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    Présentation de l’éditeur :

      Et si le management était aussi une science ? Voilà une thèse qui fera sourire les « vrais » scientifiques… mais qui, surtout, déroutera les dirigeants aguerris. Face à l’incertitude des décisions quotidiennes, à quoi peuvent-ils se fier, sinon à leur bon sens, à leur expérience et à leur jugement ?

      Au fil de ses chroniques dans la newsletter Time To Sign Off, Olivier Sibony montre pourtant que ce management superstitieux est source d’innombrables erreurs. Il en développe ici quarante illustrations concrètes et surprenantes, dans des domaines aussi variés que le recrutement, la créativité ou la décision en équipe. 

      Chacun de ces exemples donnera aux managers des clés pour améliorer leurs décisions. Leur réunion dessine une vision moderne du management : une pratique, un art, bien sûr. Mais aussi un domaine où, comme ailleurs, la démarche scientifique s’impose.

      

      

      Olivier Sibony enseigne la stratégie et la prise de décision à HEC Paris. Pendant vingt-cinq ans, il a accompagné les décisions de dirigeants de grandes entreprises au sein du cabinet McKinsey. Son précédent livre, Vous allez commettre une terrible erreur !, a reçu le Grand Prix RH ManpowerGroup - HEC Paris 2019.
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Vous allez redécouvrir le management


INTRODUCTION
Une passerelle sur le fossé
« Pratique : Supérieure à la théorie. »
Flaubert, Dictionnaire des idées reçues



La définition de Flaubert résume assez bien le point de vue de la plupart des cadres et dirigeants d’entreprises sur leur métier : ceux qui l’enseignent ne savent pas vraiment de quoi ils parlent. On retrouve d’ailleurs la même idée sous diverses formes contemporaines, comme la maxime américaine « Those who can’t do, teach » (« Ceux qui ne savent rien faire d’autre enseignent »). Naturellement, le sentiment est réciproque : pour leur part, les enseignants en management ne sont pas loin de considérer les managers comme des consommateurs de vieilles recettes éculées et de mots à la mode – c’est-à-dire, précisément, d’idées reçues.
Ce malentendu persistant n’est pas seulement une observation sociologique amusante. C’est un problème de société. Selon une estimation récente, les 800 principales écoles de management consacrent, au niveau mondial, 3,8 milliards de dollars par an à la recherche1. Si cet argent ne sert réellement à rien, il ne devrait pas être difficile de lui trouver des emplois plus utiles ; et si c’est « un détournement de fonds massif au profit de la faculté plutôt que de la société », comme s’en alarment les auteurs de cette estimation, les bailleurs de fonds – étudiants, pouvoirs publics, donateurs – devraient s’en inquiéter. Si, au contraire, la recherche en management est de quelque utilité, les managers qui l’ignorent passent à côté d’une occasion considérable d’améliorer leurs propres compétences et la performance de leurs entreprises.
La thèse de cet ouvrage, on l’aura deviné, est que c’est la seconde de ces deux hypothèses qui est la bonne. Les chapitres qui suivent vont tenter de l’illustrer : comme les chroniques hebdomadaires de la newsletter Time To Sign Off, dont ils s’inspirent en les développant, ils proposent aux managers, dans un format court et accessible, des idées à la fois théoriquement solides et solidement pratiques. Mais alors, pourquoi les managers et les chercheurs avancent-ils sur des voies parallèles, et se croisent-ils sans pratiquement jamais se parler, comme des trains dans la nuit ? Pourquoi deux mondes qui devraient être en constante interaction semblent-ils séparés par un fossé infranchissable ?
Ce fossé, je suis en quelque sorte tombé dedans. Pas, comme Obélix, quand j’étais petit, mais en changeant de carrière pour devenir professeur à HEC Paris après vingt-cinq ans de conseil en stratégie. Quand mes nouveaux collègues veulent me flatter, ils parlent de mon « ambidextrie » : si le terme vous semble barbare, vous commencez à percevoir la largeur du fossé2. Parfois, ils me décrivent comme un « repenti », ce qui est une manière moins charitable de dire la même chose. Quant à mes anciens collègues ou clients, s’ils sont toujours intéressés par le récit d’un changement de parcours (rêve secret de la quasi-totalité des managers à partir de la quarantaine), leur réaction, apprenant que je suis professeur de management, est toujours la même : « Très bien ! Mais à part ça, tu fais quoi ? » À l’évidence, le fossé est si large qu’ils n’imaginent même pas que puisse se développer sur l’autre rive une vie professionnelle à plein temps.
Je l’avoue volontiers, la vie dans ce fossé est agréable. Nous n’y sommes pas si nombreux, et les herbes folles qui y poussent suffisent amplement à nourrir notre curiosité intellectuelle. Je n’ai pas l’ambition de le combler, car, on va le voir, les forces qui le creusent sont puissantes. Mais, de ma position inhabituelle, je peux m’efforcer d’aider ceux qui le souhaitent à jeter des ponts, à commencer à explorer l’autre bord.
Les managers, ces grands pragmatiques
Commençons cette exploration par le point de vue des cadres qui font face chaque jour à des questions de stratégie, d’organisation, de marketing, de finance, ou de gestion des ressources humaines. Sauf exception, il ne leur vient jamais à l’idée d’aller chercher les réponses à ces questions dans une revue scientifique, ni même dans un manuel. À vrai dire, rares sont les managers qui connaissent même les titres de quelques revues scientifiques dans le domaine des sciences de gestion (c’est-à-dire de revues à comité de lecture : l’austère et respectable Harvard Business Review, par exemple, n’en fait pas partie). Même les consultants, je peux en témoigner, ne les lisent qu’exceptionnellement. Avez-vous, pour votre part, déjà tenu entre vos mains un exemplaire d’Administrative Science Quarterly, du Strategic Management Journal, ou de Management Science ? De même, si vous parcouriez le classement Thinkers 50, qui sélectionne pourtant des chercheurs en management pour la pertinence pratique de leurs publications, il y a fort à parier que la plupart de leurs noms ne vous diraient rien, alors que ceux des patrons du CAC 40 vous sont familiers.
Si l’on demande à des dirigeants la raison de ce désintérêt, leur première réaction, dans la plupart des cas, est la surprise. La question ne leur semble pas plus pertinente que si elle portait sur la danse classique ou la pisciculture. Puis leur réponse fuse, imparable : la recherche, ça ne leur sert à rien ! Pourquoi un manager devrait-il s’y intéresser, alors que son métier relève avant tout de la pratique ?
Bernard Ramanantsoa, qui dirigea pendant vingt ans HEC Paris, raconte comment un président de banque lui demandait sans ironie quel était son « vrai métier ». Beaucoup de gens, écrit-il, « pensent de bonne foi que le management relève du discours et ne demande pour son exercice rien qui mérite d’être appris3 ». Pour ceux qui se frottent à la réalité, qui portent sur leurs épaules le poids des responsabilités, qui se confrontent tous les jours à l’incertitude, l’enseignement, et, a fortiori, la recherche, ce n’est pas un métier : c’est un hobby ! Ils sont d’ailleurs ravis de consacrer une heure, de temps à autre, à donner un cours : à leurs yeux, le management, c’est avant tout une question d’expérience, dont ils sont heureux de faire profiter les jeunes générations.
C’est dans cette logique que les grands patrons écrivent souvent leurs Mémoires4. Bien sûr, leurs témoignages, généralement passionnants, sont des sources d’inspiration irremplaçables, aussi riches d’enseignements que les biographies de leaders politiques, de scientifiques, d’artistes… Mais le statut de ces autobiographies est intéressant. À l’évidence, on n’apprend pas la médecine en lisant l’autobiographie du docteur Schweitzer, ni la théorie de la relativité dans celle d’Einstein. En langage d’économiste, on pourrait dire que ces témoignages sont des compléments de l’apprentissage de ces disciplines, pas des substituts. C’est toute la différence avec l’expérience du grand dirigeant : le récit à la première personne des leçons qu’il en tire nous est présenté, lui, comme un substitut à l’apprentissage d’une théorie du management.
Mieux : l’expérience managériale, couronnée de succès et condensée dans un livre de souvenirs, serait un substitut supérieur, source de la vraie connaissance. Si nous nous jetons sur des best-sellers comme Mes conseils pour réussir (Jack Welch, General Electric), ou Principes : vie et travail (Ray Dalio, Bridgewater), ce n’est pas seulement pour faire le chemin en compagnie d’un guide expérimenté : c’est que l’enseignement de l’expérience nous est présenté comme plus directement pertinent. Exemple représentatif, emprunté à la quatrième de couverture de l’un de ces ouvrages : « C’est en puisant dans leur vécu et souvenirs personnels que [les auteurs] ont rédigé cet ouvrage, loin des essais théoriques et des pratiques obsolètes. »
En somme, pour beaucoup de ceux qui la pratiquent, la gestion des entreprises est, comme la guerre, un art simple et tout d’exécution. Toute tentative de la théoriser consiste, au mieux, à enfoncer des portes ouvertes, et au pire à inventer des complications inutiles.
Cette incompréhension n’est pas teintée d’hostilité. Sauf exception, les managers ne versent pas dans l’anti-intellectualisme primaire. La plupart lisent des essais économiques, politiques ou scientifiques. Ils sont avides de conférences de type TED, qui leur ouvrent de nouveaux horizons. Il est même devenu presque obligatoire pour une grande entreprise qui réunit ses cadres en séminaire d’inviter un anthropologue, une philosophe ou un astrophysicien, chargés d’ouvrir l’esprit des participants et de stimuler leur réflexion. Les entreprises n’ont rien contre les intellectuels, à condition qu’ils soient exotiques. Le résultat est paradoxal : dans les congrès d’architectes, on parle d’architecture, et dans les conventions de cardiologues, de cardiologie ; mais dans les séminaires de managers, on parle de primatologie, de géopolitique ou de neurosciences, et surtout pas de management ! Comment mieux dire qu’on est convaincu, dans son propre domaine, de n’avoir rien à apprendre ?
Une croyance aussi répandue mérite un examen sérieux. Est-il vrai que le métier du manager ne gagne rien à faire l’objet d’une étude scientifique ? Et, par extension, qu’il ne puisse s’apprendre, comme la taille de pierre, le jeu d’échecs ou la natation, que « sur le tas » ? Nous y reviendrons ; mais avant de répondre à cette question, rendons-nous sur l’autre bord du fossé, celui des chercheurs en management.

Le zoologue n’est pas un gorille
On pourrait s’attendre à ce que les enseignants-chercheurs se désolent de la distance qui les sépare des cadres et dirigeants d’entreprise. On pourrait même imaginer qu’ils se mettent en devoir d’y remédier, qu’ils prennent leur bâton de pèlerin pour aller à la rencontre de ceux qu’ils appellent souvent les « praticiens ». La chercheuse en biologie n’est-elle pas impatiente de passer de l’éprouvette à l’expérimentation in vivo ? Le chimiste ne rêve-t-il pas de voir la NASA adopter les matériaux composites qu’il a mis au point ? Le chercheur en management, pourrait-on penser, doit bien, lui aussi, vouloir se frotter au réel !
Pourtant, rien n’est plus éloigné de la réalité. Le désintérêt des managers pour la recherche n’a d’égal que celui des chercheurs pour la pratique. Freek Vermeulen, professeur à la London Business School, et cependant réputé pour des travaux qui s’adressent aux managers, le résume ainsi : « J’étudie les managers comme un zoologue étudie les gorilles : il n’y a pas besoin d’être un gorille soi-même pour ça. De même, on peut être un excellent criminologue sans avoir jamais poignardé personne5. » Provocateur bien sûr, mais limpide : pour le chercheur, le manager est un objet auquel il faut avoir accès pour l’étudier. Il n’est absolument pas nécessaire de se mettre à sa place.
Plus précisément, du point de vue des enseignants-chercheurs, s’adresser aux managers, avoir un impact sur la pratique du management, n’est pas un mal en soi. Le renforcement des liens avec les entreprises est un objectif affiché de toutes les institutions d’enseignement et une figure de style obligée des discours de bienvenue dans les congrès de chercheurs (où l’on rencontre généralement un petit contingent de managers égarés). Mais, ajoute-t-on aussitôt, la quête de pertinence ne serait possible qu’au prix de sacrifices sur ce qui doit rester le principal objectif de tout chercheur : la rigueur de ses travaux.
Cette tension entre pertinence et rigueur, miroir de l’écart entre praticiens et chercheurs, est un thème de débat si récurrent qu’elle est elle-même devenue un sujet… de recherche. Une revue récente par deux chercheurs français de la littérature consacrée au « débat rigueur-pertinence6 » a recensé sur les quinze dernières années pas moins de 253 articles sur ce sujet.
Mais, comme le note l’étude en question, malgré cette abondance de contributions, le débat ne progresse guère. Sa principale fonction semble être de structurer des tribus de chercheurs en les sommant de choisir leur camp7. Les rares avocats de la pertinence ont beau jeu de peindre leurs collègues sous les traits d’intellectuels retranchés dans leur tour d’ivoire, qui refusent de soumettre leurs travaux à la sanction du marché. Au contraire, pour ceux, largement majoritaires, qui se posent en parangons de rigueur, un collègue qui choisit de s’adresser aux managers met en danger son intégrité scientifique. Ne fuit-il pas, d’ailleurs, les difficultés de la vraie recherche ? Serait-il capable de produire des travaux suffisamment rigoureux pour résister à l’examen de ses pairs ?
Car – les managers ne le savent pas toujours – c’est cette revue par les pairs qui fait et défait les réputations et les carrières des enseignants-chercheurs. La vraie, la seule mesure de succès, c’est la publication dans les revues scientifiques. Le nombre des publications compte d’ailleurs moins que le prestige des revues où elles apparaissent et que le nombre de citations qu’elles obtiendront lorsque d’autres chercheurs y feront référence dans leurs propres travaux8. Une revue de premier plan rejette généralement plus de 90 % des travaux qui lui sont soumis. Elle ne publie les heureux élus qu’après des itérations qui peuvent prendre plusieurs années, pendant lesquelles les auteurs doivent répondre aux questions incisives et aux critiques impitoyables de réviseurs anonymes.
Au bout du compte, qu’il s’agisse de son premier poste, obtenu en démontrant qu’il a déjà un track record (palmarès) de publications, de la précieuse tenure (titularisation), ou de la suite de sa carrière, le statut et la rémunération d’un professeur de management dépendent presque exclusivement de ses publications. Le système du publish or perish (publie ou crève) n’a pas été inventé par les chercheurs en management, mais ceux-ci l’ont adopté avec zèle, et s’y investissent avec un esprit de compétition qui n’a rien à envier aux start-up de la Silicon Valley. Deux jeunes chercheurs confessent dans un article récent que, quand leurs collègues parviennent à produire plus de papiers qu’eux, ils les observent « comme on regarde de la pornographie : en se demandant “mais comment font-ils ?” et “comment sont-ils si bien dotés ?”9 ».

Art ancestral, science nouvelle
Il n’en a pas toujours été ainsi : le management est un art ancestral, mais une science jeune. À leur création à la fin du XIXe siècle, les business schools (et leurs équivalentes françaises, les écoles de commerce) n’avaient pas vocation à produire des contenus intellectuels. Joseph Wharton, fondateur de la business school qui porte son nom, obtint du Congrès américain qu’il accorde des terres aux universités d’État pour qu’elles forment « des fermiers et des mécaniciens10 ». Quand, à partir des années 1890, les premiers travaux « scientifiques » apparaissent, il s’agit essentiellement d’une recherche orientée vers les managers, et centrée sur la mesure et l’amélioration de la productivité : qu’on songe aux travaux de Taylor.
Ce n’est qu’à partir des années 1950-1960 que les enseignants en management commencent à aspirer à la reconnaissance scientifique, à l’instar des autres disciplines universitaires. L’écosystème de la recherche, des sociétés savantes, des congrès et des publications à comité de lecture se met alors en place, imitant en tout point les disciplines scientifiques déjà établies.
Si la jeune science du management adopte si scrupuleusement les codes et les usages de l’économie ou des sciences « dures », c’est qu’elle fait face à de solides résistances, voire à un souverain mépris, de la part des universitaires. L’université d’Oxford, presque millénaire, attend 1965 pour créer timidement un Centre for Management Studies, ancêtre de l’actuelle Saïd Business School. La légende raconte qu’un de ses professeurs de philosophie serait mort d’une crise cardiaque en l’apprenant ! Même apocryphe, l’histoire dit bien le peu d’estime dans lequel, encore aujourd’hui, les autres disciplines tiennent le management, considéré, au mieux, comme une vache à lait pour leurs universités. Quant à l’université de Cambridge, elle ne créera sa Judge Business School qu’en… 1990.
Même les revues scientifiques de management les plus prestigieuses sont de création étonnamment récente : sur les neuf revues les mieux classées par la FNEGE11, deux seulement datent d’avant 1946, et quatre n’existaient pas en 197512. Sans même parler des Philosophical Transactions of the Royal Society (1665), on est bien loin des vénérables journaux de référence d’autres disciplines : le New England Journal of Medicine est bicentenaire, Nature a fêté en 2019 ses 150 ans, et le Quarterly Journal of Economics est publié depuis 1886.
De création récente, donc, le système ne serait sans doute pas si stable si les écoles et les universités n’étaient pas devenues hautement dépendantes de ces publications scientifiques. La concurrence fait rage entre les établissements, et c’est la recherche qui en est le principal terrain de bataille. Même si cela peut sembler étrange au public français qui lit chaque année dans les magazines des « classements des écoles de commerce » apparemment immuables, les écoles jouent des coudes dans les rankings internationaux – les seuls qui comptent, à commencer par celui du Financial Times (FT). Et ceux-ci font la part belle au nombre de publications dans des revues scientifiques de premier rang13.
Comme ce sont ces classements qui permettent de séduire les meilleurs étudiants et de gagner les indispensables financements, les écoles n’ont d’autre choix que de se battre pour attirer et fidéliser des chercheurs productifs, et de les inciter à concentrer leurs efforts sur la publication dans les revues les mieux classées. On notera au passage que c’est un quotidien anglais qui dicte, pour le meilleur ou pour le pire, les critères d’évaluation auxquels il soumet les institutions d’enseignement. Il fixe donc ainsi, de facto, leurs objectifs stratégiques. Si les responsables du FT partageaient le scepticisme de beaucoup de ses lecteurs quant à la pertinence de la recherche en management, la face du monde des business schools s’en trouverait certainement changée.

Les chercheurs, forçats du papier
Il ne faut pas aller plus loin pour connaître la raison du peu d’intérêt des chercheurs pour la « pertinence » auprès des « praticiens ». Agents rationnels, les enseignants en management réagissent au système d’incitations dans lequel ils évoluent. Acteurs sociaux, ils adoptent les valeurs de leurs institutions. Les travaux qu’ils produisent sont certes extrêmement variés. Certains, notamment dans les journaux les plus prestigieux, favorisent des travaux quantitatifs mobilisant des techniques statistiques complexes. D’autres, plus inspirés par la philosophie postmoderne que par l’économie, produisent, alors qu’ils sont employés comme professeurs de management par des business schools, des articles intitulés « Contre le management » et « Il faut raser les business schools14 ». Le seul point commun à tous ces travaux, c’est qu’être utile aux managers n’est pas leur préoccupation centrale15.
Bien sûr, rien n’interdit à un professeur de publier un livre qui s’adresse au grand public, d’apparaître dans une émission de télévision, de participer à une conférence avec des dirigeants d’entreprises, ou de siéger dans des conseils d’administration. Mais ce sont des distractions. Costas Markides, de la London Business School, écrit ainsi : « Nous savons tous que les jeunes professeurs, qui sont sous pression pour obtenir le nombre de publications nécessaire à leur titularisation, ne peuvent pas se permettre de consacrer le temps nécessaire à écrire un article dans la Harvard Business Review ou un livre16 » (c’est moi qui souligne ce qui lui semble une évidence). Ces distractions, qui plus est, sont risquées, puisque la réputation auprès des pairs – la seule qui compte – n’a rien à y gagner, et beaucoup à y perdre.
Ce mode de fonctionnement a deux corollaires qui nous intéressent ici. Le premier est que la recherche en management est devenue, comme toutes les disciplines scientifiques, un métier d’hyper-spécialistes. À l’évidence, même si l’on a parlé jusqu’ici, par commodité de langage, du management comme d’une discipline unique, il n’y a pas grand-chose de commun entre un professeur de marketing et une professeure de finance. C’est déjà important : le general management, qui était autrefois le cœur de l’enseignement d’une école de commerce, n’est plus un sujet d’étude. Mais surtout, même deux professeurs qui enseignent la même matière auront probablement choisi des sous-spécialités et appartiendront à des chapelles intellectuelles différentes. La mécanique des publications est la cause directe de cette fragmentation : comme personne ne peut prétendre apporter une contribution intellectuelle nouvelle sans avoir étudié tout ce qui existe déjà dans un champ donné, et comme la masse des publications ne cesse de croître, il est inévitable que la définition des champs d’étude soit de plus en plus étroite.
C’est ainsi qu’il est devenu fort difficile, pour le manager qui chercherait à identifier un universitaire compétent sur une question donnée, de trouver à quelle porte frapper. Il y a vingt ou trente ans, n’importe quel professeur de marketing ou de stratégie s’estimait sans doute raisonnablement qualifié pour fournir une réponse de premier niveau à toute question relative à son domaine. Mais l’ère des généralistes est révolue.
La seconde conséquence importante est que – là aussi, comme dans la plupart des sciences – ce sont les normes américaines qui se sont imposées. Le Financial Times calcule, pour servir de base à ses multiples classements, un « rang recherche » : une seule institution européenne, la London Business School, se glisse parmi les quinze premières du classement17. Quant aux revues qui font autorité, leur langue, qu’on le veuille ou non, est l’anglais ; et malgré une évolution récente, il reste fréquent d’y lire des travaux fondés exclusivement sur des données américaines. On peut voir là (ou non) un problème idéologique, un danger culturel, voire une faiblesse scientifique. Il est certain en tout cas que l’utilisation d’échantillons, d’exemples et d’expressions idiomatiques américaines ne facilite pas la communication avec un public de managers d’autres continents.

C’est le résultat qui compte
Une vieille blague de multinationale (genre d’humour généralement peu recommandable) met en scène un Américain et un Français, aux prises avec un problème de management difficile. Le premier, à qui l’on propose un plan d’action a priori séduisant, demande, prudent : « Ça marche en théorie, mais est-ce que ça va marcher en pratique ? » Arrive alors le Français, qui a, lui, trouvé une solution, mais refuse de la mettre en œuvre. « D’accord, ça marche en pratique, explique-t-il. Mais est-ce que ça marchera en théorie ? »
La blague invite, bien sûr, à rire du Français, incorrigible coupeur de cheveux en quatre, et à applaudir le pragmatisme de l’Américain. Elle mérite pourtant qu’on s’y arrête : elle en dit long sur le statut de la théorie, et plus généralement sur la croyance répandue qui veut que le management soit une simple pratique, qu’il ne servirait donc à rien d’étudier scientifiquement.
Que veut dire un manager, en effet, quand il estime que « ça marche » ? Comment un manager décide-t-il qu’une initiative doit être poursuivie, ou au contraire modifiée ? La réponse est évidente : en fonction du résultat. Ce qui « marche » ou « ne marche pas » se mesure à la courbe des ventes, aux parts de marché gagnées ou perdues, aux coûts contenus ou incontrôlables, aux clients satisfaits ou mécontents, aux profits accrus ou réduits… Le choix de l’indicateur pertinent, et l’horizon de temps qu’on se donne pour le mesurer, sont bien sûr délicats ; mais le principe est indiscutable : c’est le résultat qui compte. On tient là une des maximes les plus sacrées du management moderne. Des outils comme le management par objectifs, les KPIs, la balanced scorecard ; des principes comme l’accountability ou le sacro-saint pay for performance n’en sont que les déclinaisons.
Le problème est que cette évidence n’en est pas une – faute, précisément, d’une théorie quant au mécanisme par lequel les résultats sont produits. Dire qu’on juge une action à ses résultats implique que c’est cette action qui cause les résultats constatés. Établir une causalité suppose une théorie de l’action, un modèle mental de la réalité, qui n’est généralement pas explicité, mais sans lequel aucune compréhension n’est possible18.
Il peut arriver que la théorie soit très simple. Si vous avez identifié un employé qui se servait dans le tiroir-caisse, il y a fort à parier que l’amélioration immédiate du chiffre d’affaires de votre magasin après le licenciement de l’indélicat en est bien le résultat. La théorie implicite, évidemment correcte, est que le vol d’espèces diminue la recette journalière constatée.
Mais dès que l’on dépasse ce niveau terre à terre, interpréter le lien de causalité entre une action managériale et un résultat devient nettement plus difficile. Les effets qu’on constate, ou qu’on croit constater, ne sont pas toujours ceux des causes qu’on leur prête. Les pages qui suivent en fourniront de nombreux exemples. Les qualités innées des leaders sont-elles à l’origine de leur succès (chapitre 30) ? Le brainstorming permet-il de générer de meilleures idées (chapitre 13) ? La distribution de dividendes réduit-elle la capacité d’investissement des entreprises (chapitre 12) ? À ces questions, il y a des réponses généralement admises, conformes à des théories implicites largement répandues – et pourtant très discutables. Ce sont, pour paraphraser le satiriste américain H. L. Mencken, des réponses « soignées, plausibles, et fausses ».
Prenons un autre exemple, emprunté à Scott McNealy, cofondateur de Sun MicroSystems. Au milieu des années 1990, le dirigeant décide d’interdire l’usage de PowerPoint dans sa société. L’idée a indéniablement ses mérites (voir chapitre 14). Mais quelles leçons McNealy tire-t-il de l’expérience ? « Depuis qu’on a interdit PowerPoint, explique-t-il, on a eu trois trimestres incroyables, où on a battu tous les records de profit. Aujourd’hui, je pense que n’importe quelle société dans le monde, si elle se donne seulement la peine d’interdire PowerPoint, verra ses profits exploser » (c’est moi qui souligne). L’intérêt de cette assertion, venant d’un des PDG les plus accomplis et les plus admirés de l’histoire récente, n’est pas seulement son abracadabrante invraisemblance, mais le fait que McNealy explicite, dans la foulée, la théorie qui la sous-tend : dans une société qui suivra son conseil, explique-t-il, « les employés se retrouveront debout, à se dire : et maintenant, je fais quoi ? Et ils n’auront plus qu’à se mettre au boulot19 ». En d’autres termes, McNealy théorise que la production de slides est une activité à faible valeur ajoutée ; qu’en la supprimant, les employés consacreront plus de temps à des activités immédiatement productives ; et que cette réallocation de leur temps ne produira pas d’autres effets indésirables. Une fois que ce modèle mental est explicité, chacun peut se demander s’il est bien applicable dans son entreprise. Mais pas avant.
Il est tentant, bien sûr, de refuser ce débat, de rejeter l’idée même de théorie. C’est même ce que revendiquent haut et fort les pragmatiques autoproclamés, comme le manager américain de notre plaisanterie. L’une des premières choses qu’apprend un jeune consultant est que le mot « théorie » est à bannir absolument de toute communication avec ses clients, parce qu’il suscite des réactions quasi allergiques. Pour beaucoup, la théorie n’est pas seulement inutile : en tant qu’argument pour susciter l’action, elle est suspecte.
Hélas, comme le notait John Maynard Keynes à propos des choix économiques, « les hommes pratiques, qui se croient exempts de toute influence intellectuelle, sont généralement les esclaves de quelque économiste mort20 ». Quand nous pensons nous passer de théorie, nous utilisons en fait une théorie dont nous ne sommes pas conscients. Car sans théorie, pas de liens de cause à effet.
Il est frappant de constater que la plupart des conseils qu’on donne aux managers reposent sur des raccourcis cause-effet dépourvus de référence à une quelconque théorie. Quand les journaux nous racontent de belles histoires de réussite, ils nous indiquent tout naturellement quels choix, quelles recettes en sont les causes. Nous ne doutons pas qu’en adoptant à notre tour ces « bonnes pratiques », nous en bénéficierons, nous aussi. Et lorsque ces pratiques se répandent, leur popularité devient une présomption d’efficacité : quand un outil de management atteint le sommet du hit-parade, malheur à celui qui devra expliquer à sa patronne pourquoi il ne l’a pas encore adopté21 !
Même l’enseignement du management n’échappe pas à cette tentation : les étudiants (et a fortiori les cadres en formation continue) affichent leur suspicion face à tout enseignement théorique, et plébiscitent au contraire la méthode des cas, qui consiste à étudier un exemple réel pour en tirer les leçons. La méthode a certes bien des vertus : idéalement, la discussion du cas sert de base à un dialogue socratique, faisant émerger de l’exemple la théorie qu’il illustre. Mais quand elle est utilisée sans discernement, elle se réduit pour l’étudiant à la mémorisation réflexe d’un lien cause-effet, action-résultat. Le problème est exacerbé par les dérives du marché de la formation, sommée de fournir dans des délais toujours plus courts à des participants toujours plus sceptiques des recettes toujours plus simples.

Les dangers du « bon sens »
Croire qu’on tire les leçons d’une expérience (ou d’un cas d’entreprise) en utilisant des théories de bon sens, c’est ce que James March, sans doute le plus grand théoricien du management, a appelé l’apprentissage superstitieux : « L’impression subjective d’avoir appris quelque chose est indiscutable, mais les connexions entre les actions et les résultats sont mal spécifiées22. » Le sociologue Duncan Watts le formule autrement : « Le nœud du problème, quand on utilise le “bon sens” pour essayer de comprendre le monde, c’est la confusion entre les histoires et les théories23. »
Pour le dire plus crûment, le plus grand mystère qu’on puisse observer quand on côtoie des managers, généralement bardés de diplômes, qui plus est souvent scientifiques, c’est la suspension du raisonnement logique, et une régression vers une forme de pensée magique. Le consultant en stratégie que j’ai été peut en témoigner : il n’est pas rare de voir des dirigeants de haut niveau, qui se déclarent par ailleurs attachés à la rationalité, à la discipline des faits et à la vérité des chiffres, invoquer le « bon sens » pour raisonner comme des alchimistes du Moyen Âge.
La pensée magique qui associe la cause à l’effet n’est bien sûr pas formulée directement. Les managers ne croient pas que la danse de la pluie fasse tomber la pluie. Personne ne dira, par exemple, que les buffets bio gratuits et les poufs colorés sont des causes directes de la capacité d’innovation de Google. Pourtant, avec quelques contorsions sémantiques, une logique approximative, et des mots fourre-tout bien choisis, ce syllogisme passera comme une lettre à la poste. Ce ne sont pas les poufs, bien sûr : c’est « une culture d’innovation » ! Ah ! mais comment créer cette culture ? Avec des poufs rouges et bleus…
Ainsi, promenez-vous dans un de ces espaces de coworking qui fleurissent dans les capitales : vous y croiserez certainement, parmi les jeunes créateurs de start-up et les travailleurs indépendants en baskets, des groupes de cadres en costume gris, portant encore au revers de leur veston le badge d’accès au siège social de leur multinationale. Interrogez-les : ils vous diront qu’ils font partie d’une « équipe projet », envoyée là pour « s’imprégner de la culture start-up ». Sans doute doivent-ils cette excursion à un consultant chargé de la « transformation culturelle » de leur multinationale, qui aura identifié, parmi les « leviers » de l’innovation ou de l’« agilité », la « culture » propre aux unités innovantes. Sur quelle théorie s’appuie son raisonnement ? Mystère… de la pensée magique.
Sans aller jusqu’à ces situations, où l’on croit pouvoir transférer des enseignements d’une entreprise à l’autre, ne peut-on pas, tout de même, dans la gestion quotidienne et dans sa propre entreprise, apprendre de sa propre expérience, observer ce qui marche et ce qui ne marche pas ? Si, par exemple, après une chute des ventes, vous changez la formule de rémunération de vos commerciaux, et si vous constatez, soulagé, que les affaires reprennent, n’est-il pas logique d’en conclure que vous avez fait le bon choix ?
Même cette conclusion frappée au coin du bon sens (encore lui !) est en réalité dangereuse. Le raisonnement de la dirigeante qui travaille sur un seul cas est sensiblement le même que celui du patient qui, après avoir pris un remède homéopathique, constate que sa fièvre a baissé. Dans un cas comme dans l’autre, l’amélioration peut être spontanée et totalement indépendante de l’action : la régression à la moyenne (voir chapitre 11) suggère que si les ventes ont été exceptionnellement mauvaises le mois précédent, il n’y a pas besoin de raisons pour qu’elles s’améliorent le mois suivant. En outre, la reprise des ventes peut être due à une sorte d’effet placebo : les vendeurs peuvent trouver un regain de motivation dans le simple fait qu’on s’intéresse à eux24. Enfin, l’amélioration des résultats peut, tout simplement, ne pas être réelle : victime du biais de confirmation (chapitre 7), la directrice commerciale peut être sélectivement attentive à un indicateur (les ventes du mois) et en perdre de vue d’autres, tout aussi importants pour évaluer les effets de sa politique, comme la marge réalisée, la satisfaction des clients ou le turnover des vendeurs.
On peut tout à fait comprendre que le manager qui a résolu son problème – comme d’ailleurs le patient « guéri » par l’homéopathie – se soucie de ces objections méthodologiques comme d’une guigne. Ce qui compte, c’est que « ça marche » ! Son problème est résolu, et « c’est le résultat qui compte ». Accessoirement, il a justifié son salaire en démontrant sa capacité à agir et à produire des résultats. Pourquoi devrait-il se poser d’autres questions ?
De fait, il n’entre pas dans son rôle de se les poser ; pas plus que ce n’est au patient de réaliser des études cliniques sur l’efficacité de l’homéopathie. Sauf exception, un manager n’a ni la motivation ni les moyens de dépasser ses observations isolées pour tirer des conclusions générales. Il faut pour cela non seulement une théorie, mais une capacité d’observation, ou d’expérimentation.

Pas supérieure à la théorie, mais pas inférieure non plus
Voilà donc à quoi sert la recherche : c’est elle qui peut se demander ce qui marche en général. C’est elle qui va trouver des liens de cause à effet qui ne soient pas seulement des apprentissages superstitieux. Et c’est à partir de faits analysés et validés par la recherche qu’on peut choisir des leviers d’action, pas sur la seule base de son expérience, du prétendu bon sens ou de l’imitation des modèles. 
La logique vous semble familière ? Heureusement ! Ce n’est rien d’autre que la méthode scientifique que vous avez apprise au lycée, avec son cortège théorie-prédiction-expérimentation. Sans elle, nous en serions encore à croire à la terre plate, au phlogistique et aux miasmes. En management, pourtant, utiliser la démarche scientifique est une idée récente, et encore très minoritaire.
Pour comprendre pourquoi la méthode scientifique en management ne va pas de soi, il faut introduire ici une nuance importante. Parler de méthode scientifique évoque immédiatement les sciences exactes. L’image qui nous vient est celle d’une chimiste qui fait réagir deux éléments dans son laboratoire, dans des conditions connues de température et de pression, et qui peut prévoir avec certitude le résultat de son expérience. La science que nous avons apprise à l’école formule des lois générales qui ne souffrent pas d’exceptions.
Ce type de loi n’a pas cours en management, ni plus généralement en sciences sociales. Les équipes, les organisations, les environnements concurrentiels sont des systèmes sociaux, ouverts, complexes, dynamiques. Cela ne veut pas dire qu’on n’y puisse rien comprendre. Mais comme en économie ou en médecine, les lois qu’on y formule sont statistiques. On peut montrer, par exemple, que, dans l’enseignement primaire, « réduire la taille des classes améliore les résultats des élèves » (voir chapitre 9). Bien que la syntaxe de la phrase soit identique, l’affirmation n’a rien à voir avec celle qui énonce que « porter l’eau à 100 °C provoque son ébullition ». Elle signifie, en fait, que réduire la taille des classes produit avec un certain degré de probabilité et toutes choses égales par ailleurs un effet d’une certaine taille sur une mesure particulière des résultats des élèves25. Quand on allume sa bouilloire, le résultat est à peu près garanti ; quand on agit sur un système social, il ne l’est pas.
Cette observation n’est pas toujours pleinement comprise des managers, peut-être par manque de formation statistique. Pour preuve, dans l’abondant courrier des lecteurs de Time To Sign Off, la réaction la plus fréquente à ces chroniques de management prend à peu près la forme suivante : « Comment pouvez-vous être sûr de ce que vous affirmez [en citant une étude conduite sur un large échantillon], alors que, moi, j’ai déjà, dans mon expérience personnelle, observé le contraire, ou alors que telle société connue fournit un contre-exemple ? » Tout simplement, cher lecteur, parce que le management, même quand il s’efforce d’être une science, n’est pas une science exacte. Un contre-exemple n’infirme pas la règle.
L’impossibilité de formuler des lois catégoriques contribue grandement à expliquer que l’apprentissage superstitieux soit si répandu, et que la pensée magique managériale puisse prospérer sans être immédiatement contredite par les faits. Le bon sens a en effet une faculté merveilleuse, qu’aucune théorie rigoureuse ne possède : il peut expliquer, et même recommander, une chose et son contraire26. Les proverbes populaires en donnent une parfaite illustration : « tout vient à point à qui sait attendre », mais « un tiens vaut mieux que deux tu l’auras » ; « à l’impossible nul n’est tenu », mais « à cœur vaillant rien d’impossible » ; « tel père, tel fils », mais « à père avare, fils prodigue »… Le bon sens managérial est tout aussi flexible : si l’on nous raconte, par exemple, qu’une start-up à succès travaille en open space, il nous souffle sans peine les raisons évidentes pour lesquelles les bureaux ouverts facilitent la communication. Mais si l’on nous fait visiter un plateau où des employés mutiques, casque vissé sur les oreilles, travaillent sur leurs ordinateurs dans un silence de bibliothèque, le même bon sens nous suggère avec une égale évidence que l’open space a étouffé toute communication. (Pour une réponse plus complète, voir le 
chapitre 5.)
En ce qui concerne la question qui nous occupe ici – celle du fossé entre la théorie et la pratique du management –, cette observation a une conséquence capitale : le général ne l’emporte pas toujours sur le particulier. Un physicien passerait pour fou s’il disait : « Les photons se déplacent peut-être à la vitesse de la lumière, mais pas dans mon laboratoire. » La dirigeante qui dit « dans mon entreprise, cette prédiction de la recherche ne se vérifiera pas » peut, en revanche, avoir parfaitement raison.
Pour le dire autrement, si la pratique n’est pas supérieure à la théorie (n’en déplaise au Dictionnaire des idées reçues), elle ne lui est pas inférieure non plus. March l’exprime avec force : « Aucun chercheur […] ne connaît suffisamment bien le contexte d’un problème de management pour donner un conseil précis dans une situation précise. » Par conséquent, « si un manager demande un conseil à un universitaire, et si celui-ci le lui donne, il faut le virer27 ». Diable ! Cela signifie-t-il que le chercheur et ses théories ne sont d’aucune utilité ? Non, cela veut simplement dire qu’ils ne servent à rien tout seuls. « C’est la combinaison de la connaissance théorique et de l’expérience, pas la substitution de l’une à l’autre, qui produit des améliorations », écrit encore March. La recherche et la pratique, l’universitaire et le manager ne peuvent progresser que s’ils avancent main dans la main.
La remarque de March est essentielle pour les chercheurs, dont elle invite à repenser et à diversifier les méthodes28. Mais le message qu’elle adresse aux managers est plus important encore : oui, la connaissance théorique peut leur apporter des bienfaits, sans pour autant qu’ils abdiquent leur responsabilité ni qu’ils renoncent à la spécificité de leur expérience propre. Les pages qui suivent illustrent ainsi, au gré des exemples, au moins cinq manières pour un manager de retirer un bénéfice immédiat de la fréquentation, réelle ou virtuelle, du chercheur.
Premier cas : des méthodes et des outils qui ont fait leurs preuves sont insuffisamment diffusés. Les économistes Nicholas Bloom et John Van Reenen ont ainsi montré que les différences dans les pratiques de management suffisent à expliquer environ un quart des écarts de productivité entre firmes, et même entre pays29. Encore cette analyse ne tient-elle compte que de pratiques très simples de mesure de la performance, de fixation d’objectifs, et de gestion des ressources humaines – ce qu’on pourrait appeler le b.a.-ba de la bonne gestion. Autrement dit, les entreprises qui sont à la traîne pourraient rattraper une partie importante de leur retard, simplement en appliquant des recettes élémentaires ! On trouvera ici quelques exemples de pratiques moins universellement connues mais tout aussi utiles, comme l’utilisation de la vision externe pour affiner une prévision (chapitre 18).
Deuxième cas, inverse du précédent : des pratiques répandues n’ont pas, ou plus, de justification. Les pages qui suivent en contiennent quelques exemples frappants, s’agissant par exemple de techniques de recrutement (chapitre 22), de gestion de la performance (chapitres 23 à 25), ou de croyances sur les styles de leadership (chapitres 31 et 33). Il y a parfois des décennies que la recherche a démontré l’inanité de ces pratiques, mais le temps nécessaire pour qu’elles disparaissent peut être extraordinairement long : chacun connaît dans son entreprise des habitudes anciennes qui se perpétuent sans que personne ne songe à les remettre en cause. L’enjeu est donc de se demander s’il est temps de les remiser, avec les saignées ou les ventouses, au placard des souvenirs historiques.
Troisième cas : des changements technologiques, économiques ou sociétaux soulèvent des questions nouvelles que les paradigmes existants des managers ne leur permettent pas d’appréhender efficacement. Même s’ils ont fait des études de management, les dirigeants actuels ont étudié à une époque où l’on ne parlait pas d’économie digitale, de responsabilité sociale et environnementale (RSE), ni de diversité de genre. Les théories qu’ils ont mémorisées, les modèles mentaux qu’ils se sont construits ne sont pas adaptés à ces nouvelles réalités. Ce conflit entre des modèles classiques et des réalités nouvelles est frappant sur des sujets fondamentaux comme l’égalité femmes-hommes (chapitres 26 à 28), la RSE (chapitres 36 à 39), ou même sur des sujets de productivité personnelle à l’ère du numérique (
chapitre 1).
Notons au passage que ces remises en question sont souvent fraîchement reçues : « Les mêmes qui nous disaient hier une chose affirment aujourd’hui le contraire ! » Pourtant, l’apparition de nouvelles théories ne signifie pas que les précédentes étaient inutiles. Toute démarche scientifique suppose que la connaissance soit continuellement reconsidérée à la lumière de nouvelles observations. C’est le ballet incessant des conjectures et des réfutations, expliquait Karl Popper, qui fait progresser la connaissance30. Au contraire, l’absence de tels revirements, la croyance en des vérités immuables ou à l’infaillibilité du bon sens, caractérisent le dogmatisme. Reste, bien sûr, à ne pas confondre le dernier buzzword avec l’émergence d’un nouveau paradigme. Comme la jungle des effets de mode est touffue, on peut comprendre que le manager ait besoin d’un guide.
Quatrième cas : des études nouvelles permettent de faire progresser la pratique, souvent de manière incrémentale, sur des problèmes « têtus ». Chaque dirigeant se heurte tous les jours à des défis identifiés de longue date, mais qui ne perdent jamais en pertinence. Par définition, ces problématiques indémodables ne seront jamais résolues : songez à l’animation d’une équipe (chapitre 8), à l’organisation d’une présentation (chapitre 14) ou à la prévention des déviances éthiques (chapitre 35). Pourtant, on peut piocher çà et là des idées nouvelles et sensées pour progresser sur ces sujets. Ce ne sont pas des recettes miracles ; mais elles peuvent être ponctuellement utiles.
Cinquième cas, enfin, peut-être le plus important : la recherche, et la démarche qu’elle présente, aident le lecteur-manager à mieux raisonner et mieux décider. Précisément parce que la recherche ne donne pas de solutions toutes faites, mais doit être combinée avec l’expérience et la situation du manager, celui-ci doit être capable de réaliser cette intégration. La dirigeante qui utilise la recherche pour développer ses facultés cognitives apprendra donc à affiner ses modes de raisonnement et à éviter des erreurs récurrentes. C’est quand il lui faudra, par exemple, comparer des options (chapitre 6), évaluer l’incertitude (chapitre 21), décider en groupe (chapitres 15 ou 32), que cet apport pourra lui être précieux.
*
Chacune de ces catégories, chacun des exemples qui y figurent, mériterait bien sûr de longs développements, et certainement un livre entier. D’ailleurs… ces livres existent ! Le problème, on l’a vu, est que les managers ne les lisent pas. En dehors de tous les obstacles évoqués plus haut, il en est un autre : le temps, bien sûr. Les managers sont pressés.
Le parti pris des chroniques que publie chaque semaine la newsletter Time To Sign Off est d’aller à leur rencontre dans un format ultra-court, lisible en trente secondes, et apportant un bénéfice immédiat. Le traitement qu’on en trouvera ici est à peine plus long : chaque chapitre peut être lu en quelques minutes. Le format du livre invite volontairement à une lecture discontinue, aléatoire, opportuniste, à l’image des journées de travail de ses lectrices et lecteurs. Le choix des sujets, absolument subjectif, ne reflète aucune aspiration à l’exhaustivité, ni même l’importance des différents domaines abordés. Le traitement de chaque sujet est forcément incomplet, parfois partial : les lecteurs qui souhaitent aller plus loin dans leur exploration pourront emprunter les pistes tracées à la fin de chaque chapitre.
L’ambition de ce livre est donc d’abord, en étant aussi facile d’accès que possible, de faire lire au plus grand nombre, à toutes celles et tous ceux qui n’y songeraient pas, quelques pages de management. Mais c’est aussi de partager un enthousiasme. Car le management n’est pas seulement une pratique essentielle par ses enjeux : c’est aussi un champ intellectuel immense, bouillonnant, passionnant. Dans quel autre domaine peut-on jouer à être un moderne Pic de la Mirandole, qui butine les sciences cognitives, emprunte à la psychologie, s’inspire de l’économie, dialogue avec les sciences politiques ou la sociologie, sans parler de l’éthique, de la logique ou de la théorie des jeux ? Dans quel domaine touche-t-on de si près la complexité, l’imprévisibilité, l’irrationalité, en somme, le mystère de l’action humaine ? Dans quel autre domaine, enfin, peut-on se cultiver ainsi, tout en en retirant des idées pratiques qu’on pourra mettre en œuvre au bureau le lendemain matin ?
Si vous avez toujours pensé que le management vous ennuyait, donnez-lui sa chance. Vous allez adorer ça.
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1
Distraction digitale
Soigner sa capacité de concentration
Vous ne trouverez pas dans ce livre beaucoup de « recettes miracles » ni de listes de « sept choses à faire ». Voici pourtant un conseil pratico-pratique pour améliorer durablement votre productivité par une opération facile, rapide et gratuite. Il s’agit simplement de réduire les interruptions dont vous êtes victime dans votre travail.
Simplement… mais l’enjeu est de taille. Jugez plutôt. Les interruptions nous coûtent très cher, même si nous croyons y être habitués. Une étude empirique montre que nous ne restons pas focalisés sur la même tâche plus de 3 minutes et 5 secondes, mais qu’il nous faut 23 minutes pour récupérer après une interruption. Cette fragmentation coûterait 1 000 milliards de dollars en productivité perdue à l’économie américaine, sans compter les effets indirects. C’est l’équivalent d’une baisse de 10 points de QI pour ceux qui la subissent : un effet aussi important que si vous travailliez sous l’emprise de la drogue (même s’il est bien sûr moins durable). C’est aussi une source considérable de stress supplémentaire.
Or la moitié du temps, quand nous changeons de tâche, c’est de notre propre chef… et bien souvent sur l’impulsion d’une notification, ces petites alertes de nos smartphones et de nos ordinateurs. Nous touchons nos téléphones en moyenne 2 617 fois par jour, un chiffre qui devrait donner à réfléchir. Et ce n’est pas par hasard : les concepteurs d’applications n’en font pas mystère, ces notifications, qui nous donnent le même shoot de dopamine qu’une machine à sous, servent à « hacker » nos cerveaux. Comme le dit sans détour Sean Parker, le premier président de Facebook, elles visent à « exploiter une vulnérabilité de la psychologie humaine ». « Dieu sait ce que ça fait aux cerveaux de nos enfants », ajoute cet étrange repenti.
Peut-être parce qu’ils ignorent la réponse à cette question, les geeks des GAFA sont les premiers à se soustraire à ces manipulations, à la manière des dealers qui se gardent bien de consommer leur propre marchandise. Le consultant spécialisé Nir Eyal, auteur de Hooked (Accro), dans lequel il détaille fièrement ses techniques pour « manipuler les utilisateurs », se targue aussi d’« éduquer les gens pour qu’ils prennent des habitudes plus saines », à commencer par sa propre famille, que le routeur de la maisonnée déconnecte à heures fixes. Quant à Justin Rosenstein, qui a mis au point le bouton « Like » de Facebook avant de fonder l’application de gestion des tâches Asana, il a carrément demandé à son assistant de placer son téléphone sous contrôle parental !
Bref, si vous pensez encore que vous êtes à la pointe de la modernité et de l’efficacité en étant hyper-connecté 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, demandez-vous pourquoi les geeks, les vrais, s’organisent pour se sevrer de l’addiction qu’ils mettent tant de zèle à créer chez les autres.
Et surtout, faites un geste à effet immédiat : désactivez (presque) toutes les notifications de votre smartphone. Avez-vous vraiment besoin de connaître en temps réel les moindres sautes d’humeur de votre réseau social préféré ? Allez-vous vraiment oublier, si on ne vous le rappelle pas, que vous avez un train à prendre dans deux heures ? Les gens qui vous envoient un courrier électronique doivent-ils s’attendre à une réponse instantanée ? (Indice : dans « courrier électronique », il y a « courrier »…) Votre vie est-elle meilleure depuis que vous recevez en temps réel les informations que vous lisiez autrefois une fois par jour dans votre quotidien préféré ? En somme, à part la sonnerie du téléphone et peut-être celle des messages texte, de quelles interruptions ne pouvez-vous pas vous passer ?
La conclusion s’impose : ouvrez les réglages de votre téléphone et désactivez, une à une, les notifications inutiles. Faites-le. Maintenant. En moins de temps qu’il n’en faut pour lire cette page, vous améliorerez votre productivité et réduirez votre stress.
Et une fois ce premier geste réalisé, pourquoi s’arrêter en si bon chemin ? Si tant de gens confient, un peu honteux, que leurs heures de plus grande détente et de plus complète productivité sont celles qu’ils passent dans un avion, n’est-ce pas parce que c’est le dernier endroit où, pour l’instant, ils ne sont pas interrompus ? Pour lutter contre la distraction digitale, ou contre la distraction tout court, vous pouvez essayer de recréer cet environnement (les annonces de l’équipage en moins) : sonneries éteintes, porte close, tâche unique… Votre concentration s’améliorera plus vite et aussi sûrement qu’avec des semaines d’entraînement à la méditation. Et si l’on vous demande où vous étiez passé, il vous suffira de répondre que vous étiez… en « mode avion ».
À retenir
On désactive les notifications.
Et, quand on peut, on se met en mode avion !



Pour aller plus loin
Les nombreux chiffres qui circulent sur les effets de ce qu’on appelle parfois « info-manie » sont fragiles, difficiles à comparer et souvent contradictoires. Il est en revanche assez clair que le multitasking, ou capacité à faire plusieurs choses à la fois, est une dangereuse illusion, pour les travailleurs comme pour les étudiants.
Sur les disciplines qui permettent de retrouver sa concentration, on peut consulter le récent livre d’Eyal (auteur de Hooked cité plus haut), qui explique comment résister aux techniques qu’il a lui-même contribué à développer.
 
	GONZÁLEZ, V. M., MARK, G., « Constant, Constant, Multi-Tasking Craziness : Managing Multiple Working Spheres », Proceedings of the SIGCHI Conference on Human Factors in Computing Systems, ACM, avril 2004, p. 113-120.

	SCHRIFT, R., SRNA, Sh., « The Real (and Imaginary) Benefits of Multitasking », Knowledge@Wharton, knowledge.wharton.upenn.edu/article/real-imaginary-benefits-multitasking/

	EYAL, N., Indistractable. How to Control Your Attention and Choose Your Life, Londres, Bloomsbury, 2019.
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Le nucléaire et le CO2
Tenir ses affects à distance
Même le réseau Sortir du nucléaire en convient : une centrale nucléaire produit 12 fois moins de CO2 par KWh qu’une centrale à pétrole, 35 fois moins qu’une centrale à charbon, et même 3 à 6 fois moins que le photovoltaïque. Quels que soient les défauts et les dangers qu’on lui trouve par ailleurs, le nucléaire n’est donc pas un producteur important de gaz à effet de serre.
Quelle surprise, donc, de lire dans un sondage récent que 69 % des Français pensent le contraire ! Chez les plus jeunes (18-34 ans), ils sont même 86 % à juger que le nucléaire contribue au dérèglement climatique. Comment expliquer une telle réponse, sinon par une faillite généralisée des leaders politiques et économiques, des médias et des enseignants ? Et comment espérer un débat sensé – sur ce sujet ou sur d’autres – dans un pays dont les citoyens sont d’une ignorance aussi crasse en matière scientifique ?
À y regarder de plus près, pourtant, le résultat de ce sondage n’a rien d’étonnant. Il n’a même peut-être pas grand-chose à voir avec l’ignorance, mais plutôt avec la manière dont la question est posée.
On sait que nous utilisons à tout moment notre « Système 1 », le mode de raisonnement rapide et intuitif, mais aussi notre « Système 2 », capable de réflexion logique. Le test de réflexion cognitive (cognitive reflection test ou CRT), mis au point par Shane Frederick, vise précisément à tenter de piéger les sujets en leur posant des questions apparemment simples, et auxquelles le Système 1 a une réponse immédiate, mais fausse. Exemple : « Dans un lac se trouvent des nénuphars dont la surface double chaque jour. Il leur faut 48 jours pour couvrir tout le lac. Combien de temps leur faudra-t-il pour couvrir la moitié du lac ? » La plupart des personnes interrogées (y compris des étudiants dans d’excellentes universités) répondent sans hésiter : 24 jours ! C’est en effet la réponse « intuitive » que leur fournit immédiatement le Système 1. Il leur suffirait pourtant de réfléchir quelques instants de plus – c’est-à-dire d’utiliser leur Système 2 – pour trouver la réponse exacte (47 jours). Ce n’est pas parce qu’ils sont incapables de trouver la bonne réponse que la plupart des gens se trompent : c’est parce qu’ils n’en font pas l’effort.
Il semble probable que la réponse des sondés à la question sur le nucléaire relève du même type d’erreur. L’une des caractéristiques principales du Système 1 est en effet de procéder par association, notamment lorsque la question est difficile, et lorsqu’elle met en jeu des émotions : c’est l’heuristique d’affect, décrite par Paul Slovic. Ainsi, quand un objet a une charge affective négative, notre perception des risques et des inconvénients qu’il présente est accrue. Pour toute personne qui a une mauvaise opinion a priori du nucléaire, le nucléaire sera jugé coupable de tous les maux – en tout cas lorsque le Système 1 est aux commandes.
Cet exemple a le mérite de nous montrer que la manière dont se forment nos perceptions n’est pas celle que nous croyons : nous pensons que nous sommes capables de nous forger une opinion « rationnelle » et détachée, mais, bien souvent, nous laissons nos émotions nous dicter nos convictions. Le même phénomène se produit quand vous avez une dent contre un collègue : à toute question le concernant, votre réaction première est négative. Inversement, si vous êtes émotionnellement attaché à un projet, vous aurez tendance à en minimiser les inconvénients ou les risques et à en exagérer les avantages. Si vous vous pensez capable de surmonter ces tendances, faites l’exercice suivant : représentez-vous mentalement un(e) de vos collègues, et demandez-vous s’il vous est arrivé d’observer, chez cette personne, au moins une situation où ses émotions coloraient son jugement. Comme tous les biais, l’heuristique d’affect est tellement plus facile à observer chez les autres…
Que pouvons-nous faire pour échapper à la dictature de l’émotion, au primat du Système 1 ; et en particulier pour éviter que des émotions négatives ne contaminent des choix importants ? La solution la plus tentante, adoptée depuis toujours par les propagandistes en tous genres, consiste naturellement à rendre positif, plutôt que négatif, l’affect associé à un objet. Ce n’est pas pour rien que, dans les publicités, tout le monde sourit toujours. Mais évidemment, c’est souvent impossible : il ne suffira pas d’une campagne de publicité pour modifier les émotions associées à Tchernobyl et à Fukushima.
L’autre solution consisterait à créer des conditions plus propices à une « reprise en main » par le Système 2. Car, comme le montre l’exemple du CRT, nous pouvons souvent accéder à la bonne réponse, sans avoir besoin de connaissances supplémentaires – à condition de nous en donner le temps et d’en faire l’effort.
Une caractéristique de l’heuristique d’affect (et du Système 1 en général) est essentielle à cet égard : le manque de temps nous contraint à utiliser le Système 1. Pressées de questions par un sondeur importun dont elles veulent se débarrasser au plus vite, il n’est pas étonnant que les personnes interrogées répondent intuitivement, avec leur Système 1. (Il est même possible que les plus jeunes soient les plus impatients, ce qui expliquerait l’écart générationnel.)
Au contraire, nous utilisons notre Système 2 lorsque nous prenons le temps de réfléchir avant de décider, et lorsque nous nous plaçons dans un contexte propice à un effort mental. Ainsi, il y a fort à parier que, si les mêmes personnes participaient à un débat public contradictoire sur le nucléaire, leur point de vue serait plus nuancé que dans leur réponse à un sondage.
Pour celles et ceux qui doivent orchestrer la prise de décisions importantes, rien ne remplace le temps, ni l’effort. Une conclusion qui semble évidente ? Certes. Mais la mettons-nous en pratique ?
À retenir
On se trompe souvent par simple manque de temps
pour réfléchir.



Pour aller plus loin
Le livre indispensable de Daniel Kahneman est la référence sur le modèle des deux systèmes et fournit (aux chapitres 11 et 13) une introduction à l’heuristique d’affect et aux travaux de Paul Slovic.
 
	KAHNEMAN, D., Système 1 / Système 2. Les deux vitesses de la pensée, Flammarion, 2012, rééd. « Clés des Champs », 2016.
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Mais si, l’habit fait le moine
Savoir s’habiller au travail
Comment vous habillez-vous pour aller travailler ? Feu Steve Jobs avait une solution : pull-over noir tous les jours. Barack Obama ne choisissait pas le même uniforme, mais expliquait lui aussi que porter chaque jour la même tenue lui évitait de consacrer de précieuses secondes à une question subalterne. Pourtant, si vous vous demandez parfois comment vous vêtir avant un rendez-vous professionnel important, la recherche peut vous aider.
D’abord, et somme toute assez logiquement, nos vêtements influencent la manière dont nous sommes perçus par autrui. Des chercheurs ont comparé, par exemple, l’effet que font des hommes portant un costume sur mesure et celui des mêmes hommes vêtus en prêt-à-porter. Résultat : on fait meilleure impression en sur-mesure, sur presque toutes les dimensions mesurées. La seule dimension sur laquelle ce n’est pas le cas devrait inciter les hommes politiques à réfléchir avant d’aller faire leur shopping : c’est la capacité à inspirer confiance…
Une autre étude montre qu’on peut jouer de son habillement de manière plus subtile. Là, on teste des scénarios où les codes vestimentaires sont intentionnellement transgressés : par exemple, une cliente entre en jogging dans un magasin de luxe, ou une professeure porte des baskets rouges pour donner une conférence importante. Dans tous ces cas, l’auteure de la transgression est perçue plus favorablement. Le fait qu’elle ne se plie pas aux normes est vu comme un indice de statut et de compétence.
Les auteurs de l’étude rattachent cet effet à la théorie des signaux sociaux. Notre comportement envoie un signal à notre entourage ; et plus ce signal est coûteux, plus il est interprété comme significatif. S’habiller de manière non conforme, c’est prendre un risque ; et cette prise de risque est perçue comme un indice de statut social. En quelque sorte, se dit l’auditoire, « si elles enfreignent les conventions de manière aussi flagrante, c’est qu’elles peuvent se le permettre ». À l’appui de cette interprétation, d’autres expériences montrent que l’« effet baskets rouges » ne fonctionne que quand la norme sociale transgressée est réellement forte. N’allez pas vous imaginer, messieurs, que le simple fait de ne pas mettre de cravate va faire de vous un courageux original.
Enfin, il y a un autre effet de l’habillement qui est plus étrange encore : ce que vous portez vous influence aussi, vous. Imaginez par exemple que deux chercheurs de l’université de Columbia vous invitent dans leur laboratoire pour vous soumettre à un test difficile, qui nécessite une grande concentration. S’ils vous demandent d’enfiler, avant le test, une blouse blanche de médecin, vous allez être nettement plus attentif, et faire moins d’erreurs. La blouse n’affecte pas seulement la perception que les autres ont de vous : elle affecte aussi votre performance.
Cet effet étrange (et assez ténu) fait partie de ce que les psychologues appellent les « effets d’amorçage » (priming). Le simple fait d’être exposé à une idée nous influence. Quand nous pensons « médecin », nous pensons « rigoureux, concentré ». La preuve : si on nous fait enfiler la même blouse blanche, mais en nous disant que c’est une blouse de peintre, l’effet sur l’attention disparaît totalement. Et si la suggestion est incompatible avec la tâche à accomplir, les choses se gâtent : le fait de porter une blouse de médecin améliore la concentration, mais a plutôt un effet négatif sur les tâches qui demandent de la créativité…
Ce qui est sûr, c’est que la question du vêtement n’est finalement pas aussi anodine qu’il y paraît. Comme le concluent les auteurs de cette dernière étude, « les vêtements ont un effet profond et systématique sur la psychologie et le comportement de ceux qui les portent ». Tout compte fait, vous avez peut-être raison d’hésiter longuement devant la glace le matin…
À retenir
On est souvent meilleur acteur
quand on porte le costume du rôle.



Pour aller plus loin
L’étude sur les costumes est publiée par le Journal of Fashion Marketing and Management, ce qui a au moins le mérite de rappeler qu’il y a des revues scientifiques dans à peu près tous les métiers. L’« effet baskets rouges » a été décrit par trois chercheuses, sous la direction de Francesca Gino, professeure à Harvard. Enfin, les effets d’amorçage liés au vêtement sont décrits par deux professeurs de Northwestern dans un article largement cité.
Il faut toutefois noter que, comme c’est le cas pour beaucoup d’effets d’amorçage, cette dernière étude rapporte des effets de taille modeste, et que des tentatives récentes d’équipes indépendantes pour les reproduire se sont avérées infructueuses. On peut y voir un exemple de la « crise de la reproductibilité » qui frappe la psychologie expérimentale (et d’autres sciences). Des travaux futurs devront donc déterminer si cet effet existe bien dans certaines conditions, et préciser lesquelles.
 
	HOWLETT, N., PINE, K., ORAKCOGLU, I., FLETCHER, B., « The Influence of Clothing on First Impressions », Journal of Fashion Marketing & Management, 17, 2013, p. 38-48.

	BELLEZZA, S., GINO, F., KEINAN, A., « The Red Sneakers Effect : Inferring Status and Competence from Signals of Nonconformity », Journal of Consumer Research, 41, 2014, p. 35-54.

	ADAM, H., GALINSKY, A. D., « Enclothed Cognition », Journal of Experimental Social Psychology, 48, 2012, p. 918-925.

	BURNS, D. M., FOX, E. L., GREENSTEIN, M., OLBRIGHT, G., MONTGOMERY, D. M., « An Old Task in New Clothes : a Preregistered Direct Replication Attempt of Enclothed Cognition Effects on Stroop Performance », Journal of Experimental Social Psychology, 83, 2019, p. 150-156.
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Parlez moins, pensez mieux
Travailler dans une langue étrangère
Peut-être faites-vous partie de celles et ceux qui travaillent dans un autre idiome que leur langue maternelle – bien souvent, en anglais. Si c’est le cas, sans doute vous sentez-vous contraint, voire handicapé, par rapport à vos collègues anglo-saxons, bien plus à l’aise dans la langue de Shakespeare et du Wall Street Journal. Comment pourrions-nous, en réunion, argumenter aussi bien que ces Britanniques formés dans les clubs de débat de Cambridge et d’Oxford, ou que ces Américains qui ne finissent jamais une phrase sans emprunter une expression percutante au lexique incompréhensible du base-ball ?
Consolez-vous : vous parlez peut-être moins bien, mais vous pensez mieux. C’est ce que montre une étude de Boaz Keysar, Sayuri Hayakawa et Sun Gyu An (trois chercheurs dont on peut parier qu’ils n’utilisent pas tous, pour communiquer entre eux, leur langue maternelle). Leur étude, parmi d’autres, atteste la présence du foreign language effect (in English, of course) : utiliser une autre langue que la sienne atténue certains biais cognitifs.
Exemple frappant, celui des effets de cadrage. Le biais cognitif en question est simple et bien connu : nous sommes anormalement sensibles à la formulation de questions en réalité équivalentes. Selon que l’on parle d’une opération à laquelle « 90 % des patients survivent » ou durant laquelle « 10% des patients meurent », nos réponses diffèrent. C’est bien sûr une anomalie. Mais quand les options sont présentées dans une langue que nous ne parlons pas couramment, la différence entre les deux formulations disparaît : nous devenons miraculeusement rationnels.
L’explication la plus plausible de ce phénomène mystérieux est que la langue étrangère nous freine. Comme nous ralentissons, nous prenons de la distance, et réagissons moins à la charge émotionnelle de mots familiers. Nous utilisons notre Système 2, le mode de raisonnement lent, réfléchi, contrôlé et logique ; là où nous aurions naturellement eu recours au Système 1, rapide, intuitif et émotionnel. En somme, la barrière de la langue nous force à aller moins vite : c’est, en l’occurrence, un avantage.
Autre indice que la langue nous fait en quelque sorte changer de système, avec des conséquences encore plus troublantes : nos choix moraux ne sont pas non plus les mêmes quand nous les faisons dans une langue étrangère. Le célèbre « problème du tramway » (trolley problem) permet de le vérifier1. Dans l’une des versions du problème, les personnes interrogées sont confrontées à un tramway fou qui va écraser cinq personnes, et doivent décider s’ils sacrifieraient un homme obèse en le poussant du haut d’un pont pour arrêter le tramway. Le problème illustre, de manière forcément caricaturale, un conflit entre deux logiques : un raisonnement utilitariste (sacrifier une vie pour en sauver cinq est une décision « utile ») et une morale déontologique (« Tu ne tueras point »). Il n’y a donc pas de « bonne » ni de « mauvaise » réponse ; et c’est ce qui rend cette expérience de pensée intéressante.
Il semble toutefois clair que les principes moraux auxquels nous souscrivons ne devraient pas dépendre de la langue dans laquelle la question est formulée. Or c’est le cas : quand la question nous est posée dans une langue étrangère, nous sommes sensiblement plus nombreux à pousser l’homme obèse sous les roues du tramway. Il nous faut pour cela résister à la réponse intuitive et rapide du Système 1, qui s’indigne de ce geste criminel, et faire, avec notre Système 2, le calcul froid des coûts et des bénéfices de notre action. Là encore, le « ralentissement » induit par l’effort mental de traduction nous pousse vers le Système 2.
Chacun décidera en fonction de ses convictions si ce glissement vers l’utilitarisme est une bonne chose, et s’il faudrait donc, quand nous sommes confrontés à un problème éthique, se forcer à le traduire dans une autre langue… Mais tant que l’on reste dans le domaine, bien plus fréquent, des choix managériaux ordinaires, le recours au Système 2 ne fait généralement pas de mal. Et travailler dans une langue étrangère est, donc, une chance. Yes, it is !
À retenir
Traduire, c’est ralentir…
et ça peut être une excellente chose.



Pour aller plus loin
Les deux premiers articles cités ci-dessous offrent une introduction accessible au foreign language effect. Sur la tendance plus « déontologique » du Système 1 opposée à la capacité de raisonnement « utilitariste » du Système 2, et sur les limites de cette opposition, on pourra consulter Greene et Haidt (2002) et Bialek et De Neys (2017). Sur le Système 1 et le Système 2 en général, le livre déjà cité de Daniel Kahneman, Système 1 / Système 2. Les deux vitesses de la pensée, fait autorité.
 
	KEYSAR, B., HAYAKAWA, S. L., AN, S. G., « The Foreign-Language Effect : Thinking in a Foreign Tongue Reduces Decision Biases », Psychological Science, 23 (6), 2012, p. 661-668.

	COSTA, A., FOUCART, A., HAYAKAWA, S., APARICI, M., APESTEGUIA, J., HEAFNER, J., et al., « Your Morals Depend on Language », PLoS ONE, 9 (4) : e94842, 2014.

	GREENE, J., HAIDT, J., « How (and Where) Does Moral Judgment work ? », Trends in Cognitive Sciences, 6 (12), 2002, p. 517-523.

	BIAŁEK, M., DE NEYS, W., « Dual Processes and Moral Conflict : Evidence for Deontological Reasoners’ Intuitive Utilitarian Sensitivity », Judgment and Decision Making, 12 (2), 2017, p. 148-167.
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Bureaux ouverts, communications fermées ?
Pour ou contre les bureaux en open space
Chaque matin, vous retrouvez votre bureau… ou peut-être votre open space. Car la tendance aux bureaux ouverts, qui n’est pas nouvelle, semble irrésistible. Leurs avantages en termes d’optimisation de l’espace (et donc de coût) sont évidents : on case bien plus d’employés dans le même nombre de mètres carrés quand on ne les sépare pas par des cloisons et des portes.
Mais ce n’est pas à cet argument qu’ont recours les promoteurs de l’open space. Indépendamment de leurs atouts financiers, on leur prête volontiers des qualités miraculeuses : les open spaces, nous dit-on, libèrent la communication. Ils encouragent les rencontres fortuites et la collision fructueuse des idées, suscitant ainsi l’innovation. Ils favorisent la transparence et découragent les apartés politiciens. Bref, ils décloisonnent les mentalités aussi efficacement que les surfaces.
La thèse des « décloisonneurs » a de solides fondements théoriques. L’idée que la proximité favorise les échanges n’est pas seulement frappée au coin du bon sens managérial : c’est aussi une hypothèse maintes fois vérifiée par des études sociologiques. Dans des contextes aussi divers que les laboratoires de recherche, les pensionnats du XIXe siècle où se formaient les futures élites politiques américaines, et les espaces de coworking où se côtoient les créateurs d’entreprises, la proximité favorise la collaboration. Abattons les murs !
Comme souvent, pourtant, il est possible de formuler l’hypothèse opposée. La psychologie sociale, en particulier, suggère que les frontières physiques nous sont nécessaires : elles structurent notre environnement, limitent les distractions, et matérialisent l’appartenance à un sous-groupe pertinent. Ce faisant, elles favorisent la communication à l’intérieur de ce sous-groupe. Il faudrait donc, pour mieux communiquer, être isolé de son environnement plus large. Chose amusante, le bon sens ne trouve rien à redire à cette hypothèse : nous l’avons tous vérifiée dans l’intimité d’une voiture ou d’un compartiment de train. Et on ne manque pas non plus de données scientifiques pour l’étayer : Elton Mayo avait observé dès 1933, dans ses célèbres études à l’usine de Hawthorne, que la séparation d’un sous-groupe accroissait la communication en son sein.
À qui se fier, et que faire ? Sur la question des open spaces, comme sur tant d’autres, le manager qui lirait la littérature scientifique pourrait être tenté de conclure qu’il a perdu son temps sans parvenir à une conclusion claire… sauf peut-être s’il était tombé sur une étude récente menée par Ethan Bernstein et Stephen Turban, de Harvard.
Ces deux chercheurs ont, pour la première fois, étudié deux entreprises, avant et après la transformation de bureaux traditionnels en open space. Le design de leur étude permet donc, mieux que les observations passées, de mesurer l’effet du changement sur la communication. Qui plus est, ils se sont donné les moyens de mesurer cette communication avec précision : les employés (volontaires) ont été équipés de « badges sociométriques » avec accéléromètre, puce Bluetooth et détecteur infrarouge, pour mesurer le temps passé par chacun à proximité de ses collègues, le temps de conversation, etc.
Le résultat est sans appel : trois mois après la mise en place des open spaces, la communication face à face a chuté de 72 %. Le volume de communication par e-mail et message instantané grimpe en revanche en flèche, augmentant de 56 % et 67 %, respectivement. Tout se passe comme si l’open space conduisait à remplacer les échanges face à face par des échanges électroniques. Exactement l’inverse du but recherché !
Les explications ne manquent pas, et ne surprendront pas ceux qui ont connu cette transition. On peut trouver difficile d’avoir une conversation informelle ou franche quand on se sent écouté. On craint naturellement de déranger ses voisins, même si ceux-ci se sont isolés sous un imposant casque à réduction de bruit. On peut aussi avoir peur, en « perdant » du temps à papoter au vu et au su de tous, de donner l’impression qu’on tire au flanc… Tous ces facteurs, en tout cas, semblent peser plus lourd que les rencontres fortuites dans le bilan de la communication.
Alors, faut-il remonter les cloisons à peine abattues ? Peut-être… mais sans doute faut-il d’abord s’interroger sur les buts recherchés. L’une des deux sociétés étudiées avait déclaré la « guerre aux murs » (War on Walls). Au-delà de ce slogan aussi navrant que martial, quelles collaborations espérait-elle faire jaillir, entre quels individus, pour en retirer quels bénéfices ? Mystère. Si elle l’avait su, peut-être aurait-elle conçu ses open spaces en conséquence, et utilisé l’agencement des bureaux comme un élément parmi d’autres dans un changement d’organisation plus ambitieux. Si, au contraire, les habitants de l’open space ne savent pas ce qu’on attend d’eux, il n’est guère étonnant que, bousculés dans leurs habitudes, ils se replient sur eux-mêmes.
La vraie leçon de cette passionnante étude ne porte donc finalement pas sur l’efficacité des open spaces (notamment parce que deux entreprises ne font pas un échantillon). Elle nous renseigne plutôt sur les dangers d’une logique mécaniste, qui croit possible d’utiliser l’aménagement des bureaux pour décréter la coopération entre collaborateurs. Comme le notent ironiquement les auteurs, les humains ne sont pas des éléments chimiques qu’il suffirait de rapprocher dans des conditions optimales de température et de pression pour produire la réaction attendue. Et, pour cette raison, il faut s’attendre à ce que les études sur les « effets » de l’open space continuent longtemps à produire des résultats contradictoires…
À retenir
Il n’y a pas de baguette magique
pour changer la culture d’une organisation – en tout cas,
pas le passage à l’open space.



Pour aller plus loin
L’étude de Bernstein et Turban, intéressante par sa méthodologie, comprend en outre une revue de littérature qui présente succinctement les travaux de sociologie et de psychologie sociale évoqués ici.
 
	BERNSTEIN, E. S., TURBAN, S., « The Impact of the “Open” Workspace on Human Collaboration », Philosophical Transactions of the Royal Society B : Biological Sciences, 373 (1753), 2018, 2017.0239.
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« Vous l’avez vue belle parce que vous l’avez vue seule ! »
Élargir le champ des possibles
« Vous l’avez vue belle parce que vous l’avez vue seule », c’est ce que répond Benvolio à son ami Roméo, quand celui-ci lui chante, à l’acte premier de Roméo et Juliette, les louanges de l’inaccessible Rosaline. Et de continuer : « Pour vos yeux, elle n’avait d’autre contrepoids qu’elle-même ! Mettez votre bien-aimée en regard de telle autre beauté que je vous montrerai ; et elle n’aura plus cet éclat qu’elle a pour vous aujourd’hui. »
C’est en suivant ce conseil que Roméo va faire la connaissance de Juliette. Certes, l’histoire ne finit pas très bien, mais l’avis de Benvolio n’en est pas moins sage. Nous devrions, nous aussi, nous en inspirer dans nos décisions de management. Car, trop souvent, les options que nous envisageons sont des options uniques : nous les voyons belles parce que nous les voyons seules.
Quelle proportion des décisions prises dans nos entreprises sont des « Rosaline », des options que nous regardons seules ? La mesure n’est pas facile : les options ne sont pas forcément toutes documentées ; des options multiples peuvent avoir été envisagées et évaluées avant une sélection finale… Mais beaucoup des choix sur lesquels les dirigeants sont appelés à trancher sont binaires : faire cet investissement ou ne pas le faire ; lancer ce produit ou non ; recruter cette personne ou pas ; et ainsi de suite. Une étude du chercheur Paul Nutt a tenté de quantifier ce phénomène et conclu que 70 % des décisions sont de ce type. Surtout, il a comparé le taux de succès de ces décisions à celui des décisions « à choix multiple ». Sa conclusion : le succès est bien plus probable quand on s’est donné la peine de générer des options multiples.
Autrement dit, le simple fait de ne pas se concentrer sur un choix binaire, mais d’élargir le champ des possibles, améliore le résultat. Ce n’est pas évident, tant s’en faut : il est mentalement plus difficile de comparer les avantages et les inconvénients de trois options (ou quatre, ou cinq) que de deux seulement. Et notre premier réflexe, quand nous sommes face à une liste de choix, est souvent d’essayer d’en éliminer certains, pour n’avoir à choisir qu’entre deux finalistes. Pourtant, l’effort mental supplémentaire que demande un choix entre des options multiples est justifié par la qualité des résultats.
Pour transformer une décision binaire en choix multiple, plusieurs solutions s’offrent à nous. La plus simple et la plus efficace, c’est ce que Chip Heath et Dan Heath appellent « les options qui disparaissent ». Elle consiste à imaginer que l’option considérée n’est plus disponible, pour se forcer à en générer d’autres.
Un exemple historique célèbre illustre cette démarche. En octobre 1962, les Américains s’aperçoivent que les Soviétiques sont en train d’installer des sites de lancement de missiles nucléaires à Cuba. Les militaires qui présentent cette situation au président Kennedy lui recommandent d’envahir Cuba (au risque de déclencher une confrontation majeure). La seule autre option selon eux est de ne rien faire (et de se résoudre à vivre sous la menace immédiate des missiles soviétiques). Pour échapper à cette alternative, Kennedy demande très vite à son équipe de générer d’autres options. C’est ainsi que vont être envisagées successivement des frappes aériennes localisées, des approches diplomatiques, des offres secrètes à Fidel Castro, et surtout l’idée du blocus naval – solution qui sera mise en œuvre et qui permettra de gagner du temps pour dénouer la crise. La multiplication des options aura permis de trouver une solution créative à un problème qui semblait insoluble.
Dans une organisation où les propositions sont soumises à une hiérarchie, il existe une autre méthode simple pour multiplier les options : le second choix obligatoire. Il consiste à exiger que toute proposition qu’on vous soumet soit accompagnée d’un second choix. Ce n’est pas la tendance naturelle de ceux qui veulent vendre un projet à leur supérieur, et qui vont naturellement mettre en avant leur meilleure proposition. Mais si vous êtes le supérieur en question, vous avez tout intérêt à multiplier le nombre de propositions que vous recevez. Supposons par exemple que vous supervisiez deux unités. Au lieu d’avoir le choix entre le meilleur projet de l’unité A et le meilleur projet de l’unité B, vous aurez le choix entre quatre projets… et peut-être que vous choisirez d’approuver deux suggestions de la même entité.
Quelle que soit la méthode retenue, le principe est le même – et il est merveilleusement simple : on fait de meilleurs choix quand on n’est pas limité à une seule possibilité.
À retenir
Entre deux choix, il faut imaginer le troisième.



Pour aller plus loin
Le livre à la fois rigoureux et très pratique des frères Heath suggère quatre principes pour prendre une bonne décision, résumés par l’acronyme WRAP. Le W initial correspond au principe brièvement résumé ici, Widen your options, ou « élargissez le champ des possibles ».
 
	HEATH, C., HEATH, D., Comment faire les bons choix. Déjouer les pièges de la raison pour prendre de meilleures décisions, Paris, Leduc, « Zen Business », 2014, rééd. Flammarion, « Clé des Champs », 2017.
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« C’est la raison pour laquelle… »
Repérer les biais de confirmation
« Les représentants du peuple français, constitués en Assemblée nationale, considérant que l’ignorance, l’oubli ou le mépris des droits de l’homme sont les seules causes des malheurs publics et de la corruption des gouvernements, ont résolu d’exposer, dans une déclaration solennelle, les droits naturels, inaliénables et sacrés de l’homme… »
Qu’elle est belle, la première phrase de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ! Il y a pourtant deux mots de cette introduction qui méritent examen, deux mots si courts qu’ils passent inaperçus : les seules. Oui, nos constituants, déplorant l’absence de droits dont souffrent les citoyens, y voient bien les seules causes des malheurs publics.
Ils n’ignorent pourtant pas qu’en France comme ailleurs, le siècle fait preuve d’une grande créativité en matière de « malheurs publics ». En 1720-1722, une épidémie de peste a fait plus de 100 000 victimes à Marseille. Variole, grippe et typhoïde dévastent la Bretagne en 1772-1773. Le typhus et la dysenterie prennent le relais en 1776, 1779 et 1780. Aux épidémies, on peut ajouter les famines récurrentes, qui sévissent tous les quatre ou cinq ans, notamment en 1788-1789, où elles ont contribué à précipiter la Révolution. Et, bien sûr, les catastrophes naturelles en tous genres… Autant de malheurs indubitablement publics, mais qu’il serait hasardeux d’imputer à l’absolutisme monarchique, et qu’aucune déclaration solennelle ne peut espérer résoudre.
Le raisonnement des constituants est donc un exemple spectaculaire d’un des biais cognitifs les plus pernicieux : le biais de confirmation. Quand nous avons une conviction, une idée, ou même une simple hypothèse, nous avons tendance à trouver partout des raisons de les confirmer, et à prêter moins d’attention aux informations qui pourraient les affaiblir ou les infirmer. L’observation n’est pas nouvelle : le philosophe Francis Bacon notait déjà en 1620 que « [l’]entendement, une fois familiarisé avec certaines idées qui lui plaisent, […] s’y attache obstinément ; il ramène tout à ces idées de prédilection ; il veut que tout s’accorde avec elles ; il les fait juges de tout ; et les faits qui contredisent ces opinions favorites ont beau se présenter en foule, ils ne peuvent les ébranler dans son esprit ». Plus près de nous, Simon et Garfunkel ont chanté le biais de confirmation dans un couplet mémorable : « All lies and jest / Still the man hears what he wants to hear / And disregards the rest… »
Quand on cherche des exemples du biais de confirmation, on en voit partout (forcément…). Vous regardez un débat politique avec un ami du bord opposé, et chacun de vous est convaincu que « son » candidat a été le meilleur ? Le biais de confirmation vous a fait prêter plus d’attention à ce que vous souhaitiez observer. Vous avez lu quantité d’articles suggérant que les OGM sont nocifs, le glyphosate toxique et la vaccination dangereuse ? Le biais de confirmation vous aura fait négliger les très nombreuses informations qui suggèrent le contraire. Votre collègue Dugenou, que vous tenez pour un parfait imbécile, a encore dit une énorme bêtise en réunion ? Le biais de confirmation vous a sans doute rendu sourd à ses quelques bonnes remarques. Dès les premières minutes de l’entretien, vous avez senti que ce candidat ne ferait pas l’affaire ? Le biais de confirmation s’est mis en place, et vous a fait poser des questions qui ont renforcé votre impression initiale.
Comme tous les biais, le biais de confirmation avance masqué : c’est quand nous n’y sommes pas attentifs qu’il nous égare. Nous pouvons pourtant, parfois, le débusquer aux formes logiques, voire aux tournures de phrases, dans lesquelles il se cache. Qu’il soit politique ou managérial, le raisonnement commence en effet souvent par la description d’un problème auquel on propose une solution. C’est la logique de l’« exposé des motifs » qui précède le projet de loi. C’est aussi le format quasi obligatoire auquel sont astreints les entrepreneurs qui « pitchent » leur idée à des investisseurs : voici le problème des clients, et voici la réponse que j’y apporte. C’est même l’un des modèles les plus répandus de slide sur PowerPoint : une liste de constats sur la gauche de la page conduit à une recommandation sur la partie droite, avec, entre les deux, une imposante flèche suggérant un lien de causalité indiscutable.
Dans ce schéma supposé logique, c’est le lien de causalité qui constitue le maillon faible. Il est facile de choisir un problème pour susciter l’assentiment. Mais comment passer de ce problème à la solution qu’on préconise ? Presque tous les problèmes ont plus d’une cause, et peuvent admettre plus d’une solution… L’habileté du présentateur, qu’elle soit intentionnelle ou non, consiste donc à masquer la ténuité de ce lien logique. On peut préférer la prose des constituants à la flèche de PowerPoint, mais les deux remplissent la même fonction : faire passer une cause pour la cause unique du problème qu’on entend résoudre. C’est ainsi que la solution s’impose comme une évidence.
Une autre manière de faire ce saut logique consiste à utiliser une locution très prisée des hommes et femmes politiques : « C’est la raison pour laquelle… » Une simple recherche Google permet de constater la popularité de cette formule pourtant fort inélégante. Mais « c’est la raison pour laquelle… » n’est pas une transition comme les autres : c’est le roulement de tambour de Monsieur Loyal, le geste du prestidigitateur qui détourne l’attention de son truc… et qui braque soudain le projecteur sur la raison, exactement comme la Déclaration des droits nous parle des « seules » causes.
Le biais de confirmation est à l’origine de nombreuses erreurs. Tous les signes qui suggèrent sa présence doivent donc nous mettre en alerte. Mais gardons-nous de dire que c’est la raison pour laquelle nous devons nous méfier des raisonnements hâtifs : il y a bien d’autres manières de se tromper…
À retenir
Est-ce vraiment « la raison pour laquelle »,
ou seulement « une des raisons possibles » ?



Pour aller plus loin
On trouve une introduction au biais de confirmation au chapitre 7 du livre déjà cité de Daniel Kahneman. L’article de référence sur le biais de confirmation est celui de Nickerson (1998). Jonathan Haidt a magistralement montré, dans un livre récent et accessible, les ravages du biais de confirmation dans les raisonnements politiques. Enfin, à ceux qui s’interrogent sur les limites de nos capacités de raisonnement en général, les travaux d’Hugo Mercier et Dan Sperber offrent une réponse passionnante et provocatrice : pour eux, la fonction du raisonnement n’est pas de raisonner, mais d’argumenter et de convaincre.
 
	NICKERSON, R. S., « Confirmation Bias : a Ubiquitous Phenomenon in Many Guises », Review of General Psychology, 2 (2), 1998, p. 175-220.

	HAIDT, J., The Righteous Mind. Why Good People Are Divided by Politics and Religion, New York, Vintage, 2012.

	MERCIER, H., SPERBER, D., The Enigma of Reason, Cambridge (Mass.), Harvard University Press, 2017.
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La tyrannie ou le débat ?
Pratiquer le fair process
À quoi sert le débat dans une démocratie, quand les élections ont déjà eu lieu et quand on a des raisons de penser que le gouvernement s’en tiendra à son programme ? C’est la question qu’a soulevée, avant son démarrage et tout au long de son déroulement, le grand débat voulu par Emmanuel Macron début 2019 pour répondre à la crise des « gilets jaunes ».
Quoi qu’on pense de l’exercice en question, le parallèle est frappant avec le problème que rencontre tout manager lorsqu’il s’essaie au « management participatif ». Dès lors que l’on consulte ses équipes (ou le peuple), le risque est réel que les points de vue exprimés et les propositions formulées soient contraires à la stratégie du chef (ou au programme du gouvernement). C’est pourquoi, pour les sceptiques, la démarche est un piège. Puisqu’au bout du compte c’est le PDG (ou le président) qui décide, la consultation n’est jamais qu’une manipulation.
Les sceptiques n’ont, hélas, pas toujours tort… car, manifestement, il y a bien des patrons qui ont une conception manipulatrice de la participation. Qui n’a pas connu ces réunions où des facilitateurs externes, animant avec bienveillance de longues réunions sans agenda précis, vous « donnent l’occasion de vous exprimer » sur la réorganisation de votre service ou la réduction de votre budget, alors que les décisions ont visiblement déjà été prises ? À peine plus subtils : les « tours de table » où le patron commence par « cette proposition me semble excellente, mais naturellement, je voudrais connaître votre avis… », puis passe la parole à son plus proche collaborateur, qui approuve avec vigueur. Il ne reste plus aux autres participants qu’à exprimer avec plus ou moins d’enthousiasme leur accord, et la décision est miraculeusement devenue « participative ».
De telles pratiques, habituelles dans beaucoup d’entreprises, passent pour une forme de modernité. On parle d’« accompagner la transition », de « créer du consensus », de « gérer le changement », plus rarement (et plus brutalement) de « faire passer la pilule ». Autant d’euphémismes qu’on remplacerait avantageusement par « prendre les gens pour des imbéciles », tant il est vrai que ces méthodes ne trompent personne.
Il y a pourtant une autre (et bonne) manière de débattre : ce que W. Chan Kim et Renée Mauborgne, les deux chercheurs de l’INSEAD plus connus pour leur concept d’« océan bleu », ont appelé le fair process, la « juste décision ».
Le fair process demande trois temps. Le premier est celui du débat, où l’on invite chacun à participer et à échanger. Par définition, si le débat est sincère, tout le monde n’est pas d’accord ! Il faut donc s’attendre à des tensions, voire à des conflits ; et se préparer à les modérer en insistant sur les faits.
Le deuxième temps est celui de la décision et de son explication. Le chef doit décider, clairement et sans ambiguïté. Il n’a pas abdiqué sa responsabilité et n’a aucune obligation de suivre l’avis majoritaire. Il doit, en revanche, expliquer à ceux dont il n’a pas suivi l’avis qu’il les a bien entendus, et justifier son choix1.
Surtout, troisième temps, il doit clarifier les attentes : une fois que la décision est prise, le débat est terminé. Il n’est plus temps de partager ses états d’âme ; encore moins de traîner les pieds pour pouvoir demain se complaire dans le « je vous l’avais bien dit ». Tout le monde travaille dans le même sens. Chacun est également responsable du succès collectif.
S’il est rare de voir le fair process en action, c’est certes parce qu’il demande (un peu) plus de temps que les simulacres de consultation. Mais c’est surtout à cause d’une crainte : la peur que les individus dont l’opinion n’a pas triomphé ressortent de l’exercice démotivés, voire cyniques. Après tout, pourquoi devrais-je contribuer si on ne tient pas compte de mon avis ?
Pourtant, c’est exactement le contraire qui se produit. Dans une étude portant sur des dirigeants de filiale d’une multinationale aux prises avec les décisions d’allocation de ressources du siège, Kim et Mauborgne ont pu vérifier que l’équité procédurale (procedural justice), telle que la perçoivent les managers, est un déterminant important de leur engagement, quelle que soit la décision finale. Quand il y a des gagnants et des perdants, les gagnants apprécient bien sûr le fair process, mais les perdants aussi. Le chef a montré qu’il est assez ouvert pour les écouter, au lieu d’organiser une pseudo-consultation sur une décision déjà prise. Il joue son rôle en prenant la décision à l’issue du débat, et en expliquant pourquoi : c’est sa responsabilité et il ne l’abdique pas. Celui qui a exprimé une opinion contraire sait donc, même s’il n’a pas « gagné » aujourd’hui, que son avis pèsera dans la prochaine décision.
C’est, au fond, pour le décideur que le fair process est le plus difficile. Il faut une vraie ouverture d’esprit pour être prêt à écouter des points de vue opposés. Il faut une vraie confiance dans son équipe pour leur prêter une oreille attentive en mettant de côté ses idées préconçues. Il faut, enfin, un vrai courage managérial pour trancher – éventuellement contre l’avis des collaborateurs les plus nombreux, ou les plus bruyants. Il y a bien une troisième voie entre la tyrannie plus ou moins déguisée du chef et la tyrannie du plus grand nombre… mais elle est étroite. Seuls l’emprunteront ceux qui sont sûrs de leur pas.
À retenir
Ni tyrannie, ni manipulation, ni loi de la majorité :
consultation !



Pour aller plus loin
Les articles cités de Kim et Mauborgne sont indiqués ci-dessous.
 
	KIM, W. C., MAUBORGNE, R. A., « Fair Process : Managing in the Knowledge Economy », Harvard Business Review, 81 (1), 2003, p. 127-136.

	KIM, W. C., MAUBORGNE, R. A., « Implementing Global Strategies : the Role of Procedural Justice », Strategic Management Journal, 12 (S1), 1991, p. 125-143.
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Qu’est-ce qu’une évaluation ?
Évaluer, mais se donner le droit d’échouer
À peine installé en 2017 dans ses fonctions de ministre de l’Éducation nationale, Jean-Michel Blanquer dédouble 2 200 classes de CP dans les zones prioritaires dites « REP+ ». Objectif : des classes de 12 élèves au lieu de 24, pour permettre en particulier aux enfants « en situation de fragilité sociale, culturelle et économique » de maîtriser les enseignements fondamentaux.
La mesure s’accompagne d’une évaluation rigoureuse. La direction de l’évaluation, de la prospective et de la performance du ministère a mis sur pied un dispositif de mesure exemplaire, avec l’appui de chercheurs extérieurs, notamment Marc Gurgand et Julien Grenet, de l’École d’économie de Paris, déjà auteurs de travaux sur la réduction de la taille des classes. Pour ce faire, 15 000 élèves dans 408 écoles ont été divisés aléatoirement en deux groupes : ceux dont les classes sont dédoublées, et ceux, de profil socio-économique proche, dont les classes ne le sont pas. Les chercheurs ont utilisé des tests standardisés pour mesurer la progression du groupe test (classes dédoublées) et celle du groupe témoin (pas de changement).
Applaudissons la rigueur de la démarche : bien rares sont les changements dont les effets sont mesurés avec autant de soin. En règle générale, dans le secteur public comme dans la plupart des entreprises, on se contente (au mieux) de comparer « avant » et « après », sans se donner la peine de constituer un groupe témoin. Comme d’innombrables variables changent, elles aussi, il est généralement impossible de savoir si les résultats observés sont bien l’effet des mesures prises.
Pour éviter ce piège, le dispositif d’évaluation mis en place ici suit le principe de l’essai randomisé, qui permet de mesurer un effet « toutes choses égales par ailleurs ». C’est ce type de dispositif qu’on utilise dans les essais cliniques d’un nouveau médicament. C’est lui qu’on retrouve dans les « tests A/B » du marketing digital, qui exposent une partie des utilisateurs à un changement (par exemple sur la page d’accueil d’un site web), et mesurent la différence de réaction avec celle d’un groupe témoin. C’est l’adaptation des essais randomisés à la mesure des interventions de lutte contre la pauvreté, enfin, qui a valu à Esther Duflo, Abhijit Banerjee et Michael Kremer le prix Nobel d’économie 2019.
En janvier 2019, les résultats sont analysés. Le dispositif, lit-on, permet de réduire le nombre d’élèves « en très grande difficulté » de 7,8 % pour le français et 12,5 % pour les mathématiques, ce qui représente, sur l’ensemble de la population bénéficiaire de la mesure, 2 000 à 3 000 élèves environ. Puisque l’on a dédoublé 2 200 classes, on a à peu près… un élève sorti de la grande difficulté pour un emploi de prof créé. Certes, il y a d’autres avantages (par exemple, 98 % des enseignants disent « mieux comprendre les besoins des élèves »). Mais à l’aune de l’indicateur défini et mis en avant par le ministère, le « retour sur investissement » laisse perplexe.
Pour comprendre pourquoi le ministère n’avait pas anticipé un résultat si modeste, il est utile de se reporter aux travaux antérieurs des experts qui ont supervisé l’évaluation. Dans une note de 2017, ils analysent onze études sur la réduction des effectifs, et concluent que celle-ci, certes coûteuse, est efficace. Les chiffres compilés dans cette étude suggèrent qu’en réduisant de 12 élèves la taille d’une classe, l’effet sur les performances devrait être de l’ordre de 24 % de l’écart-type de ces performances1. Qu’en est-il en réalité ? « L’effet est de 8 % d’écart-type en français et de 13 % en mathématiques par rapport au groupe témoin. » C’est-à-dire entre le tiers et la moitié de l’hypothèse d’efficacité qui avait été retenue. Commentant les résultats, l’un des chercheurs convient d’ailleurs que les résultats « sont clairement dans le bas de la fourchette de ceux constatés dans d’autres pays qui ont mis en œuvre de telles mesures ».
On peut sans doute faire en sorte que le très coûteux dédoublement des classes de CP donne de meilleurs résultats. Mais la leçon qu’on peut déjà tirer de cette triste affaire n’est pas spécifique au problème des classes de CP, ni même à l’enseignement. Elle concerne la gestion des expérimentations et de leur évaluation.
Quelles conclusions, en effet, le gouvernement tire-t-il de ces résultats ? Que « le résultat est très bon », explique le ministre à la télévision ; et que « les objectifs ont été atteints », précise la note du ministère. Alors qu’on a fait deux à trois fois moins bien que prévu ! Avec une belle maîtrise de la langue de bois, la note du ministère se félicite également que l’effet mesuré soit « statistiquement très significatif ». Rappelons pourtant que « statistiquement très significatif » ne signifie pas « important ». Ici, dire que l’effet est statistiquement significatif veut dire… qu’on peut être assez certain qu’il est faible.
Si le ministère se débat dans ces explications alambiquées, c’est tout simplement qu’il n’a pas le choix. À l’heure où l’évaluation paraît, la mesure de dédoublement a déjà été étendue à 10 800 classes ; et on a déjà promis qu’elle concernera, en 2019, 300 000 élèves. En d’autres termes, on évalue la mesure, mais il est exclu d’emblée de la remettre en question : comment revenir sur une réforme d’aussi grande ampleur, par ailleurs très populaire ?
En cela, le ministère rejoint, hélas, l’approche dominante dans la plupart des entreprises. Comment, en effet, fait-on des changements, des transformations, des innovations dans votre organisation ? Sans doute à peu près comme au gouvernement : en lançant, avec tambours et trompettes, de grands plans dont on « sait » qu’ils donneront de bons résultats. Si l’on mesure ces résultats (et souvent, on s’en dispense), c’est pour se justifier, pas pour changer d’avis. Même quand on parle de « pilote » ou d’« expérimentation », il n’est pas question pour celui ou celle qui l’ordonne, encore moins pour ceux qui l’exécutent, de conclure que les résultats ne sont pas au rendez-vous. Car ce serait reconnaître un échec !
On objectera, bien sûr, qu’on n’a pas toujours le temps de faire des expériences avant d’agir. Comme le raconte David Halpern dans un livre passionnant sur la conduite du changement au cœur de l’administration britannique, l’attitude la plus fréquente des décideurs politiques est celle d’un ministre qui lui disait : « Je n’ai pas passé dix ans dans l’opposition pour faire un pilote. » De même, un PDG sommé de déployer une nouvelle stratégie n’a pas toujours le loisir d’attendre les résultats d’une expérience à petite échelle.
C’est bien pour cela qu’il ne faut pas attendre, justement, d’être dos au mur ! Adopter une démarche d’expérimentation permanente, de tests multiples, d’« incrémentalisme » plutôt que de grandes visions stratégiques : voilà à quoi l’évaluation devrait surtout servir. Pour trouver des solutions innovantes à des problèmes complexes, il faut bien sûr évaluer les résultats avec une méthodologie rigoureuse. Mais il faut aussi être prêt à accepter des résultats décevants. L’erreur, ce n’est pas d’échouer : c’est de ne pas s’en donner le droit.
À retenir
Évaluer, c’est bien.
Se donner le droit à l’échec, c’est mieux.



Pour aller plus loin
Sur la taille des classes, on lira avec profit la note de l’IPP citée ci-dessous (en français), remarquablement didactique. Voir également l’évaluation du ministère datant de janvier 2019. Pour une explication de la taille d’effet statistique, destinée à des non-initiés et illustrée de nombreux exemples empruntés à l’évaluation des politiques éducatives, voir l’article de Robert Coe. Sur l’évaluation des politiques publiques, et en particulier l’importance des essais randomisés contrôlés, on ne saurait trop recommander le livre de Halpern sur son expérience au sein de l’administration britannique.
 
	BOUGUEN, A., GRENET, J., GURGAND, M., « La taille des classes influence-t-elle la réussite scolaire ? », Institut des politiques publiques, note no 28, septembre 2017.

	Évaluation du ministère : cache.media.education.gouv.fr/file/ 01_-_janvier/00/9/DP-evaluation-janvier-2019_1065009. pdf

	COE, R., « It’s the Effect Size, Stupid : What Effect Size Is and Why It Is Important », Paper presented at the British Educational Research Association annual conference, Exeter, 12-14 septembre 2002.

	HALPERN, D., Inside the Nudge Unit. How Small Changes Can Make a Big Difference, New York, Random House, 2015.
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La roulette et les œillères
Analyser les décisions pour les améliorer
Dans le même tribunal de Floride, deux juges décident du sort des demandeurs d’asile. La population de demandeurs est sensiblement identique chez les deux juges. Pourtant, chez l’un, 88 % des demandes sont acceptées… et chez l’autre, 5 %.
Jaya Ramji-Nogales et ses coauteurs dans la Stanford Law Review ont baptisé ce phénomène la « roulette des réfugiés ». Et ce n’est qu’un exemple parmi d’autres de la variabilité des décisions judiciaires américaines. Est-on jugé différemment selon qu’on est puissant ou misérable – ou selon qu’on est noir ou blanc ? Certains magistrats sont-ils partisans sur d’importantes questions de société ? Les juges sont-ils influencés par l’ordre dans lequel les affaires leur sont présentées, par l’heure de la journée, par la température extérieure ? Toutes ces questions appellent une réponse empirique. Et, malheureusement, à toutes ces questions, la réponse est « oui ».
Mesurer ces variations dans la prise de décisions sert, d’abord, à prendre conscience du problème. Car c’est le hasard qui affecte un justiciable à un juge plutôt qu’à un autre, qui décide de l’heure à laquelle un dossier est examiné, ou des affaires qui l’ont précédé. Un système qui dépend dans une aussi large mesure du hasard a bien un problème. Chaque justiciable a certes le droit que son cas soit examiné avec l’attention qu’il mérite. Mais il a aussi le droit de savoir que le verdict n’est pas écrit d’avance par les prédispositions des magistrats qui en sont chargés, ni influencé par des facteurs externes.
Mesurer ces effets sert également à donner aux intéressés une forme de feed-back : on peut parier que les pourcentages de décisions favorables des deux juges floridiens de notre exemple se sont rapprochés depuis qu’ils ont été comparés de la sorte. Dans un tout autre domaine, par exemple, une étude largement commentée avait montré, il y a une dizaine d’années, que les arbitres de base-ball blancs prenaient des décisions significativement biaisées au détriment des joueurs noirs, et inversement. Une nouvelle analyse menée par les mêmes auteurs a montré récemment que ce biais avait disparu : dans ce cas au moins, le seul fait de porter à l’attention des arbitres l’existence d’un biais inconscient a suffi à le réduire.
Et en France, demanderez-vous ? C’est un mystère qui n’est pas près de se dissiper. Car notre beau pays a adopté en 2019 une disposition étonnante, passée largement inaperçue parmi les nombreuses critiques de la loi sur la réforme de la justice. Son article 33, qui met en place les principes de l’open data, interdit d’utiliser des informations nominatives sur les magistrats pour tenter « d’évaluer, d’analyser, de comparer ou de prédire [les] pratiques professionnelles réelles ou supposées » de ceux-ci. On pourra continuer, bien sûr, comme le font depuis toujours les avocats ou les chroniqueurs judiciaires, à avoir une opinion sur les penchants de tel ou tel magistrat. Mais il a semblé capital au législateur que ces opinions restent fondées sur des impressions ou des ragots plutôt que sur des faits. Ceux qui voudraient étudier la variabilité des décisions de justice s’exposent à cinq ans de prison !
On peut certes comprendre le souci de protéger les juges et de préserver l’autorité de la chose jugée. On peut imaginer que si l’on publiait des analyses tendancieuses prétendant révéler que le juge X est laxiste, ou le juge Y raciste, la sérénité de la justice en souffrirait. Mais si c’était là le seul souci du législateur, il aurait suffi d’interdire de publier des analyses nominatives, sans pour autant interdire de les réaliser (comme c’est le cas, par exemple, des sondages en période pré-électorale). L’interdiction est, au demeurant, difficile à faire appliquer, puisqu’elle concerne certaines formes de traitement (mais pas toutes) à partir de données désormais publiques1. Faudra-t-il perquisitionner les cabinets d’avocats pour s’assurer qu’ils n’ont pas fourni confidentiellement à leurs clients ce genre d’analyse ? Une officine installée à l’étranger pourra-t-elle les réaliser ?
Derrière ces questions s’en cache une autre, bien plus inquiétante : pourquoi le « pays des droits de l’homme » est-il devenu le pays le plus répressif au monde envers ce type de legal tech ? Peut-être nos gouvernants sont-ils d’incurables technophobes, qui interdisent, par peur irraisonnée, toute forme d’innovation associant le big data et les algorithmes au domaine sacré de la justice. Ou peut-être croient-ils appliquer le principe de précaution en interdisant une technologie dont ils craignent qu’on ne sache pas maîtriser les conséquences.
Mais peut-être, surtout, faut-il se demander quelles terribles iniquités, quels biais indéfendables ils craignent de voir révélés. S’il est effectivement possible de « prédire » les décisions d’un magistrat à partir de l’historique de ses jugements, n’est-ce pas le signe d’un problème sur lequel il faudrait à tout le moins s’interroger ? Et si c’est impossible, à quoi bon l’interdire ? Interdirait-on les thermomètres si l’on était certain que personne n’a la fièvre ?
Mais prenons garde : poser cette question, c’est déjà risquer d’« évaluer les pratiques supposées » des magistrats… ce qui est désormais interdit.
À retenir
Analyser les décisions, c’est un point de départ
indispensable pour les améliorer.



Pour aller plus loin
Sur les biais qui affectent les décisions judiciaires, voir l’étude de Jaya Ramji-Nogales et al. Les études de Devin G. Pope, Justin Wolfers et Joseph Price sur les arbitres de la NBA sont des exemples intéressants et largement commentés de biais. Pour un commentaire sur l’article 33 de la loi sur la réforme de la justice, voir le site artificiallawyer.com.
 
	RAMJI-NOGALES, J., SCHOENHOLTZ, A. I., SCHRAG, P. G., « Refugee Roulette : Disparities in Asylum Adjudication », Stanford Law Review, 60, 2007, p. 295.

	POPE, D. G., PRICE, J., WOLFERS, J., « Awareness Reduces Racial Bias », Management Science, 64 (11), 2018, p. 4988-4995.

	www.artificiallawyer.com/2019/06/04/france-bans-judge-analytics-5-years-in-prison-for-rule-breakers/
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Pourquoi les femmes très intelligentes épousent-elles des hommes moins intelligents ?
Résister à la tentation de tout expliquer
Pourquoi les femmes très intelligentes épousent-elles des hommes moins intelligents ? Sans doute des réponses à cette fascinante question vous viennent-elles déjà à l’esprit. Les hypothèses psychologiques, culturelles ou sociales ne manquent pas.
Tout l’intérêt de cette devinette, extraite de l’inépuisable best-seller de Daniel Kahneman Système 1 / Système 2, est pourtant… qu’elle n’appelle aucune réponse. Car, à l’évidence, les conjoints ne peuvent pas être exactement assortis en termes d’intelligence. Par conséquent, celles (et ceux) qui sont très au-dessus de la moyenne ont forcément, en moyenne, des partenaires moins intelligents. Un raisonnement identique explique l’observation également répandue selon laquelle les hommes très laids sont accompagnés de femmes plus belles qu’eux…
Bref, le constat n’a besoin d’aucune explication causale. Il est purement statistique. C’est la régression vers la moyenne : dès lors qu’un résultat est dû en partie au hasard, une observation exceptionnelle (dans un sens ou dans l’autre) a des chances d’être suivie d’une autre, moins exceptionnelle, car plus proche de la moyenne.
Le problème, c’est que la régression vers la moyenne n’est pas du tout intuitive. C’est d’ailleurs, pour un phénomène aussi universel, une découverte récente, due à Francis Galton en 1877. Car nous sommes irrésistiblement attirés par les explications causales.
Le management nous en fournit d’innombrables exemples. Avez-vous constaté, par exemple, comme il est fréquent qu’une jeune recrue jugée absolument exceptionnelle lors des entretiens de recrutement vous déçoive lors de ses débuts ? Et au contraire qu’une candidate considérée a priori comme moyenne vous surprenne par ses performances ? Avant d’incriminer les recruteurs qui s’étaient emballés pour rien, ou de féliciter la chef de service qui a su révéler les talents de sa nouvelle équipière, souvenez-vous de la régression vers la moyenne.
Autre exemple : un fonds d’investissement a produit des retours très supérieurs à ses indices de référence pendant quelques années. Vous y investissez de l’argent ; mais vous êtes déçu par les résultats, désormais à peine meilleurs que ceux d’un fonds indiciel. C’est, vous explique-t-on, la « malédiction de la taille » : les gérants sont victimes de leur succès, et depuis que la taille du fonds s’est accrue, ils ne parviennent plus à trouver autant d’opportunités. Peut-être… mais il est tout aussi probable que la régression vers la moyenne ait fait son œuvre. L’avertissement rituel selon lequel « les performances passées ne préjugent pas des performances futures » est une litote : on peut préjuger des performances futures. A priori, elles seront moins bonnes que les performances passées quand celles-ci ont été excellentes, et meilleures quand l’historique était médiocre…
Non seulement nous avons tendance à chercher des explications causales, mais dans nos explications, nous avons tendance à considérer que notre rôle, nos choix, nos actes sont essentiels. Pourquoi le commercial dont les performances étaient mauvaises le mois dernier s’est-il amélioré ? Sans doute parce que, suite à la conversation franche que vous avez eue avec lui, il a mis les bouchées doubles pour se rattraper. Heureusement que vous étiez là ! Inversement, la meilleure vendeuse de l’année dernière a l’air d’avoir un passage à vide. Serait-elle en train de se reposer sur ses lauriers ? Il est temps de la convoquer ! Comme il y a des chances, toutes choses égales par ailleurs, que sa performance se rapproche de la moyenne le mois prochain, vous pourrez à nouveau vous féliciter de votre intervention…
En somme, chaque fois que nous mesurons les résultats de nos actions de management en comparant deux résultats successifs, nous devrions nous demander si nous n’avons pas simplement observé la régression vers la moyenne. Ce n’est pas facile : pour savoir ce que l’amélioration doit à notre action, plutôt qu’à la régression vers la moyenne (et aux autres changements qui se produisent indépendamment de nous), il faut un essai contrôlé, où l’on compare l’évolution des performances dans un groupe test, soumis à notre intervention, et dans un groupe témoin, qui ne l’est pas1. Dans la mesure où les deux groupes ne diffèrent que par la présence d’une action, la différence entre eux nous donne l’effet de cette action. On comprend pourquoi, dans la pratique, de telles mesures sont rares.
Même si l’on ne dispose pas de mesures précises, il y a une question que la régression vers la moyenne devrait nous inciter à nous poser. Quand nous constatons des résultats anormaux, avant de leur chercher une explication, nous devrions toujours nous demander s’ils en exigent vraiment une. C’est en particulier vrai quand le résultat est une performance qui se dégrade, déclenchant chez tout manager qui se respecte un réflexe quasi pavlovien : il faut faire quelque chose ! Le vrai courage managérial pourrait bien consister, au contraire, à avoir la sagesse de ne rien faire… et d’attendre que la régression vers la moyenne redresse la barre. Spontanément.
À retenir
Certains phénomènes sont purement statistiques
et n’appellent pas d’explication causale.
La sagesse managériale consiste alors
à ne pas leur en chercher…



Pour aller plus loin
Le chapitre 17 de Système 1 / Système 2, déjà cité, propose une explication limpide de la régression vers la moyenne, enrichie de nombreux exemples.
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Des dividendes qui divisent
Idées reçues sur la rémunération du capital
Chaque année, Oxfam France publie un rapport sur les dividendes du CAC 40 ; et chaque année celui-ci est largement repris par la presse. Intitulé « CAC 40, des bénéfices sans partage », le millésime 2018 est ainsi résumé : « De 2009 à 2016, sur 100 euros de bénéfices, les entreprises du CAC 40 ont en moyenne reversé 67,4 euros de dividendes aux actionnaires, ne laissant plus que 27,30 euros pour le réinvestissement et 5,30 euros de primes pour les salariés. »
La conclusion semble accablante. Elle repose pourtant sur au moins quatre erreurs.
Le premier problème est fondamental : les dividendes n’enrichissent pas les actionnaires ! C’est une application du théorème de Modigliani-Miller (du nom des deux économistes, tous deux prix Nobel d’économie, qui l’ont formulé). Sa démonstration générale et l’énoncé des hypothèses qu’il présuppose ne sont pas nécessaires ici, car dans le cas des grandes sociétés cotées, il est assez intuitif : le jour où une société distribue des dividendes, son action baisse d’autant. Sinon, il suffirait d’acheter la veille de la distribution et de revendre le lendemain… En d’autres termes, dans une société cotée, la distribution de dividendes ne change absolument rien à la valeur économique captée par les actionnaires : si l’on distribue plus de dividendes, le cours de l’action monte moins, et vice versa.
Apple en fournit un exemple spectaculaire. Au moment où Oxfam publiait son rapport, l’entreprise américaine était assise sur des centaines de milliards de dollars de cash, fruit de ses impressionnants profits des années passées. Ce profit non distribué est donc ce qu’Oxfam appelle « disponible pour réinvestir ». Mais la valorisation boursière d’Apple (environ 950 milliards de dollars) intégrait évidemment les quelque 280 milliards qu’elle gardait en caisse. Quand Apple décide de distribuer une part de ces profits aux actionnaires (ce qu’elle fait régulièrement), sa capitalisation boursière baisse d’autant. Il est intéressant que cette notion de base, qui rend toute l’argumentation d’Oxfam assez absurde, échappe à la plupart des éditorialistes qui la reprennent à leur compte.
La deuxième erreur est stratégique. Elle concerne le taux de réinvestissement des bénéfices. Comme le note Oxfam, ce taux a considérablement baissé depuis vingt ans – en France comme ailleurs. Les coupables, explique Oxfam, ce sont encore ces actionnaires cupides qui saignent les entreprises : la « primauté donnée à la rémunération des actionnaires a pour corollaire une baisse significative de l’investissement qui risque de fragiliser à terme la santé économique des entreprises françaises ».
Le problème, c’est que dans notre monde de sous-traitance et de marques stars, l’« investissement » n’est plus ce qu’il était. Reprenons l’exemple d’Apple. Pour lancer un nouveau produit, il va dépenser des milliards en R&D et en publicité, mais il ne va pas forcément construire des usines, ni même faire des acquisitions. Comptablement, ce sont donc des dépenses, pas des investissements, qu’il fait pour préparer l’avenir. Apple est-il pour autant en train de sacrifier le long terme ? Rien ne permet de l’affirmer, et les mêmes arguments auraient suggéré qu’Apple bradait déjà son avenir il y a dix ans… ce qui n’était à l’évidence pas le cas.
Ce qui est vrai d’Apple est vrai, à des degrés divers, pour les constructeurs automobiles qui s’appuient sur des réseaux de sous-traitants, pour les sociétés de luxe qui investissent dans la valeur intangible de leurs marques, etc. C’est une tendance lourde (et pas nouvelle) de l’économie, qu’une lecture comptable simpliste ne permet pas d’appréhender.
Troisième problème : Oxfam réserve une indignation particulière aux entreprises de secteurs mûrs qui, comme Arcelor, distribuent des dividendes importants. Or c’est plutôt bon pour… l’investissement. Car les actionnaires d’Arcelor ne sont pas forcément des rentiers qui vont dépenser leurs dividendes pour acheter des œuvres d’art ! Comme Oxfam le note ailleurs pour s’en indigner aussi (la mauvaise foi conduit toujours à des contradictions), ce sont essentiellement des fonds d’investissement. Et les fonds d’investissement, ça… investit.
Naturellement, l’actionnaire qui touche des dividendes d’Arcelor, après avoir payé ses éventuels impôts, va probablement les réinvestir dans des secteurs plus porteurs que la sidérurgie. C’est ainsi qu’on finance les secteurs en croissance. La logique d’Oxfam condamnerait au contraire les actionnaires d’Arcelor à réinvestir perpétuellement dans l’acier. Il est amusant de noter que le raisonnement d’Oxfam sur ce point est assez voisin de celui de Donald Trump quand il vole au secours de l’acier made in USA…
Dernier élément du raisonnement d’Oxfam : les dividendes ne « laissent » que 5,3 % des profits en primes pour les salariés. Mais, au risque d’enfoncer une porte ouverte, la rémunération des salariés… est déjà déduite des profits !
Supposons par exemple qu’Air France cède aux revendications constantes de ses syndicats de pilotes et augmente considérablement leurs rémunérations. Cela ne ferait guère reculer la pauvreté, ce qui est censé être l’objectif d’Oxfam. Mais il est certain que les profits de la compagnie baisseraient, et que la part de ces profits distribués « sous forme de prime aux salariés » aurait tendance, toutes choses égales par ailleurs, à… baisser.
Le réflexe pavlovien suscité par le mot évocateur de « dividende » suffit apparemment à faire disparaître tout esprit critique. Dommage, car il est des débats nécessaires : sur le court-termisme des entreprises, qui n’est pas seulement, tant s’en faut, le problème des actionnaires. Sur le partage de la valeur ajoutée (et non des profits) entre capital et travail. Sur la rémunération des dirigeants de grandes entreprises. Et sur bien d’autres sujets encore, qui méritent mieux que des raccourcis démagogiques. Oxfam France, dont la porte-parole fut la tête de liste de La France insoumise aux élections européennes de 2019, ne cherche sans doute pas à alimenter un débat rationnel. Ceux qui citent mécaniquement son rapport, en revanche, gagneraient à réviser quelques notions d’économie et de finance…
À retenir
C’est la création de valeur qui enrichit les actionnaires,
pas sa distribution sous forme de dividendes.



Pour aller plus loin
N’importe quel manuel de finance d’entreprise traite la question de la politique de dividendes, par exemple l’excellent Vernimmen (sur ce sujet, voir son chapitre 38).
 
	VERNIMMEN, P., QUIRY, P., LE FUR, Y., Finance d’entreprise 2020 (18e édition), Paris, Dalloz, 2019.
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Grandeur et misères du brainstorming
Du danger de s’inspirer des « méthodes qui marchent »
Quand il faut trouver de nouvelles idées, comment faites-vous ? Sans doute, comme tout le monde, un brainstorming. La technique a une bonne soixantaine d’années, et c’est une méthode de management si répandue que tout le monde en connaît les règles. Un : on met des participants dans une salle, et on les fait travailler tous ensemble. Deux : chacun, pour générer des idées, s’interdit de critiquer celles des autres, doit au contraire bâtir dessus, et s’interdit même de s’autocensurer : allez-y, dites tout ce qui vous passe par la tête ! Trois : à la fin de la session, une fois qu’on a généré un grand nombre d’idées – et à ce moment-là seulement –, on les évalue pour trouver une ou plusieurs « bonnes » solutions.
Tous ceux qui en ont fait l’expérience le confirmeront : oui, en brainstorming, on trouve des idées. Alex Osborn, l’inventeur de la technique en 1957, prétendait même que « la personne moyenne peut produire deux fois plus d’idées quand elle travaille en groupe que seule ».
Seul problème : c’est complètement faux. De nombreuses vérifications expérimentales ont conclu que la réunion de plusieurs personnes sous forme de brainstorming génère moins d’idées que les mêmes personnes travaillant séparément. La qualité des idées, même si elle est évidemment plus difficile à évaluer que leur quantité, n’est généralement pas non plus considérée comme meilleure quand elles émanent d’un brainstorming.
Il faut souligner que la masse d’études qui arrivent à cette conclusion est considérable. La première remonte à 1958, quand l’encre du livre d’Osborn était à peine sèche. Une revue méta-analytique recense 20 études portant sur 844 groupes de brainstorming. Elle conclut que la perte de productivité induite par le brainstorming est « hautement significative et d’une forte magnitude », et « non compensée par une amélioration de la qualité ». Et cette méta-analyse date de… 1991 ! Le consensus sur les effets du brainstorming (ou leur absence) est donc solide et ancien. Dans ces travaux et ceux qui suivent, d’ailleurs, il ne s’agit plus de vérifier l’inefficacité de la technique – pour les chercheurs, elle est acquise. Il s’agit surtout d’en comprendre les raisons psychologiques et organisationnelles, et de percer un autre mystère : pourquoi une pratique inefficace reste-t-elle si répandue ?
Les réponses à ces deux questions sont, on va le voir, liées – et hautement instructives. En premier lieu, pourquoi le brainstorming ne fonctionne-t-il pas ? Schématiquement, c’est le résultat de trois facteurs qui se combinent. D’abord, un effet mécanique : quand dix personnes sont dans une salle, il n’y en a qu’une qui peut parler à la fois, ce qui réduit la productivité horaire. Ensuite, un effet d’autocensure : même quand les instructions suggèrent le contraire, certains participants peuvent hésiter à exprimer leurs idées en groupe et à haute voix. Ce sont surtout, justement, les idées les plus créatives qui risquent d’être ainsi étouffées, ce qui nuit à la qualité du résultat. Enfin, dans tout effort collectif, le risque existe d’embarquer des passagers clandestins : quand on est invité à participer à un brainstorming, on ne donne pas forcément le meilleur de soi-même. On peut même être tenté de penser à autre chose et de laisser les autres faire le travail.
La part relative de ces trois explications n’est pas facile à quantifier, et dépend des circonstances : la tendance à l’autocensure, par exemple, n’est pas la même dans tous les contextes et sur tous les sujets. Mais comprendre les limites du brainstorming aide déjà à en améliorer le fonctionnement. Ainsi, les méthodes plus modernes de créativité visent à surmonter les limites du brainstorming en s’attaquant directement aux causes de sa sous-productivité. En général, elles ménagent des temps de réflexion individuelle : quand chacun doit réfléchir au problème de son côté et arriver avec des idées en réunion, on a déjà pris de l’avance. Elles utilisent diverses techniques pour mettre les participants en confiance, ce qui est généralement plus simple quand la session de créativité est facilitée par des intervenants extérieurs. Et surtout, elles utilisent l’écrit pour que chaque participant exprime ses idées : des Post-it, des ordinateurs, des téléphones en réseau, ou de simples feuilles de papier permettent à tout le monde de travailler en même temps, alors que tout le monde ne peut pas parler en même temps. Certains préfèrent d’ailleurs parler de brainwriting.
Pourquoi, alors, tant d’organisations continuent-elles à pratiquer le brainstorming classique ? Sans doute en partie parce que l’exercice est amusant : se réunir pour lancer des idées créatives, ça change des réunions de budget, et c’est même une forme de team building. Peut-être faut-il aussi y voir un exemple de satisficing1 : à la fin de la réunion, on a trouvé des idées, et ce succès valide le choix de la méthode. Quand on a un outil qui « fonctionne », on n’éprouve pas le besoin de le comparer avec d’autres pour trouver la meilleure technique possible.
Mais surtout, l’exemple du brainstorming nous en dit long sur la manière dont les méthodes – ou les modes – de management se propagent. Qui est, en effet, Osborn, l’inventeur du mot (et de la technique) ? Il est le « O » de BBDO, agence de publicité fondée en 1928 et qui existe encore aujourd’hui. Le brainstorming est donc inventé par des publicitaires. Tant mieux, dira-t-on : si on veut de la créativité, ne faut-il pas s’inspirer de ceux dont c’est le métier ? Si, sans doute… sauf que, dans une agence de publicité, il n’y a pas de risque d’autocensure : au contraire, la créativité est valorisée. Pas de risque non plus que des contributeurs se comportent en passagers clandestins : au contraire, ils chercheront à se faire remarquer…
C’est ce qui explique que, dans le contexte d’une organisation créative, le brainstorming fonctionne très bien – et durablement. En 1996, deux chercheurs, après avoir passé un an à observer en ethnographes les sessions de brainstorming d’IDEO, concluent qu’il s’agit, pour cette agence de design mondialement reconnue, d’une pratique essentielle : elle permet, entre autres, de créer une forme de « concours de créativité » entre les designers, pour qui la génération d’idées est un marqueur de statut. Elle sert aussi à… impressionner les clients, et les faire payer plus cher !
On imagine pourtant sans peine que le brainstorming trouve ses limites quand le chef du service comptabilité organise un brainstorming sur son organisation. C’est le piège des prétendues « bonnes pratiques » : quand des méthodes de management semblent donner d’excellents résultats, c’est souvent parce qu’elles sont parfaitement adaptées à un contexte. Si on les prend pour des recettes universelles et si on les transpose dans d’autres environnements, il est rare qu’elles produisent les mêmes effets. Par conséquent, pour ne pas persister à utiliser des pratiques périmées – comme le brainstorming traditionnel –, il nous faut apprendre à questionner nos méthodes et à en évaluer l’efficacité. Même quand elles nous semblent amusantes !
À retenir
Oubliez le brainstorming oral traditionnel : écrivez !
Et par la même occasion, interrogez-vous
sur les méthodes « copiées-collées »
d’autres entreprises…



Pour aller plus loin
Pour des travaux sur les limites du brainstorming classique, voir par exemple Mullen, Johnson et Salas (1991). Pour des exemples (parmi beaucoup d’autres) de techniques de brainstorming améliorées, voir Keeney (2012). Sur le piège des prétendues bonnes pratiques, la référence est l’excellent livre de Rosenzweig, dont la traduction française est indiquée ci-dessous.
 
	KEENEY, R. L., « Value-Focused Brainstorming », Decision Analysis, 9 (4), 2012, p. 303-313.

	MULLEN, B., JOHNSON, C., SALAS, E., « Productivity Loss in Brainstorming Groups : a Meta-Analytic Integration », Basic and Applied Social Psychology, 12 (1), 1991, p. 3-23.

	ROSENZWEIG, Ph., Les Mirages du management. Comment éviter de prendre des belles histoires pour la réalité, Paris, Vuibert, 2009.
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Le remplacer, mais par quoi ?
L’indispensable et dangereux PowerPoint
Pour tout cadre, et surtout pour quiconque aspire à formuler des recommandations stratégiques, imaginer de ne pas utiliser PowerPoint est devenu à peu près aussi difficile que se passer de crayon. (À vrai dire, plus difficile : beaucoup de gens n’ont pas touché un crayon depuis longtemps.) De très sérieux chercheurs qui portent un regard ethnographique sur la « fabrique » de la stratégie n’hésitent pas à écrire que, sans PowerPoint, « un stratège ne serait pas un stratège, et la pratique de la stratégie serait impossible ». On trouve d’ailleurs partout des conseils et des outils pour permettre à chacun d’améliorer sa maîtrise de cet outil indispensable.
Pourtant, il est désormais devenu clair que PowerPoint est – aussi – un danger. C’est même, de l’avis quasi général, une arme de destruction massive.
Destruction de la rhétorique et de la persuasion, d’abord. Il faut regarder l’hilarante parodie du discours de Gettysburg d’Abraham Lincoln résumé en bullet points par Peter Norvig pour réaliser l’appauvrissement que représente « un monde sans pronoms ni ponctuation, où toute pensée complexe doit être décomposée en blocs de sept mots séparés par des bulles colorées ».
Destruction du débat, ensuite. Car l’effet le plus fréquent de PowerPoint, et peut-être son réel objet, est d’anesthésier immédiatement l’auditoire. L’expression « death by PowerPoint », qui semble dater d’un livre de 2001, est entrée dans le langage courant. Encore l’outil s’est-il grandement « amélioré » depuis : il est maintenant devenu possible non seulement d’endormir son public avec des pages stéréotypées, mais aussi de le déconcentrer par des effets visuels aussi surprenants qu’inutiles.
Destruction, surtout, de ce que PowerPoint est censé aider à communiquer : les idées elles-mêmes. La communication à base de slides sert à faire passer un exemple pour une règle générale, une grosse flèche pour un lien de causalité, un schéma pour un raisonnement. Elle décourage la nuance, interdit le doute, camoufle les erreurs de logique.
S’agit-il là de critiques d’intellectuels un peu snobs, imbus de l’importance de leur prose académique ? Oui… mais pas seulement. La commission d’enquête sur l’explosion, en 2003, de la navette spatiale Columbia conclut que « l’usage endémique de présentations PowerPoint […] illustre les méthodes de communication problématiques au sein de la NASA ». Plus direct, James Mattis, futur secrétaire à la Défense des États-Unis, s’exclamait, quand il était encore général : « PowerPoint nous rend stupides. » Son collègue, H. R. McMaster, qui dirigea les forces américaines en Irak, précise le danger : « PowerPoint crée l’illusion de comprendre et l’illusion de pouvoir tout contrôler, mais il y a dans le monde des problèmes qui ne se résument pas à quelques bullet points. »
Si l’usage immodéré de PowerPoint peut faire perdre des guerres et s’écraser des navettes spatiales, il semblerait sensé de le limiter. Et c’est bien ce que font certaines entreprises. Amazon, par exemple, a banni PowerPoint : on y utilise des mémos de six pages, qu’on lit, en silence, au début de chaque réunion.
Le problème, c’est que c’est beaucoup, beaucoup plus difficile. Les défauts de PowerPoint pour l’auditoire sont aussi ses avantages pour le présentateur : on a bien plus vite fait d’assembler une dizaine de slides que d’écrire un mémo cohérent. Jeff Bezos prend même cet exemple dans sa lettre aux actionnaires de 2017 pour illustrer ce qu’il appelle des high standards, un niveau d’exigence élevé. Ce qui fait un bon mémo, clair et efficace, n’est pas facile à décrire précisément, explique Bezos. Mais surtout, « quand un mémo n’est pas bon, c’est parce que l’auteur a cru qu’il pouvait l’écrire en un jour ou deux. Or ça demande une semaine, ou plus ».
D’où une idée simple : contrairement à Amazon, n’abandonnez pas totalement PowerPoint… c’est trop de travail ! Mais la prochaine fois que vous avez une recommandation vraiment importante, qui mérite que vous y passiez le temps, essayez un bon mémo bien écrit. La puissance de votre plume vous surprendra.
À retenir
N’abandonnez pas PowerPoint d’un seul coup…
mais apprenez à vous en passer.



Pour aller plus loin
L’étude de Sarah Kaplan sur PowerPoint est intéressante non seulement par son contenu, mais aussi par sa méthode, représentative d’un courant de recherche récent en stratégie, la strategy as practice, qui s’intéresse aux pratiques des stratèges, et met l’accent sur le contexte social dans lequel ces pratiques s’inscrivent.
De nombreux livres proposent d’aider le lecteur à se sevrer de PowerPoint, par exemple celui de Nicolas Beretti. Enfin, pour apprendre à structurer et rédiger un mémo de recommandation sur un problème complexe, on peut conseiller Cracked It !.
 
	KAPLAN, S., « Strategy and PowerPoint : an Inquiry Into the Epistemic Culture and Machinery of Strategy Making », Organization Science, 22 (2), 2011, p. 320-346.

	BERETTI, N., Stop au PowerPoint ! Réapprenez à penser et à présenter ! (2e éd.), Paris, Dunod, 2016.

	GARRETTE, B., PHELPS, C., SIBONY, O., Cracked it ! How to Solve Big Problems and Sell Solutions Like Top Strategy Consultants, New York, Springer, 2018.
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Choisir, mais comment ?
Modes de scrutin et autres règles de choix social
Un choix est trop souvent limité à deux options1. Trop souvent, mais heureusement pas toujours : quand il faut choisir la personne à recruter, la meilleure réponse à l’appel d’offres, la ville où organiser votre prochaine conférence, la future déléguée du personnel, ou simplement le restaurant où dîner ce soir, il peut y avoir trois ou quatre possibilités sérieuses, voire beaucoup plus.
Tant que le choix est concentré entre les mains d’une seule personne, la difficulté n’est pas insurmontable. Mais dès lors que le choix est collectif, il tourne au casse-tête.
L’exemple à ne pas suivre est celui des systèmes de vote majoritaire. On se souvient du 21 avril 2002, où Lionel Jospin, pourtant favori des sondages, fut éliminé au premier tour de l’élection présidentielle, victime de la dispersion des voix de gauche sur des « petits » candidats. C’est l’un des problèmes du vote majoritaire : en présence de plusieurs options qui se ressemblent, les votes se divisent, au risque de les faire perdre toutes. Les théoriciens du choix social parlent de sensibilité aux clones.
Le Brexit a mis en évidence un problème analogue. Après la négociation de l’accord de sortie par Theresa May, les électeurs étaient divisés entre les partisans de cet accord, ceux d’une sortie sans accord, et ceux qui préféraient renoncer au Brexit. Les sondages montraient que si l’on prenait en compte la somme des premiers et des seconds choix des électeurs, le plan May l’emportait de loin sur les autres solutions : les brexiters y voyaient un moindre mal par rapport à l’abandon du Brexit, et les remainers une meilleure solution que la sortie sans accord. On aurait donc dû pouvoir organiser un référendum pour légitimer cet accord… sauf que, dans tous les scénarios où l’on organisait un référendum avec deux options seulement, les mêmes sondages suggéraient que le plan de Theresa May perdrait !
En somme, qu’il s’agisse du candidat Jospin ou du plan May, il peut y avoir une option que la majorité considère comme le meilleur compromis possible, et que le système majoritaire empêche d’émerger.
Ces exemples illustrent ce que les théoriciens du choix social ont amplement démontré : aucun mode de scrutin n’est parfait. Mais il en existe de « moins pires ». L’un d’eux consiste à demander aux électeurs de classer leurs choix par ordre de préférence. Déterminer le gagnant est certes un peu plus compliqué : sur le principe, il s’agit de simuler une série de tours où l’on élimine à chaque fois le candidat le moins bien placé en réallouant chacune des voix que ce candidat avait reçues au choix suivant de l’électeur. Avec des modalités légèrement différentes et sous des noms variés (vote alternatif, instant runoff voting, ranked choice voting, etc.), ce système fonctionne à grande échelle et depuis longtemps. L’Australie, l’Irlande, l’État du Maine, et la ville de San Francisco (entre autres) l’utilisent. Même l’académie qui décerne les Oscars s’en sert pour choisir le meilleur film.
L’avantage de ce système sur le vote majoritaire peut être résumé simplement par deux chiffres : quand il doit choisir son préféré entre cinq candidats, un électeur n’a que six choix (en comptant le vote blanc). Quand il les classe par ordre de préférence, il en a 120. L’électeur a donc une palette beaucoup plus riche de choix pour exprimer ses préférences.
Il est peut-être possible de faire mieux encore. Le « jugement majoritaire », proposé par deux chercheurs français, Michel Balinski et Rida Laraki, consiste à demander aux électeurs non pas de classer les candidats, mais de les noter. Si on offre à chaque votant une gamme de six notes (de « Très bien » à « À rejeter »), avec les cinq candidats de notre exemple, il aura le choix entre 7 776 combinaisons : de quoi exprimer toutes les subtilités de son opinion. Le classement des candidats est alors effectué en fonction des notes qu’ils ont le plus fréquemment reçues.
Il y a certes très peu de chances que ce mode de scrutin soit adopté pour les prochaines échéances électorales. Mais il ne tient qu’à vous de l’expérimenter à petite échelle dans vos décisions collectives (avec des outils en ligne qui rendent l’expérience très facile). Peut-être même deviendrez-vous partisan d’une réforme électorale !
À retenir
Dans tout choix collectif, le choix du mode de scrutin
est capital – et souvent sous-estimé.



Pour aller plus loin
Le grand théoricien du choix social est Condorcet, qui formula le paradoxe auquel il a donné son nom et qui est l’un des principaux problèmes de tout mode de scrutin : la majorité peut préférer Anne à Bernard et Bernard à Céline, et néanmoins préférer Céline à Anne. La cohérence du choix collectif avec les préférences des individus n’est donc pas garantie. Kenneth Arrow a généralisé cette analyse : son théorème d’impossibilité montre que, sous certaines conditions intuitivement souhaitables, aucun système de vote ne permet d’assurer la cohérence du choix collectif.
La plate-forme mieuxvoter.fr propose un outil interactif pour expérimenter le jugement majoritaire, ainsi que de nombreuses ressources pour en comprendre le fonctionnement et les avantages.
Les sondages sur le Brexit sont extraits de The Economist, « How Does a People’s Vote Work ? », 8 décembre 2018.
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Loi des séries ou illusion du joueur ?
Éviter les pièges des décisions en série
Vous jouez à pile ou face, et vous venez de tirer pile quatre fois de suite. Quelles sont vos chances de tirer pile au coup suivant ? Une sur deux, bien sûr : la pièce n’a pas de mémoire. Pourtant, vous avez irrésistiblement envie de croire que le hasard doit rétablir un équilibre en évitant une trop longue série. Cette tentation, c’est l’illusion du joueur (gambler’s fallacy). Laplace, dans son Essai philosophique sur les probabilités de 1796, la décrit déjà : « J’ai vu des hommes désirant ardemment d’avoir un fils, n’apprendre qu’avec peine les naissances des garçons dans le mois où ils allaient être pères. S’imaginant que le rapport de ces naissances à celles des filles devait être le même à la fin de chaque mois, ils jugeaient que les garçons déjà nés rendaient plus probables les naissances prochaines des filles. »
L’illusion du joueur a souvent été observée en laboratoire, sur des sujets qui jouent à des jeux de hasard. Mais lorsque nous ne sommes pas en train de jouer, quand nous prenons des décisions importantes, sommes-nous capables de résister à cette illusion ? Il semble que non. Pour le montrer, Daniel Chen, Tobias Moskowitz et Kelly Shue ont étudié trois situations où des décideurs expérimentés prennent une série de décisions successives et indépendantes.
Premier cas : vous êtes réfugié politique aux États-Unis, et vous arrivez juste après deux candidats à qui le juge a accordé l’asile. Pas de chance : votre probabilité de l’obtenir baisse de 19 %. Impossible de dire si la décision ainsi prise est meilleure ou moins bonne, mais il semble certainement anormal qu’elle soit si dépendante de l’aléa que représente la séquence des cas.
Deuxième cas : en Inde, des banquiers étudient des dossiers de crédit. Là aussi, un nombre important de décisions (9 % dans le scénario le plus fréquent) sont affectées par l’ordre, aléatoire, des dossiers.
Troisième cas : les arbitres de base-ball. Eux aussi ont plus de chances de juger une balle bonne si la balle précédente était faute, et inversement. L’effet est d’autant plus marqué que la balle est litigieuse.
Et chez vous ? La situation se présente assez souvent – par exemple quand vous triez une pile de CV de candidats, ou quand vous considérez une série de propositions d’investissement… Et l’illusion est d’autant plus dangereuse que, bien sûr, nous n’en avons pas conscience. Comme les juges, les banquiers et les arbitres, nous savons que les décisions sont indépendantes et leur ordre aléatoire, mais nous ne pouvons pas faire complètement abstraction de l’illusion du joueur.
Alors, que faire ? L’étude suggère une solution possible. Chez les banquiers, l’effet de séquence est fortement réduit par la présence d’incitations plus fortes à prendre les bonnes décisions. Il semble que, en l’absence d’incitations, les banquiers soient moins attentifs aux détails de chaque dossier, et donc plus influencés par l’ordre aléatoire dans lequel ils apparaissent. Quand il est possible de rendre le décideur responsable des conséquences de ses choix, donc, le biais pourrait être en partie corrigible.
Il n’est pas surprenant que les économistes cherchent une piste de solution dans les incitations. Les psychologues, de leur côté, en suggèrent d’autres. Greg Barron et Stephen Leider ont vérifié que l’illusion du joueur peut être atténuée par la présentation « en bloc » de l’information. Vous pouvez en faire l’expérience mentale : si vous assistez à quatre tirages successifs de la même pièce, l’illusion du joueur est forte ; mais si l’on vous informe simplement que, il y a une heure ou une semaine, la pièce est tombée sur « pile » quatre fois de suite (sachant, bien sûr, qu’elle n’est pas truquée), pensez-vous toujours qu’un équilibre doit se rétablir ?
Hélas, ce principe ne s’applique pas aux juges, aux banquiers, ni à tous les décideurs qui font eux-mêmes les choix. Dans ces cas, en effet, ce sont les décideurs eux-mêmes qui doivent en quelque sorte se recadrer pour échapper à l’illusion. D’autres auteurs leur conseillent une discipline mentale : considérer chaque décision non pas comme la dernière de celles qui ont déjà eu lieu, mais comme la première d’une nouvelle série. Plus facile à dire qu’à faire : le conseil est analogue à celui qui vous enjoint de considérer chaque jour comme « le premier jour du reste de votre vie »…
On peut toutefois imaginer une manière de mettre en œuvre ce conseil : prendre son temps. En l’occurrence, prendre le temps de faire une pause lorsqu’une série se présente. Dans la mesure où vous pouvez choisir à quel moment vous vous interrompez dans une série de décisions, il semble préférable d’aller boire un café quand vous venez de prendre une série de décisions qui vont dans le même sens. La série est ainsi interrompue, et on peut espérer que l’illusion du joueur soit atténuée.
Ce qui illustre un principe plus général : pour prendre de bonnes décisions, on croit souvent qu’il suffit d’être un bon décideur. Mais il faut aussi, et d’abord, être dans un contexte favorable, créer les conditions d’une bonne décision. Y compris sur des choses apparemment aussi insignifiantes que le timing des pauses !
À retenir
Après une série de décisions dans le même sens,
la pause s’impose.



Pour aller plus loin
	CHEN, D. L., MOSKOWITZ, T. J., SHUE, K., « Decision Making under the Gambler’s Fallacy : Evidence from Asylum Judges, Loan Officers, and Baseball Umpires », The Quarterly Journal of Economics, 131 (3), 2016, p. 1181-1242

	BARRON, G., LEIDER, S., « The Role of Experience in the Gambler’s Fallacy », Journal of Behavioral Decision Making, 23 (1), 2010, p. 117-129.
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Le syndrome de Caliméro
Pourquoi tout semble toujours aller mal
C’est sûr : votre patronne vous cherche des poux dans la tête – à vous, et à personne d’autre. Vos clients, pour leur part, ont décidé de vous pourrir la vie. Votre ordinateur est plein de bugs et votre boîte e-mail infestée de virus. Votre voiture tousse au démarrage. Bref, le monde s’acharne contre vous.
Du moins, c’est comme cela que vous voyez les choses… et vous n’êtes pas seul(e) ! Shai Davidai et Thomas Gilovich ont réalisé une série pour mesurer ce phénomène dans sept contextes différents. Aux États-Unis, les électeurs démocrates jugent que le système électoral, avec ses grands électeurs et son déséquilibre au profit des « petits » États, est systématiquement défavorable à leur camp… mais les électeurs républicains aussi. Les fans de foot trouvent tous l’arbitre plus favorable à l’équipe adverse. La majorité des personnes interrogées estiment que, dans leur enfance, leurs parents les traitaient injustement par rapport à leurs frères et sœurs. Les professeurs d’université sont convaincus que les publications dans des revues prestigieuses sont plus faciles à obtenir dans d’autres disciplines que la leur (mais, bien sûr, ce jugement est partagé dans toutes les disciplines). Et ainsi de suite.
D’où vient cette perception ? Pour Davidai et Gilovich, du fait que nous sommes beaucoup plus sensibles aux « vents contraires » qu’aux « vents favorables ». Il y a une asymétrie entre notre perception des avantages et des handicaps : nous sommes hyper-sensibles aux contrariétés que nous subissons ; mais nous oublions instantanément les chances dont nous avons bénéficié.
Nier le rôle de la chance et amplifier celui de l’infortune, c’est bien sûr une manière naturelle de nous mettre en valeur, à nos propres yeux comme à ceux des autres. Si nous réussissons malgré tout dans un environnement aussi hostile, nous n’en avons que plus de mérite. Et si nous échouons, au moins aurons-nous quelques excuses.
Plus subtilement, cette asymétrie est aussi une manifestation du biais de disponibilité, qui nous fait prêter attention à ce qui se présente à nous et ignorer ce que nous ne voyons pas. Daniel Kahneman a forgé l’acronyme COVERA pour souligner notre tendance à utiliser « ce qu’on voit et rien d’autre » (WYSIATI, What you see is all there is, en anglais).
Or, ce qu’on voit, c’est bien plus souvent l’obstacle, l’inconvénient, l’ennui – précisément parce qu’ils nous obligent à les surmonter. Quand la route monte, le cycliste est contraint de pédaler plus fort, contrariété qui ne passe pas inaperçue ; mais quand elle descend en pente douce, il peut admirer le paysage. 
Qui plus est, les situations inconfortables durent souvent longtemps, tandis que les alignements favorables de planètes sont passagers. Dans un embouteillage, pour parcourir la même distance, nous passons plus de temps dans la file qui roule au pas que dans celle qui avance : il est tentant pour l’intuition d’en conclure que nous choisissons toujours la mauvaise file (ce qui est évidemment illogique). Et un tirage médiocre au Scrabble nous suit pendant plusieurs tours, alors que les sept lettres gagnantes disparaissent instantanément.
Le problème de cette surpondération des mauvaises nouvelles, c’est qu’elle nourrit le ressentiment. Celui-ci est l’exact opposé de la gratitude, émotion positive que nous éprouvons lorsque nous prêtons attention, au contraire, à nos chances, à nos avantages et à nos atouts. Or, comme l’ont montré de nombreuses études inscrites dans le courant de la « psychologie positive », éprouver de la gratitude rend plus heureux, plus indulgent avec ses partenaires amoureux, plus généreux avec les autres, et permettrait même d’être en meilleure santé. Bref, c’est un puissant remède contre toutes sortes de maux.
L’idée de Davidai et Gilovich, c’est que les barrières qui nous séparent de la gratitude sont en partie cognitives : les bonnes nouvelles sont littéralement moins visibles que les mauvaises. De quoi remettre au goût du jour un remède vieux comme le monde, ou au moins comme un proverbe anglais : count your blessings, c’est-à-dire : énumérez vos chances !
À retenir
Quand tout va mal, c’est parfois qu’on a oublié de compter ce qui va bien.



Pour aller plus loin
L’étude de Davidai et Gilovich développe de nombreux exemples de l’asymétrie qu’ils ont identifiée. Sur les vertus de la gratitude et les ravages du ressentiment, et plus généralement sur la « psychologie positive », voir le livre de Sonja Lyubomirsky.
 
	DAVIDAI, S., GILOVICH, T., « The Headwinds/Tailwinds Asymmetry : an Availability Bias in Assessments of Barriers and Blessings », Journal of Personality and Social Psychology, 111 (6), 2016, p. 835-851.

	LYUBOMIRSKY, S., Comment être heureux… et le rester, Paris, Flammarion, 2008, rééd. Marabout, 2013.
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  Manager,
c’est prévoir
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Vive l’ignorance !
Améliorer ses prévisions avec la vision externe
Combien faudra-t-il de temps pour que votre start-up atteigne l’équilibre ? Combien coûtera la construction de votre nouvelle usine ? Quelle sera la croissance de votre marché l’année prochaine ? Toutes ces questions sont des questions de prévision. Un manager en rencontre beaucoup : on dit que gouverner, c’est prévoir ; et l’on pourrait tout aussi bien dire que gérer, c’est prévoir.
Notre réflexe naturel, quand nous devons faire une prévision, c’est de collecter le maximum d’informations sur la situation et d’essayer de les prendre toutes en compte. Si par exemple nous devons établir le calendrier prévisionnel de réalisation d’un nouveau projet, nous allons lister toutes les étapes du projet, établir un plan détaillé pour chacune de ces étapes, évaluer la durée de chacune, et éventuellement ajouter une marge de sécurité. Même démarche pour l’élaboration d’un budget.
Cette manière de faire les prévisions, c’est ce que Daniel Kahneman appelle une inside view, une vision interne. La vision interne se fonde sur ce que nous connaissons de la question qui nous occupe. Ce qui semble naturel : après tout, personne ne connaît cette situation mieux que nous.
Prenons un exemple : les Jeux olympiques de Paris 2024. Les équipes qui travaillent d’arrache-pied à préparer les Jeux sont certainement convaincues que leurs plans et leurs budgets sont réalistes. Leur vision interne est sans doute parfaitement cohérente et très solidement étayée. Et il n’y a aucune raison de douter ni de leur compétence, ni de leur sincérité. Sur la base de cette très solide vision interne, le secrétaire d’État aux Sports pouvait donner, en 2016, une interview au Figaro dont le titre résumait parfaitement le message : « Aucune raison pour que les coûts explosent ».
Mais prenons maintenant une outside view, ou vision externe. Bent Flyvbjerg, de l’université d’Oxford, étudie depuis des années les « méga-projets » en tous genres, c’est-à-dire, selon sa définition, les projets à plus d’un milliard de dollars de budget. Dans le cas particulier des Jeux olympiques, il a analysé les budgets de tous les JO organisés depuis 1960. Sa conclusion, sur la base des 27 Jeux (sur 38 dans la période) pour lesquels il a pu collecter des données fiables, est sans appel : les coûts ont toujours dépassé les prévisions. En moyenne, le dépassement par rapport au budget initial est de 179 %. Encore s’agit-il là d’un chiffre ajusté de l’inflation : en monnaie courante, les sommes dépensées représentent plus de quatre fois les budgets initiaux. Pour ne parler que des Jeux d’été les plus récemment organisés en Europe, Londres (2012) a dépassé son budget de 101 %, Athènes (2004) de 60 %, et Barcelone (1992) de 417 %.
Sans nul doute, chacune des équipes organisatrices pensait qu’elle tiendrait ses engagements de départ. Si vous aviez demandé à ces équipes, plusieurs années avant le début des Jeux, de fournir leurs prévisions, elles auraient présenté une vision interne précise et détaillée. Et pourtant, a posteriori, le résultat s’est révélé bien différent, dans 100 % des cas.
Comment expliquer ce phénomène ? Simplement par le fait que la vision interne favorise certains biais cognitifs, et en particulier les biais optimistes. Daniel Kahneman et Amos Tversky parlent de la planning fallacy, le biais du planificateur. Plusieurs explications en ont été proposées, mais la plus simple est que nous nous concentrons, assez logiquement, sur les informations qui sont à notre portée. Si nous essayons d’estimer les obstacles, les imprévus et les difficultés, nous n’estimons que ceux auxquels nous pouvons penser. Nous sous-estimons les « inconnues inconnues ». Par conséquent, nos plans sont généralement trop proches du meilleur scénario possible. Nous sous-évaluons systématiquement le nombre, l’ampleur et la probabilité des facteurs qui peuvent les faire dérailler.
Nous pouvons améliorer la précision de nos prévisions si nous nous donnons simplement la peine de changer de perspective et de combiner les visions interne et externe. Pour cela, il faut suivre deux étapes.
La première étape, c’est de chercher ce qu’on appelle une classe de référence, c’est-à-dire un groupe de cas similaires à partir duquel on peut faire une observation statistique. Exemple : vous entreprenez des travaux dans votre appartement et vous voulez savoir si les délais seront tenus. Vous posez la question à vos amis qui ont fait des travaux chez eux, et vous constatez que, pour 80 % d’entre eux, les travaux ont duré plus longtemps que prévu. Cette classe de référence vous donne une base de calcul : a priori et en l’absence d’information complémentaire spécifique à votre projet, il y a 80 % de chances que vos travaux dérapent aussi.
Mais, bien sûr, vous avez des informations complémentaires. Vous savez que l’entrepreneur que vous avez choisi a une excellente réputation. Les travaux que vous entreprenez sont plus simples que ceux dont vos amis vous ont parlé. De manière générale, vous allez trouver de nombreuses raisons de penser que votre cas est différent. C’est encore plus vrai, bien sûr, dans un contexte professionnel : si vous avez passé des mois ou des années à établir le budget de votre projet, votre prévision doit aussi en tenir compte. Vous ne pouvez pas simplement vous en remettre à la moyenne historique et ignorer ce que vous savez.
La deuxième étape consiste donc à ajuster votre prévision. Mais dans quelle proportion ? Comment combiner ces deux visions distinctes ? Dans quelle mesure faut-il corriger la vision externe en utilisant la vision interne ? En principe, la réponse est simple. Dans vos prévisions, la vision externe doit l’emporter sur la vision interne dans l’exacte mesure où le résultat échappe à votre contrôle. C’est ce que le financier et auteur Michael Mauboussin appelle le « continuum chance-compétence ».
La logique du continuum chance-compétence est assez intuitive. Si vous lancez un dé non pipé, vos compétences de lanceur de dé n’exercent aucun contrôle sur le résultat. La vision externe « pure » fournit la meilleure prévision possible sur vos chances de tirer un 6 : elles sont de ⅙. À l’autre extrême du spectre, supposons que vous vouliez prévoir vos chances de victoire dans votre prochain match de tennis. La vision externe, purement statistique, ne vous est d’aucun secours : dans tout match, la probabilité de victoire d’un joueur donné est de 50 %… Mais le tennis n’est pas un jeu de hasard, et dès lors que vous disposez d’un minimum d’information fiable sur le niveau des joueurs en présence, vous n’avez aucune raison de tenir compte de ce chiffre. Si, par exemple, vous savez que votre adversaire est nettement moins bien classé que vous, qu’il vient de se blesser, et que vous jouez en ce moment au-dessus de votre niveau habituel, vous aurez toutes les raisons d’estimer que vos chances de victoire sont très supérieures à 50 %.
Il y aurait donc une grande logique à ignorer superbement les classes de référence et à ne tenir compte que de nos propres plans… si, et seulement si le succès de ceux-ci ne dépendait que de nous. Et c’est bien là que le bât blesse : plus un projet est long, cher et complexe, et plus son destin échappe au contrôle de ses initiateurs. Si compétents et si diligents qu’ils soient, les organisateurs des JO ne peuvent pas prévoir, des années à l’avance, les difficultés qu’ils rencontreront, ni les contraintes nouvelles qui viendront alourdir leur cahier des charges.
La conclusion paradoxale est que plus un projet est complexe, plus il est probable que nous puissions formuler une meilleure prévision en ne tenant pas compte de ses détails. L’ignorance serait-elle un atout ? Sans aller jusque-là, le principe à retenir est qu’il est toujours utile de s’imposer une vision externe. Car la vision externe est précieuse… et pourtant nous n’allons que rarement la chercher.
À retenir
On en sait parfois plus quand on en sait moins :
avec une vision externe.



Pour aller plus loin
Le principe de la vision externe, inventé par Kahneman, est présenté au chapitre 23 de son livre, déjà cité. Les travaux de Flyvbjerg sur les « méga-projets » (dont l’analyse des Jeux olympiques est un exemple) en fournissent une excellente illustration et ont servi de base à une refonte des procédures utilisées par le gouvernement britannique dans la gestion des grands projets d’infrastructures. Sur les parts respectives du talent et de la chance, le livre de Mauboussin est une introduction accessible et riche d’exemples.
 
	FLYVBJERG, B., STEWART, A., « Olympic Proportions : Cost and Cost Overrun at the Olympics 1960-2012 », SSRN Electronic Journal, 1-23, 2012, doi:10.2139/ssrn.2238053

	FLYVBJERG, B., « Quality Control and Due Diligence in Project Management : Getting Decisions Right by Taking the Outside View », Int. J. Proj. Manag., 31, 2013, p. 760-774.

	MAUBOUSSIN, M., The Success Equation. Untangling Skill and Luck in Business, Sports, and Investing, Brighton (Mass.), HBR Press, 2012.
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Tous nuls, brillants ensemble
Savoir utiliser la sagesse des foules
En octobre 2018, la newsletter Time To Sign Off invite ses lecteurs à participer à un jeu : il s’agit de deviner le nombre d’entrées que réalisera sur sa première semaine d’exploitation un film sur le point de sortir en salles (en l’occurrence, Voyez comme on danse, de Michel Blanc).
Environ 1 500 lecteurs se prêtent au jeu. Quand on calcule leur réponse médiane (c’est-à-dire celle qui divise les réponses en deux groupes de taille égale), leur prévision est d’une exactitude étonnante : elle ne diverge que de 16 % du score effectivement réalisé par le film. Sachant la difficulté de la prévision au cinéma, c’est déjà remarquable. On peut encore améliorer cette prévision en utilisant, plutôt que la médiane, une moyenne excluant les contributions les plus extrêmes. Ainsi, en éliminant les trente réponses aberrantes à chaque extrémité, ce qui conserve donc 96 % des réponses, on arrive à une précision quasi miraculeuse : l’écart avec le chiffre exact n’est plus que de 0,29 %.
Ce phénomène ne doit rien à la sagacité des lecteurs de Time To Sign Off, qui sont certes formidables, mais pas particulièrement experts de la prévision au cinéma. Beaucoup de leurs réponses ont d’ailleurs une ressemblance suspecte avec des dates de naissance ! Le prix très modeste qui était promis aux gagnants n’est pas non plus de nature à les avoir motivés pour entreprendre un effort de recherche approfondi. C’est donc bien d’une forme d’intelligence collective qu’il s’agit : en agrégeant les prévisions d’individus nombreux qui ne sont nullement des experts, on fait mieux que la quasi-totalité des individus qui participent.
Mais surtout, on fait mieux que la plupart des experts : au cinéma, il est notoirement difficile de prévoir comment un film va marcher, comme le résume le fameux aphorisme du scénariste William Goldman, « nobody knows anything ». Nobody, peut-être… mais everybody, c’est une autre histoire : les milliers de joueurs qui contribuent au Hollywood Stock Exchange, un « marché de prédiction » consistant à parier sur le box-office des futurs films, accomplissent quotidiennement le même exploit que les lecteurs de Time To Sign Off. Une foule peut donc être plus intelligente que les individus qui la composent, et même que les individus les plus avisés sur une question donnée. C’est la « sagesse des foules ».
Il n’y a rien de magique dans cette observation, réalisée pour la première fois en 1907 par Francis Galton, statisticien et cousin de Darwin. Mettant au défi quelque 800 éleveurs de deviner le poids d’un bœuf, Galton remarqua que la moyenne des estimations était étrangement exacte. L’explication statistique n’est pas compliquée : les erreurs aléatoires d’estimation tendent à s’annuler quand le nombre d’estimations augmente, à condition qu’elles soient indépendantes les unes des autres.
Cette condition d’indépendance est essentielle. La « sagesse » suppose que chaque participant se forge une opinion propre, non influencée par les autres contributeurs. Dès lors qu’on introduit des éléments d’influence sociale, même limités, les erreurs peuvent au contraire s’amplifier. N’allez donc pas utiliser votre réseau social préféré pour prévoir le succès de votre start-up ! On pourrait même dire que le terme de « sagesse des foules » est mal choisi : dès lors qu’un groupe est une foule, c’est-à-dire que ses participants s’entraînent les uns les autres, la foule devient vite folle plutôt que sage1. C’est de « sagesse des groupes statistiques » qu’il faudrait parler. Certes, c’est moins percutant…
L’indépendance des opinions permet de maximiser la diversité cognitive de la « foule », c’est-à-dire de faire en sorte que les opinions soient aussi différentes que possible les unes des autres. Précision importante : la diversité cognitive n’est pas la « diversité visible » du point de vue démographique. Il existe bien sûr des questions où l’appartenance à un groupe donné a un fort effet sur la réponse – par exemple, les prévisions de résultats aux élections sont fortement influencées par les opinions politiques. Mais hors de ces cas particuliers, la diversité démographique n’apporte pas grand-chose à la sagesse des foules, parce qu’elle n’est pas gage de diversité cognitive. Il n’y a pas forcément sur tous les sujets une différence importante entre les femmes et les hommes, ou entre les électeurs de gauche et ceux de droite.
De nombreux chercheurs (une foule ?) se sont penchés sur la manière d’améliorer encore cette sagesse. Une piste consiste à donner aux participants des incitations qui les poussent à affiner leur réflexion : c’est ce que font les marchés de prédiction comme le Hollywood Stock Exchange, puisque, sur un marché, les parieurs les plus avisés s’enrichissent au détriment des autres. Une autre consiste à restreindre la foule à des individus choisis, ou à pondérer les estimations en fonction de la crédibilité de ceux qui les formulent : il semble logique que la moyenne d’estimations raisonnablement compétentes soit plus précise. Une troisième consiste à combiner estimations indépendantes et travail en équipe, pour allier les avantages de l’indépendance à ceux du débat.
Une chose est sûre : dès lors que les conditions de base sont remplies, et quelles que soient les subtilités qu’on y ajoute (ou pas), la méthode donne de bons résultats. Dans son principe, elle est connue depuis un siècle, et dans la littérature managériale depuis une bonne quinzaine d’années. Pourquoi, alors, reste-t-elle confidentielle ? Pourquoi votre entreprise ne l’utilise-t-elle pas pour estimer les ventes futures de ses nouveaux produits, pour prendre des décisions d’investissement ou pour bien d’autres applications ?
La réponse optimiste serait de dire que, comme toutes les innovations, celle-ci demande du temps pour se diffuser – et qu’après avoir lu ces lignes, vous allez vous-même y contribuer ! Mais une autre question doit être posée : dans nos entreprises, à quoi sert vraiment une prévision ? Les prévisions de ventes de nos nouveaux produits, par exemple, sont-elles bien des prévisions, au sens où nous « prévoyons » le temps qu’il va faire ? Ou sont-elles aussi, voire surtout, des plans que nous faisons, des objectifs que nous nous donnons – et que nous donnons à nos équipes ?
Autrement dit, quand nous faisons des prévisions, souhaitons-nous vraiment disposer d’un chiffre exact ? Si votre réponse à cette question est, le plus souvent, négative, il n’y a pas besoin d’aller chercher plus loin la raison pour laquelle nous ignorons superbement la sagesse des foules et les marchés de prédiction… À quoi sert une méthode qui se contente de prévoir précisément l’avenir, si notre ambition réelle est de le créer ?
À retenir
Quand vous voudrez vraiment faire une prévision,
pensez à la sagesse des foules.



Pour aller plus loin
C’est Jim Surowiecki, journaliste au New Yorker, qui a popularisé le terme de « sagesse des foules » en 2004 dans le livre du même nom, très accessible, et qui reste aujourd’hui la référence sur le sujet. Le mécanisme particulier des marchés de prédiction est présenté dans l’article grand public d’Adam Mann, et plus en détail dans le célèbre article scientifique de Justin Wolfers et Eric Zitzewitz. Pour des explications plus récentes (et plus techniques) sur la différence entre diversité cognitive et diversité démographique, voir l’article de De Oliveira et Nisbett.
	SUROWIECKI, J., La Sagesse des foules, Paris, JC Lattès, 2008.

	MANN, A., « The Power of Prediction Markets », Nature News, 538 (7625), 2016, p. 308.

	WOLFERS, J., ZITZEWITZ, E., « Prediction Markets », Journal of Economic Perspectives, 18 (2), 2004, p. 107-126.

	DE OLIVEIRA, S., NISBETT, R. E., « Demographically Diverse Crowds are Typically not Much Wiser than Homogeneous Crowds », Proceedings of the National Academy of Sciences of the USA, 115, 2018, p. 2066-2071.
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La foule intérieure
Deux estimations valent mieux qu’une
Supposez qu’on vous pose une devinette, par exemple : « Quel est le pourcentage des aéroports mondiaux qui se trouvent aux États-Unis ? » Vous répondez du mieux que vous pouvez (sans Google, quand même). Et là, surprise : on vous pose à nouveau la même question, en vous sommant de fournir une réponse différente. Laquelle des deux réponses est la meilleure ?
Dans une étude célèbre, Edward Vul et Harold Pashler ont répondu à cette question, avec deux variantes : soit en reposant la question immédiatement, soit en attendant trois semaines (le temps que les sujets, non prévenus, oublient les questions et leurs réponses). Dans les deux cas, le résultat est le même : en moyenne, la première réponse est supérieure à la seconde. L’adage qui veut que la première impression soit souvent la bonne se trouve donc confirmé, direz-vous.
Mais ce n’est pas le plus intéressant. Le vrai enseignement de cette étude, c’est que la moyenne de vos deux réponses est bien meilleure que votre première réponse. Quand on attend trois semaines, la moyenne des deux estimations produit une erreur réduite de 12 à 20 % par rapport au premier essai. Même quand le second essai est immédiat, la moyenne des deux essais réduit l’erreur de 3 à 10 %.
Le résultat est étonnant. Vous savez, bien sûr, que si deux personnes différentes (et indépendantes l’une de l’autre) répondent à la même question, la moyenne de leurs réponses sera généralement moins erronée que celle de chacune. C’est le phénomène de la « sagesse des foules », qui repose sur un principe statistique simple : des erreurs indépendantes tendent à se compenser1. Mais ici, il ne s’agit pas de personnes différentes : il s’agit de vous, à deux moments différents ! Pourtant, tout se passe comme si vos deux estimations provenaient de deux personnes différentes.
Les auteurs de cette étude ont d’ailleurs donné à ce phénomène le nom poétique de « foule intérieure ». Aux deux moments où vous donnez vos réponses, vous êtes en quelque sorte deux « personnes » différentes, choisies dans la foule des opinions possibles que vous pourriez produire. Quand on vous force à consulter une autre de ces personnes virtuelles, vous produisez donc une sorte de seconde opinion.
Approfondissons la signification de ce résultat. Nous pensons, au moment où nous les formulons, que nos analyses, nos jugements, nos estimations, sont des valeurs précises. Mais ce sont en réalité des fourchettes : quand nous répondons « 60 % », ce que nous voulons dire, c’est, par exemple, « entre 50 et 70 % ». Nous demander une autre estimation, c’est nous forcer à reconnaître cette incertitude. Nous fournissons alors une autre valeur incluse dans notre intervalle de confiance. C’est pourquoi, en général, la moyenne de ces valeurs est plus proche de la vérité que notre première réponse.
Il y a au moins trois morales à cette histoire. La première est pratique : il suffit, pour améliorer ses estimations, de se questionner deux fois. L’idée n’est pas radicalement nouvelle : comme l’enseigne la sagesse universelle, la nuit porte conseil. La bonne nouvelle, c’est que la nuit ne s’impose pas : trois minutes suffisent ! Certes, quand on attend plus longtemps, nos estimations sont plus différentes l’une de l’autre (et donc leur moyenne est meilleure), mais se forcer à se remettre en cause sur-le-champ est déjà un progrès.
La deuxième morale est… politique : l’amélioration que nous obtenons en nous remettant en cause nous-mêmes est bien faible par rapport à celle que produit une vraie seconde opinion, provenant d’une personne différente. Statistiquement, l’amélioration attendue en se réinterrogeant immédiatement est de l’ordre du dixième de celle que produit la consultation d’une personne indépendante. Même si on attend trois semaines, on n’obtient que le tiers du bénéfice que procure une seconde opinion. Se remettre en cause, c’est bien ; se faire remettre en cause par autrui, c’est mieux…
Mais c’est la troisième morale qui nous interroge réellement. Car si notre estimation s’améliore en réfléchissant une seconde fois, ce n’est pas, en réalité, parce que « la nuit porte conseil ». Ce n’est pas « à la réflexion » que nous arrivons à une réponse différente. Notre jugement ne s’est pas amélioré. C’est au contraire parce qu’il est faux à chaque fois que nous pouvons espérer l’améliorer en multipliant les tentatives. Comme un tireur dont les essais successifs dessinent un nuage de points autour du centre d’une cible qu’il n’atteint jamais, si nous pouvons espérer faire mieux, c’est parce que nous ne visons jamais juste. La foule intérieure, c’est surtout une leçon… d’humilité.
À retenir
Nos jugements sont toujours des estimations,
et deux estimations valent mieux qu’une.



Pour aller plus loin
L’article de Vul et Pashler est court et facile d’accès. Pour des sources plus complètes sur la « sagesse des foules », voir les références citées au chapitre 19.
 
	VUL, E., PASHLER, H., « Measuring the Crowd Within : Probabilistic Representations Within Individuals », Psychological Science, 19 (7), 2008, p. 645-648.
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Des chiffres et des lettres
Apprendre à quantifier l’incertitude
Quand vous parlez de vos prévisions et de vos projets, vous êtes bien obligé d’utiliser des mots pour exprimer l’incertitude. Par exemple, le produit que vous vous apprêtez à lancer sera « certainement » prêt à temps. Le concurrent ne va « sans doute » pas se lancer avant vous. Quand il le fera, son offre sera « très probablement » inférieure à la vôtre. Et ainsi de suite.
Le problème, c’est qu’on ne vous comprend « probablement » pas. Pour décrire des probabilités, les termes du langage courant sont ambigus, et interprétés de manière très variable.
Exemple lourd de conséquences : les termes utilisés par le GIEC pour parler des incertitudes liées au changement climatique. Le GIEC est composé de scientifiques qui se sont mis d’accord sur un lexique précis pour exprimer des niveaux de probabilité : en « giéquien », « pratiquement certain » veut dire que la probabilité est supérieure à 99 % ; « extrêmement probable » qu’elle est de plus de 95 % ; « très probable » qu’elle est de plus de 90 % ; et ainsi de suite.
Le psychologue David Budescu et ses collègues ont soumis ces termes au public dans 24 pays (et 17 langues), en demandant aux personnes interrogées à quelles probabilités elles associent ces termes. L’écart est inquiétant : « très probable » est compris, en moyenne, comme « 65 % de chances » – et non comme « plus de 90% ». Et ce chiffre varie énormément (entre autres, selon les opinions politiques de la personne qui répond).
Le problème se pose également dans d’autres contextes. Les jurés d’assises britanniques et américains ne doivent condamner un prévenu que s’ils sont convaincus de sa culpabilité « au-delà de tout doute raisonnable » (beyond reasonable doubt). Mais qu’est-ce qu’un « doute raisonnable » ? Le degré de certitude le plus souvent cité par les experts américains comme correspondant à ce seuil est 90 % – certains parlant même de 95 ou de 99 %. C’est d’ailleurs une différence essentielle avec le niveau de preuve exigé dans un tribunal civil, où seule est requise « une prépondérance d’éléments de preuve », ce qu’on interprète généralement comme voulant dire une probabilité d’au moins 51 %. Pourtant, les juristes anglais Adrian Keane et Paul McKeown ont observé que les jurés interprètent très diversement le « doute raisonnable », comme reflétant des degrés de conviction qui vont de 51 à 92 %. Ce qui signifie, notent les auteurs, que le risque de condamner un innocent est bien plus important qu’un seuil de 90 % ne le laisserait penser.
Et pour les managers ? Comme l’ont montré Andrew et Michael Mauboussin, c’est la même chose. « Toujours » veut dire, pour presque tout le monde, « dans 100 % des cas » (heureusement !). Mais l’expression « une possibilité réelle » est interprétée, selon les personnes, comme signifiant 20 % de probabilité… ou 80 %.
Utiliser des termes ambigus peut donc être une manière bien tentante de se protéger : « Je vous avais bien dit qu’une réaction brutale de notre concurrent était une possibilité réelle… » Mais, précisément pour cette raison, on a tout intérêt à exiger de ceux qui formulent des plans et des prévisions qu’ils sortent de l’ambiguïté. Et pour cela, qu’ils quantifient leur degré de certitude.
Raisonner sur des probabilités quantifiées n’est pas naturel. C’est une technique qu’il faut apprendre, et qui demande de l’entraînement. Mais c’est la seule manière rationnelle de parler d’une réalité qui dérange : l’incertitude. Entretenir le flou sur l’incertitude en utilisant des mots imprécis pour la qualifier, c’est balayer la poussière sous le tapis. Ça ne la fait pas disparaître.
À retenir
Quand vous parlez de probabilités,
utilisez des chiffres.



Pour aller plus loin
Les trois articles cités sont indiqués ci-dessous.
 
	BUDESCU, D. V., POR, H. H., BROOMELL, S. B., SMITHSON, M., « The Interpretation of IPCC Probabilistic Statements Around the World », Nature Climate Change, 4 (6), 2014, p. 508.

	NEWMAN, J. O., « Quantifying the Standard of Proof Beyond a Reasonable Doubt : a Comment on Three Comments », Law, Probability & Risk, 5, 2006, p. 267.

	MAUBOUSSIN, A., MAUBOUSSIN, M., « If You Say Something Is “Likely,” How Likely Do People Think It Is ? », Harvard Business Review, juillet 2018.
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De l’entretien d’embauche comme œuvre d’imagination
Choisir les bonnes méthodes de recrutement
Pensez-vous que, lors d’un entretien de recrutement, vous pouvez vous forger une impression assez juste d’un candidat ? Lisez attentivement les paragraphes qui suivent, qui relatent trois expériences sur la pertinence du jugement des recruteurs.
Première expérience : on demande à des recruteurs de participer à une expérience où ils ne peuvent utiliser, pour questionner un(e) candidat(e), que des questions fermées (oui ou non). Ce qu’ils ignorent, c’est que les candidats ont ordre de répondre de manière prédéterminée. La séquence des « oui » et des « non » est totalement aléatoire, et les réponses n’ont strictement rien à voir avec les questions posées. En d’autres termes, les candidats répondent absolument n’importe quoi.
L’intérêt de l’expérience tient au fait qu’aucun des interviewers ne se rend compte de la supercherie ! Tous sont convaincus, au contraire, d’avoir compris la « vraie » personnalité du sujet. C’est un exemple de sensemaking : nous sommes capables de fabriquer une histoire cohérente à partir de n’importe quoi – même de réponses totalement factices.
Deuxième expérience : on demande à des étudiants de prévoir la réussite scolaire d’un certain nombre de leurs pairs (leur grade point average, ou moyenne de leurs notes). Les apprentis évaluateurs sont aléatoirement divisés en deux groupes : la moitié n’a accès qu’au dossier scolaire des évalués ; l’autre moitié peut, en plus, les interviewer.
On s’attend, bien sûr, à ce que l’entretien apporte une information supplémentaire. C’est tout le contraire : avec les entretiens, la prévision est moins bonne. C’est la dilution : non seulement notre jugement en entretien est médiocre, mais nous sommes si confiants dans sa qualité que nous le laissons diluer les données objectives, plus pertinentes, auxquelles nous avons accès par ailleurs.
Troisième expérience, qui porte, elle, sur des professionnels des ressources humaines : 445 recruteurs dans 15 sociétés utilisent le même système informatique d’aide au recrutement. Celui-ci soumet les candidats à une batterie de questions testant leurs compétences, leur personnalité et leur adéquation avec le poste à pourvoir (en l’occurrence, un poste faiblement qualifié). Un algorithme analyse ces réponses et propose au recruteur une décision, qu’il reste libre de suivre ou non. On évalue ensuite la qualité des décisions prises par la durée pendant laquelle les candidats recrutés sont restés en poste : une mesure grossière, mais importante pour ce type de poste peu qualifié.
400 000 candidats et 91 000 recrutements plus tard, la réponse est claire. Non seulement la machine prend de meilleures décisions que les interviewers, mais ces derniers se trompent quand ils croient pouvoir la corriger. Tous les rapports d’expert sur l’intelligence artificielle nous répètent inlassablement que « l’homme doit garder la main1 ». Pourtant, dans le cas d’espèce, plus les recruteurs choisissent d’ignorer l’avis de la machine, et moins leurs résultats sont bons ! Là où ils croient apporter de la sagesse et de l’expérience, ils n’ajoutent que leurs biais ou des erreurs aléatoires.
Ces trois expériences ne font que confirmer ce que la recherche démontre depuis plus d’un siècle : les entretiens de recrutement traditionnels prédisent fort mal le succès futur des recrues. D’innombrables études ont mesuré le lien entre le jugement des interviewers et la performance future de celles et ceux qu’ils embauchent. Les méta-analyses les plus optimistes suggèrent que cette corrélation est inférieure, par exemple, à celle qui existe entre la taille et le poids. En d’autres termes, juger quelqu’un sur un entretien, c’est comme deviner sa taille en ne connaissant que son poids : mieux que rien, mais très approximatif.
À l’évidence, la quasi-totalité des recruteurs ne tiennent aucun compte de ces résultats. Nous pensons tous, en dépit de ces données factuelles, que nous sommes capables de percevoir dans un entretien des informations pertinentes, et même essentielles, sur la personnalité d’un candidat et sa capacité à s’insérer avec succès dans notre organisation. Nous serions horrifiés qu’une entreprise recrute ses collaborateurs sans les avoir rencontrés, et plus encore qu’elle délègue cette responsabilité à un algorithme. En somme, nous demeurons tous convaincus que ces conclusions ne s’appliquent pas à nous. L’article qui relate les deux premières expériences ci-dessus s’intitule d’ailleurs « persistance d’une illusion ».
Puisqu’une masse écrasante de données suggère qu’il est extrêmement hasardeux de déceler, dans le cadre artificiel d’un entretien d’embauche, le talent ou les défauts des personnes que nous rencontrons, pourquoi nous croyons-nous tous capables, individuellement, de le faire ? Au moins trois raisons se conjuguent.
La première, bien sûr, est l’excès de confiance : comme dans beaucoup de domaines, nous surestimons nos compétences. Notre mémoire sélective nous pousse à nous croire supérieurs à la moyenne des recruteurs : chacun se souvient du candidat insupportable qu’un entretien poussé a heureusement permis d’écarter, mais oublie les cas où son intuition s’est révélée fausse.
La deuxième raison tient à la difficulté structurelle de dresser un bilan de nos propres décisions de recrutement. Notre échantillon est en effet systématiquement biaisé. Qu’un candidat que nous avons recruté quitte l’entreprise prématurément, et il nous sera facile d’imputer cet échec à son manager ou aux circonstances, plutôt que de remettre en cause notre jugement initial. Quand, en revanche, l’une de nos recrues réussit brillamment, sa présence chaque matin devant la machine à café nous rappelle à quel point notre choix a été judicieux. Et, bien sûr, nous ne nous demandons jamais ce que deviennent les candidats que nous avons refusés : peut-être font-ils de brillantes carrières dans des entreprises en tout point comparables à la nôtre, mais nous ne le saurons pas. En somme, nos erreurs sont invisibles, et nos succès omniprésents. Il y a de quoi se surestimer…
Enfin, dans tous les domaines, nous attachons une trop grande importance à la personnalité et aux intentions des individus, et nous sous-estimons le poids du contexte et le rôle de la chance. C’est ce que les psychologues appellent l’erreur d’attribution fondamentale. En l’occurrence, le succès d’un candidat est largement imprévisible, quelle que soit la méthode employée ; mais nous persistons à penser que des caractéristiques personnelles, préexistantes, permettent de le prédire ; et ce sont ces caractéristiques que nous espérons déceler dans un entretien.
Ce dernier élément est le plus inquiétant, car il nous rappelle que toutes les méthodes de recrutement ont une validité, c’est-à-dire une capacité à prévoir l’avenir, intrinsèquement limitée. Quelle que soit la qualité de nos décisions, nous ferons nécessairement des erreurs ! Mais ce n’est pas une raison pour ne pas essayer de nous améliorer, et le choix des techniques est pour cela essentiel.
Quelles techniques ? Pas n’importe lesquelles, car on trouve, dans la panoplie des méthodes de recrutement, bien pire que l’entretien traditionnel. La palme revient sans conteste à la graphologie, que beaucoup d’entreprises en France utilisent encore, alors que sa validité est nulle2. Trois méthodes au moins ont, en revanche, une validité supérieure à celle des entretiens, surtout quand elles sont combinées.
La meilleure, sans conteste, est la mise en situation : rien de tel pour savoir si quelqu’un peut faire le job que de le voir à l’œuvre. À l’instar des cabinets d’architectes qui demandent à leurs candidats de plancher sur un projet, on peut demander à une aspirante programmeuse d’écrire un morceau de code, à un designer de traiter un problème concret de design, ou à une future consultante de résoudre un cas d’entreprise. Mais, bien sûr, la méthode est coûteuse en temps et en compétences spécifiques.
Une autre option, bien plus économique, consiste à utiliser des tests d’aptitude générale (c’est-à-dire, en langage courant, d’intelligence). Certes, ces tests négligent de nombreuses qualités indispensables : créativité, intelligence émotionnelle, maturité et bien d’autres. C’est ce qui rend les tests si impopulaires auprès des candidats comme auprès des recruteurs. Les entretiens traditionnels n’évaluent guère mieux ces mêmes qualités, mais ils en donnent au moins l’illusion…
Reste la plus prometteuse, sans doute, des techniques de sélection : l’entretien structuré, version de l’entretien dans laquelle les interviewers posent aux candidats des questions prédéfinies, liées aux caractéristiques du poste à pourvoir, et évaluent leurs réponses sur des grilles standardisées. L’évaluation du candidat est fonction de ces évaluations sur des dimensions distinctes, et non d’une impression générale. La technique demande une préparation et une formation importantes, mais donne de bien meilleurs résultats : des entreprises comme Google, Amazon ou McKinsey l’ont adoptée.
Aucune entreprise ne doute que le choix des hommes et des femmes qu’elle recrute soit l’une de ses décisions les plus essentielles. L’importance de la tâche ne rend que plus stupéfiante – et plus scandaleuse – la piètre qualité des méthodes qu’on lui applique. S’il n’existe pas de solutions miracles, il doit être au moins possible de réformer des pratiques qu’un siècle de recherche condamne sans appel. Celles et ceux qui le feront en tireront un avantage certain.
À retenir
Le recrutement est un sujet trop important
pour qu’on ignore un siècle de données :
ne faites plus jamais un entretien non structuré !



Pour aller plus loin
Pour une revue accessible de l’état de l’art sur les méthodes de sélection, l’article récent de Don Moore est un excellent point de départ qui fournit les références essentielles. Les trois expériences citées en début de chapitre sont décrites dans les articles de Dana et al. et de Hoffman et al. Enfin, le livre de Laszlo Bock sur les méthodes RH de Google décrit en détail la mise en place des entretiens structurés.
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Le grand loto des entretiens annuels
L’impossible mesure de la performance individuelle
S’il est un sujet qui donne des maux de tête aux DRH de tous les pays, c’est sans doute la mesure de la performance. L’immense majorité des grandes entreprises ont un système d’évaluation formel : il faut bien identifier les « hauts potentiels » appelés à être promus et les éventuels « problèmes » à gérer. Il faut bien distribuer les primes et les augmentations de manière relativement méritocratique (et pouvoir les justifier au besoin pour se prémunir contre des accusations de favoritisme ou de discrimination). Enfin, bien sûr, on espère aussi donner à chaque individu un retour d’information utile sur son travail, qui lui permettra de s’améliorer. C’est l’objet de l’entretien de performance, généralement annuel.
Le problème, c’est que ce rituel universel est universellement détesté. Selon la manière dont la question est formulée, de 66 à 95 % des personnes interrogées s’en déclarent mécontentes – tant du côté des évalués que de celui des évaluateurs.
L’entretien annuel et l’exercice de notation qui le précède sont accusés d’à peu près tous les maux. D’abord, alors que leur fonction devrait être de contribuer à motiver les salariés, d’innombrables études montrent qu’ils stressent et démoralisent ceux qui les subissent comme ceux qui les administrent. La focalisation sur la mesure de la performance passée, plutôt que sur l’amélioration de la performance future, pose également problème. Dans beaucoup d’organisations, l’évaluation individuelle et hiérarchique est en tension avec le mode de travail, fondé sur le travail de groupe et les équipes-projets fluides et constamment recomposées. Enfin, le formalisme des processus d’évaluation, encadré par les RH, apparaît souvent comme une punition bureaucratique, source d’une perte de temps considérable. Certains auteurs très énervés en parlent comme d’un « rite de kabuki institutionnel » qui « rappelle la Russie des années 1960 ». Personne ne semble plus leur trouver de justification, à part la plus bête de toutes : « On a toujours fait comme ça. »
Heureusement, ces temps sont révolus, puisque, lit-on un peu partout, les entretiens annuels d’évaluation sont morts ! Adobe, Accenture, Dell, Deloitte… la liste de ceux dont on lit qu’ils ont « abandonné » la pratique ne cesse de s’allonger. Même General Electric, autrefois réputé pour la rigueur de son terrifiant système de forced ranking1, aurait changé son fusil d’épaule.
Comment font ces révolutionnaires ? Schématiquement, la mode qui fait rage consiste à remplacer des entretiens rares et ritualisés par des « points de contact » moins formels et plus nombreux. « Catch-ups » trimestriels, voire « 360° permanents » où le feedback est permanent (et bien sûr informatisé) : l’idée est de rendre plus fréquent le retour d’information sur la performance, pour mieux le dédramatiser. C’est aussi de parler plus souvent de ce qu’on pourra faire mieux à l’avenir, pas seulement de la performance passée et de son effet sur la rémunération. Autre tendance : la simplification des grilles d’évaluation, qui sont souvent le résultat d’une accumulation progressive, et qui finissent par produire des formulaires d’évaluation impraticables avec 20, 30, ou 40 critères différents.
Ces changements, pour l’essentiel, consistent donc à corriger les défauts les plus évidents des systèmes d’évaluation : complexité, lourdeur, coût. Mais ils ne s’attaquent pas directement au cœur du problème, pourtant connu depuis des lustres : les évaluations de performance n’évaluent pratiquement pas la performance.
Cette conclusion largement ignorée pourrait paraître provocatrice, voire scandaleuse. Elle fait néanmoins l’objet d’un très large consensus scientifique. Kevin Murphy, l’un des meilleurs experts du sujet, note avec un certain sens de la litote que « depuis 75 ans, l’un des thèmes centraux de la recherche sur l’évaluation des performances est le besoin de renforcer le lien entre la performance et l’évaluation de celle-ci ».
Ce jugement sans appel s’appuie, pour une bonne part, sur une longue série d’études qui comparent l’évaluation du même « évalué » par différents évaluateurs. Le développement des systèmes dits « 360° », où chaque personne est notée par ses supérieurs, ses pairs et ses subordonnés, a permis d’étudier ce sujet sous tous les angles. Avec des données de plus en plus nombreuses, il devient en effet possible d’analyser la variance des notes, et de l’attribuer aux différents facteurs qui l’expliquent : la performance de la personne évaluée, la tendance de l’évaluateur à « noter sec » ou « laxiste », etc.
Que peut-on en conclure ? Bien sûr, les chiffres varient selon les études, mais, en simplifiant et en résumant, la performance « réelle », objective, telle que tous les évaluateurs possibles devraient la voir, ne représente que 20 à 25 % des écarts. La sévérité générale de l’évaluateur pèse du même poids. Et les 50 % qui restent, demanderez-vous ? Ils se composent de deux éléments : l’interaction entre l’évalué et l’évaluateur, imprévisible et « idiosyncrasique », et l’erreur aléatoire. En plus simple et en bon français : la tête du client et la chance.
Comme le notent Scullen, Mount et Goff, à qui l’on doit une de ces études, « ce qui est évalué devrait expliquer plus de variance que l’identité de la personne qui évalue. Nos résultats démontrent que ce n’est généralement pas le cas ». On ne saurait mieux dire que le système est sérieusement cassé.
Les nouveaux systèmes d’évaluation qui gagnent progressivement du terrain permettront-ils de traiter ce problème ? Rien n’est moins sûr. Si, pour les trois quarts, les évaluations de performance n’ont rien à voir avec la performance, ce n’est pas en simplifiant les grilles et en allégeant les formulaires qu’on va résoudre le problème.
Il y a pourtant une raison – en dehors de leur moindre coût – de donner leur chance à ces nouvelles techniques d’évaluation : en général, elles remplacent une évaluation annuelle par des occasions d’évaluation plus nombreuses, avec une multiplicité d’évaluateurs. Pour autant que ces évaluations soient relativement indépendantes les unes des autres, on peut donc espérer réduire les erreurs aléatoires. La moyenne de plusieurs mesures fausses est moins fausse qu’une seule mesure. C’est déjà ça…
À retenir
Même simplifiées et modernisées,
les évaluations de performance
mesurent très mal la performance.



Pour aller plus loin
Pour une revue récente, complète et accessible sur les systèmes d’évaluation de la performance, on pourra lire l’article d’Elaine Pulakos et de ses coauteurs (2018).
Le sujet de la « révolution » dans la gestion de la performance a été largement traité dans la presse managériale. L’article d’Anna Tavis et Peter Cappelli dans la Harvard Business Review en est un excellent exemple. L’article d’Adler et al. résume un débat tenu en 2015 lors d’une conférence scientifique, où des chercheurs et des praticiens ont résumé les arguments pour et contre une réforme radicale des systèmes d’évaluation. Il offre donc une vue plus nuancée et plus argumentée sur cette question d’actualité.
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Vous me ferez cent pompes !
L’irréductible subjectivité des évaluations
Quand on parle de la difficulté de mesurer la performance individuelle de manière précise1, une idée revient régulièrement : il suffit d’ob-jec-ti-ver ! Si seulement on arrive à définir de manière précise ce qu’on attend des personnes qu’on évalue, pense-t-on, la variabilité liée à la perception de l’évaluateur disparaîtra et l’évaluation sera plus pertinente et plus juste.
Ce raisonnement a conduit beaucoup d’entreprises à utiliser des critères de performance de plus en plus nombreux, qui détaillent les compétences attendues : « qualité de la communication », « leadership », « attitude »… Surtout, une « bonne pratique » supposée consiste à définir précisément, pour chaque compétence, les comportements qui caractérisent une performance « excellente », « bonne », etc. La grille d’évaluation est ainsi ancrée sur des comportements observables : plutôt que demander si Marie est « excellente » sur le critère du leadership, sa patronne devra dire si « Marie est considérée comme un modèle et une référence par plusieurs personnes au sein de son équipe et en dehors de celle-ci ». Pour juger que les compétences de Pierre en production écrite sont « insuffisantes », il faudra avoir observé que « les documents produits par Pierre comportent de nombreuses erreurs et doivent systématiquement être corrigés par son superviseur ».
Comme on peut s’y attendre, ces « échelles d’évaluation comportementales », également utilisées en recrutement, améliorent la fiabilité des évaluations, c’est-à-dire qu’elles réduisent la variabilité entre les notes que deux superviseurs différents donnent à la même personne. On peut même améliorer encore la fiabilité de l’évaluation en formant les évaluateurs au préalable à l’utilisation de ces échelles, par exemple en observant des vidéos de différents niveaux de performance pour leur permettre de calibrer leurs jugements.
Alors, peut-on éliminer complètement la subjectivité des évaluateurs ? Pourtant, on en est très loin. D’abord, ces efforts de codification et de formation ont un coût important, ce qui dissuade beaucoup d’entreprises de les entreprendre. Les effets de la formation des évaluateurs ont donc surtout été observés en laboratoire, et non en situation réelle.
Mais surtout, même une codification archi-détaillée des compétences attendues ne suffit pas pour garantir l’homogénéité des évaluations. On en trouve un exemple amusant dans un article publié par la revue Military Medicine, et signé de quatre médecins militaires américains.
Comme on peut l’imaginer, l’armée américaine soumet tout son personnel à un test annuel d’aptitude physique. Puisque les résultats à ce test conditionnent la carrière de ceux qui le passent, les épreuves sont rigoureusement définies, dans le même souci d’objectivation qui anime les meilleures entreprises. Elles comprennent notamment un test consistant à faire le maximum de pompes en deux minutes. La définition de la pompe bien faite est elle-même codifiée avec toute la rigueur dont on imagine capables les organisateurs du D-Day et de Desert Storm : c’est l’objet du Field Manual 7-22, revu en 2012. Le résumé succinct de cette norme par les auteurs de l’article est plus long que le paragraphe que vous venez de lire.
À ce niveau de détail et de précision, on pourrait s’attendre à ce qu’on parvienne à éliminer la subjectivité et la variabilité des notations. Hélas, il n’en est rien. En regardant le même enregistrement vidéo d’un soldat faisant le test, il arrive qu’un examinateur compte 35 pompes et un autre 65. C’est la limite de la fiabilité inter-évaluateurs. Mieux (ou pire), la fiabilité intra-évaluateur est loin d’être parfaite : celui qui compte 34 pompes aujourd’hui peut en compter 69 quand il regarde la même vidéo du même soldat une semaine plus tard.
Même quand on fait le maximum pour objectiver une mesure de performance, le jugement d’une seule personne conserve une composante aléatoire bien plus grande qu’on ne le soupçonne. C’est vrai pour les pompes ! Alors, imaginez ce que vaut l’évaluation de votre patron sur votre « potentiel »…
À retenir
Même « objectivée » et « quantifiée »,
toute évaluation reste subjective.



Pour aller plus loin
Une abondante littérature traite de la formation des évaluateurs et de son impact sur la fiabilité des notations (on parle le plus souvent de frame of reference (FOR) training). Les lecteurs intéressés par ce sujet technique peuvent par exemple consulter une revue méta-analytique récente (Roch et al., 2012). Les passionnés de la pompe et de sa comptabilisation se reporteront pour leur part à l’étude originale de Military Medicine, qui a par ailleurs le mérite de présenter diverses mesures statistiques de fiabilité.
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Notés, de gré ou de force ?
Le danger des prétendues bonnes pratiques de gestion des talents
En 2017, une enquête de France Inter révèle la mise en place par Sanofi d’une pratique contestable de gestion des ressources humaines. L’entreprise pharmaceutique imposerait à ses managers, lors des évaluations annuelles, une distribution préétablie des notes, ce qui aboutirait à déterminer à l’avance le pourcentage de cadres jugés sur-performants et, surtout, sous-performants. Sanofi dément et plaide le « loupé » isolé. France Inter, enquête longue et fouillée à l’appui, persiste et signe.
« Hallucinante » pour France Inter, « injuste » pour les managers de Sanofi qui la dénoncent, et qualifiée de « plan social low-cost » par les syndicats, la pratique en question n’est pas une invention de Sanofi. L’idée du forced ranking (hiérarchisation forcée), popularisée par Jack Welch, légendaire PDG de General Electric de 1981 à 2001, peut se résumer de la manière suivante. On définit à l’avance le nombre de personnes dans chaque catégorie de performance (par exemple : 20 % sont excellents, 70 % dans la catégorie médiane et 10 % problématiques). On s’assure lors des évaluations que cette distribution est respectée. Enfin, on communique à chacun sa note, assortie éventuellement d’un plan d’action pour redresser la barre s’il est dans la zone dangereuse (étant entendu qu’en général, après deux notations défavorables, le salarié est licencié).
Cette différenciation, explique Welch, permet « de bâtir de grandes équipes et de grandes sociétés avec cohérence, transparence et franchise ». Au demeurant, GE n’est pas seul à l’utiliser : la plupart des cabinets d’avocats, d’audit et de conseil s’en servent depuis des lustres pour appliquer leurs politiques de « up or out ». De même les universités appliquent à leurs professeurs un système de tenure. Les forces armées aussi : elles ne peuvent pas avoir autant de généraux que de colonels. Et toutes ces organisations sont bien fondées sur la qualité des talents.
Welch devance les objections les plus fréquentes. Inhumain ? Pas du tout, répond-il : « Nous notons les enfants à l’école, et personne ne trouve ça cruel. » Justement, infantilisant ? Au contraire, c’est une question de transparence et d’honnêteté, explique le PDG. Ce qui est choquant, c’est que beaucoup de cadres ne savent pas comment ils sont évalués ; et qu’on leur cache éventuellement leurs insuffisances jusqu’à ce qu’il soit trop tard pour redresser la barre. Quant au principe des quotas, c’est un garde-fou : sans lui, la tentation serait trop grande pour les managers de prétendre que tous leurs subordonnés sont au niveau. Bref, l’excellence est à ce prix.
Cet argumentaire a convaincu dans les années 1990-2000 un grand nombre d’entreprises – d’autant que Welch, infatigable propagandiste du forced ranking, lui attribuait une bonne part du succès phénoménal de GE sous son leadership. Jusqu’à 60 % des grandes entreprises américaines l’ont utilisé. Même si c’est peut-être son objet (et certainement son effet) chez Sanofi, il est donc trop simple de n’y voir qu’une manœuvre pour réduire les effectifs. Si c’était son seul but, le forced ranking n’aurait pas été adopté par des centaines d’entreprises en pleine santé, dans des pays où le droit du travail permet de licencier sans autre forme de procès.
Pourtant, la mode semble passée : aux États-Unis, le pourcentage d’adeptes serait tombé à 6 % selon un pointage récent. Comment une pratique qui réussissait visiblement à GE (et à beaucoup d’autres entreprises) échoue-t-elle de manière aussi spectaculaire quand d’autres essaient de l’adopter ?
D’abord, un exemple ne suffit pas à valider la pertinence d’une pratique. Dire « GE pratique le forced ranking et GE réussit, donc le forced ranking est bon », c’est à peu près aussi rationnel que dire « mon grand-père a vécu jusqu’à 90 ans en fumant comme un pompier, donc la cigarette est bonne pour la santé ».
Mais le problème ne s’arrête pas là, car, on l’a dit, GE n’est pas seul. Admettons que nous ayons vérifié sur un échantillon représentatif que cette pratique améliore effectivement la performance des entreprises qui l’ont adoptée. Devrions-nous en faire autant ? Pas forcément, car, comme tout outil, c’est un moyen qui n’a de sens qu’au service d’un but.
Il est significatif que le forced ranking trouve son origine dans des firmes de service professionnel – avocats, auditeurs, consultants – qui pratiquent le « up or out ». La stratégie RH de ces entreprises est spécifique à leur métier : elles recrutent des individus jeunes, mobiles, et assez largement interchangeables. La plupart ne resteront que quelques années, et le savent. L’objectif de la firme est d’identifier et de retenir celles et ceux qui accéderont au partnership. Celui des jeunes recrues est, bien souvent, d’apprendre puis de partir : leur employabilité à l’extérieur est assurée. Dans ce contexte, il est assez logique de leur dire à tout moment où ils en sont. On peut trouver le contrat brutal, mais il est transparent et mutuellement accepté : c’est mot pour mot la justification qu’en donne Welch.
Le problème est que ce contrat est rarement celui d’une entreprise industrielle. Ni GE, ni Sanofi ne recrutent des bataillons de jeunes diplômés en sachant à l’avance que la majorité d’entre eux partiront dans deux ou trois ans. L’objectif de leur stratégie de RH n’est pas de sélectionner par le « up or out » un petit nombre de futurs dirigeants. C’est (ou ce devrait être), au contraire, de développer le plus possible les talents du plus grand nombre, et de conserver dans la durée des cadres aux profils divers.
Pourquoi cette différence de stratégie disqualifie-t-elle le forced ranking ? Parce que c’est, par définition, un outil d’évaluation relative. Dans son contexte d’origine « up or out », on peut faire partie des 10 % les moins bons tout en ayant correctement fait son travail, ou appartenir aux meilleurs 20 % en étant médiocre. En dehors de toute considération éthique ou juridique, c’est, au moins, défendable sur le plan logique. Le raisonnement est en revanche absurde dans un système d’évaluation absolue, où, comme chez Sanofi, la grille d’évaluation sépare ceux qui « atteignent les objectifs » (meets expectations) des autres (below expectations).
Cette contradiction éclate dans un document interne de Sanofi. Se rappelant sans doute qu’en France la Cour de cassation a jugé le forced ranking illicite, les RH écrivent : « Sanofi does NOT employ a forced distribution for performance ratings. » Mais à la page suivante, on lit : « Indicators of a “normal” distribution are […] : Below expectations : 10 %. » Le DRH lui-même ajoute : « Si un manager n’a personne en dessous des attentes, c’est qu’il y a probablement un petit problème dans l’évaluation de la performance. »
L’argument laisse pantois. Même si l’on admet l’hypothèse que 10 % des salariés peuvent être identifiés comme moins bons que les 90 % restants, c’est un constat relatif qu’on fait a posteriori. Aucune logique, aucune règle statistique n’imposent que 10 % des salariés échouent à satisfaire des attentes définies à l’avance en termes absolus ! Peut-être les RH de Sanofi devraient-elles demander aux statisticiens du département des études cliniques un cours de rattrapage ?
Intentionnelle ou non, cette erreur de raisonnement conduit les managers de Sanofi à des contorsions épouvantables. Pour satisfaire ces quotas qui ne disent pas leur nom, ils inventent de toutes pièces des critères fumeux afin d’accuser leurs collaborateurs de ne pas les satisfaire. Et comme ils sont assez intelligents et assez honnêtes pour savoir que c’est indigne, ils en sont malades. En attendant de trouver les molécules qui guérissent les maladies mentales, Sanofi a trouvé un moyen assez efficace de les provoquer…
Si cette difficulté logique ne suffisait pas à le disqualifier, le forced ranking soulève d’autres problèmes. Ranger tous les collaborateurs sur une échelle unique procède d’une vision simpliste du talent, considéré comme homogène et unidimensionnel. L’entreprise serait une sorte de baignoire, dont la « température de talent » peut être élevée en ajoutant de l’eau chaude et en évacuant l’eau tiède. Mais comment ranger tous les talents sur une échelle unique ? Sont-ils différents les uns des autres ? complémentaires ? capables de travailler en équipe ? de développer à leur tour d’autres talents ?
À toutes ces questions, on peut chercher une réponse. Comme le dit Welch : « Mesurez le travail d’équipe et vous en aurez ; je vous le garantis. » Certes… mais mesurer le travail d’équipe, la qualité du coaching ou la créativité, c’est bien plus difficile que de prendre quelques indicateurs simples. Quand on est trop pressé, on ne mesure pas les bonnes choses.
Et quand on est pressé, on ne mesure pas non plus bien ce qu’on mesure. Welch avait sans doute tort de prêcher le forced ranking pour tous, mais il avait au moins le mérite d’expliquer en détail comment le faire fonctionner : un travail colossal ! Définir les critères d’évaluation ; les expliquer ; s’assurer de leur application homogène ; organiser des réunions d’harmonisation des notations entre managers ; concevoir des plans de développement qui permettent à chacun de progresser : tout cela demande un temps et des efforts considérables, et suppose des équipes RH de haut niveau. Welch s’occupait personnellement de revoir les 500 principaux cadres de GE, dans des réunions appelées « Sessions C », où il passait quatorze heures d’affilée à rentrer dans le détail du dossier de chaque individu.
Que se passe-t-il quand on essaie de faire tout cela à la va-vite et avec les moyens du bord ? Il suffit de consulter les documents de France Inter pour le voir. Au lieu de critères, on trouve « des prétextes idiots et tendancieux », dit un cadre. On demande aux managers de noter leurs subordonnés dans l’urgence, « pour qu’ils n’aient pas le temps de réfléchir ». Les réunions d’harmonisation entre évaluateurs dégénèrent en discussions de marchands de tapis pour savoir qui sacrifiera un collaborateur supplémentaire afin d’atteindre le quota. Surtout, au lieu de plans de développement professionnels, on découvre des e-mails caricaturaux : « Tous ces sous-performeurs doivent recevoir un message SÉRIEUX… Ceux qui ont été mal notés deux années de suite devraient être partis, point barre. » Notons au passage que la précipitation conduit aussi à utiliser l’e-mail pour ces conversations, donc à laisser les traces accablantes que France Inter s’est procurées.
C’est tout le paradoxe de cette méthode tant décriée comme inhumaine : pour l’appliquer, il faut croire réellement à l’importance de l’humain ! Seules les entreprises qui investissent vraiment dans les talents se donnent les moyens de les sélectionner et de les développer. L’effort que demande le forced ranking n’est concevable que dans une culture d’entreprise réellement centrée sur le talent.
La morale de cette triste histoire est double. Même quand une méthode de gestion des talents fonctionne à merveille dans une entreprise, elle se révèle souvent impossible à reproduire : tout le monde ne parvient pas à égaler la performance de General Electric sous Welch. Et surtout, les méthodes qu’on s’empresse de copier ne sont pas si déterminantes que ça : aujourd’hui, même General Electric n’a plus, tant s’en faut, les résultats qu’elle affichait dans les années 1990. Pensez-y la prochaine fois qu’on vous vantera une « bonne pratique »…
À retenir
En matière de gestion des talents, et en général,
il faut prendre garde
aux prétendues « bonnes pratiques ».



Pour aller plus loin
L’enquête de France Inter sur « les salariés déclassés de Sanofi » a été diffusée dans l’émission Secrets d’info le 10 juin 2017 et largement reprise par la presse les jours suivants.
Des bibliothèques entières ont été consacrées aux méthodes de Welch. Les deux articles ci-dessous en donnent un aperçu.
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La leçon d’égalité d’Uber
Analyser l’écart de rémunération entre femmes et hommes
L’écart de rémunération entre les femmes et les hommes est de l’ordre de 25 % en France, à peine moins aux États-Unis. On peut le décomposer, logiquement, en deux : d’abord, une différence de « mix », les femmes travaillant plus souvent à temps partiel, et plus fréquemment dans des secteurs et des postes moins rémunérateurs. Ensuite, une différence « pure », plus choquante encore, due au fait que les femmes, à poste et à temps de travail égal, sont moins payées que les hommes.
La plupart des économistes considèrent que cette seconde composante tend à se réduire : elle ne représenterait « que » 9 % des 25 % en France. Aux États-Unis, Claudia Goldin, économiste à Harvard et sans doute la meilleure spécialiste du sujet, résume la situation en disant qu’il n’y a plus guère de « flagrants délits ». La plupart des études évaluent l’écart « à poste égal » autour de 4 à 7 %.
C’est encore trop, bien sûr, mais surtout, la frontière entre les deux termes de l’équation n’est pas si facile à tracer. Car la comparaison à poste égal est elle-même biaisée : les carrières des femmes ont tendance, dans un secteur donné, à prendre du retard sur celles des hommes, en partie du fait des congés maternité et des phases de carrière à temps partiel qui les suivent souvent.
Pour permettre aux économistes de mesurer précisément l’écart à poste égal, il faudrait un monde idéal, où hommes et femmes occuperaient les mêmes postes, bénéficieraient de la même flexibilité, auraient les mêmes opportunités de carrière, et où leur rémunération serait déterminée par un algorithme « aveugle au genre ». Idéalement, il faudrait aussi que la rémunération ne comprenne aucun élément de négociation, puisque de nombreuses études suggèrent que les femmes sont moins « agressives » (ou, si l’on préfère, moins « efficaces ») dans la négociation de leur salaire.
Ce monde idéal existe, c’est… Uber ! Une étude de John List, accompagné de quatre autres économistes de Stanford, de Chicago et de l’équipe interne d’Uber, en a analysé un copieux échantillon : 1,9 million de conducteurs et 740 millions de courses. De quoi commencer à dégager des tendances.
La conclusion est stupéfiante : chaque heure passée à conduire un Uber rapporte 7 % de moins aux femmes qu’aux hommes (alors que la satisfaction des clients est statistiquement identique). En d’autres termes, l’écart de salaire horaire « toutes choses égales par ailleurs » que l’on constate dans l’économie en général se retrouve, sensiblement au même niveau, dans des conditions « idéales », où aucune discrimination n’est apparemment possible1.
Si l’écart de salaire existe alors que le système de rémunération est entièrement neutre, c’est nécessairement qu’il existe une différence de productivité horaire entre les conductrices et les conducteurs. Mais comment est-ce possible, alors que les femmes ne sont évidemment pas moins capables que les hommes de conduire un VTC ?
Deux raisons, montre l’étude, y contribuent à parts égales. La première est un effet d’apprentissage : pour chaque heure passée au volant, les conducteurs très expérimentés gagnent 14 % de plus que les novices. Grâce à l’expérience, ils savent choisir à quelles heures et à quels endroits travailler pour maximiser leurs revenus, quelles courses refuser pour éviter des ennuis, etc. Or, si les hommes et les femmes « apprennent » à la même vitesse, les hommes, en moyenne, ont plus de mois d’expérience au compteur. Ils sont donc, mécaniquement, plus productifs.
La deuxième raison est plus surprenante encore : les hommes conduisent très légèrement plus vite que les femmes (19,5 miles à l’heure contre 18,8 pour les femmes). Différence infime, qu’aucun passager ne percevra et qui n’entraîne sans doute aucune infraction… mais 3,7 % de km/h en plus, c’est autant de courses, et de revenu, en plus. La moitié de l’écart hommes-femmes vient donc de là.
Les auteurs concluent sans ciller qu’en l’absence de toute discrimination, les femmes ont des « préférences » qui les rendent objectivement moins productives. Précisons que les « préférences » s’entendent ici au sens strict des économistes, c’est-à-dire comme une modélisation de la hiérarchie qu’établissent les agents entre différentes options (par exemple : rouler un peu plus vite et gagner un peu plus d’argent, ou pas).
La conclusion est logique du point de vue d’Uber, mais discutable sur le plan sociétal : quelles situations préexistantes ont amené les conductrices à consacrer moins d’heures à leur travail, et donc à accumuler moins d’expérience ? Et leur propension à conduire moins vite est-elle une « préférence » individuelle, ou une manière de se conformer à des attentes sociales ? Quelle que soit l’interprétation qu’on en fait, l’analyse a en tout cas le mérite de décomposer l’inégalité entre ses différentes causes, multiples, imbriquées, et parfois surprenantes. C’est un bon point de départ pour s’y attaquer.
À retenir
Pour comprendre les inégalités de salaire,
il faut en analyser quantitativement les causes :
ce ne sont pas toujours celles qu’on croit.



Pour aller plus loin
La littérature sur les écarts salariaux hommes-femmes est abondante. Pour une excellente introduction, on peut lire le discours de Goldin au congrès 2014 de l’American Economics Association. L’étude sur les conductrices et conducteurs d’Uber est également référencée ci-dessous.
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La courte échelle
Évaluations neutres, biais cachés
Comment lutter contre les écarts de carrière et de rémunération entre hommes et femmes ? En objectivant les mesures de performance, répond-on souvent. Plus les critères de promotion et de rémunération sont factuels, moins la « tête du client » (ou de la cliente) pèsera dans la décision.
Et pour cela, rien de mieux que des critères quantitatifs. C’est en partie ce qui explique le développement de systèmes de notation toujours plus riches et complexes (évidemment facilités par l’informatisation, qui permet de traiter instantanément des centaines de réponses). Un nombre sans cesse croissant d’entreprises pratiquent ainsi l’évaluation à 360°, et exigent que chaque collaborateur soit évalué non seulement par sa supérieure hiérarchique, mais par plusieurs de ses collègues, par les membres de son équipe, voire par ses clients, fournisseurs et autres partenaires externes.
Ces outils aident-ils vraiment à lutter contre les biais de genre ? Un article de Lauren Rivera et Andras Tilcsik dans l’American Sociological Review montre que rien n’est moins sûr… mais que l’espoir est permis, à condition de savoir s’y prendre.
Les auteurs se sont penchés sur les écarts de notation des professeurs par leurs étudiants dans les universités américaines. Première surprise : comme de nombreuses études l’ont déjà montré, les étudiants américains, si prompts à s’émouvoir, pancartes à la main, des discriminations et des injustices les plus diverses, n’échappent pas, dans leurs propres jugements, aux stéréotypes de genre. Quand le moment vient d’évaluer leurs enseignants, ils donnent systématiquement des notes plus faibles aux femmes qu’à leurs collègues hommes. Même quand il s’agit de noter des éléments objectifs, les hommes sont mieux évalués. Par exemple, quand tous les enseignants recommandent les mêmes lectures ou corrigent les copies avec la même rapidité, les hommes reçoivent de meilleures notes sur ces points. Stéréotype, quand tu nous tiens…
Mais il y a une deuxième surprise, et celle-ci est bonne. Elle provient d’une « expérience naturelle » liée à un changement du système d’évaluation dans une université. Alors qu’elle demandait de donner aux professeurs une note de 1 à 10, l’université, pour d’obscures et bureaucratiques raisons, décide d’adopter une échelle de 1 à 6. Ce n’était pas du tout l’objectif poursuivi, mais, divine surprise, l’écart de genre disparaît brutalement. Explication : il tenait surtout à la note 10/10. Sans doute parce qu’elle est associée à des connotations de performance exceptionnelle (le perfect ten est l’équivalent de notre 20/20), les étudiants la donnaient moins volontiers aux femmes qu’aux hommes. La nouvelle note maximale de 6/6, en revanche, est moins chargée symboliquement. De facto, elle est « unisexe ».
Mais, demanderont les esprits chagrins, n’a-t-on pas simplement rendu la mesure moins précise ? Se pourrait-il que les hommes soient effectivement surreprésentés parmi les professeurs réellement exceptionnels, et que le changement d’échelle masque cette réalité ? En d’autres termes, n’a-t-on pas simplement cassé le thermomètre, et perdu la capacité à distinguer les vraies « superstars » (qui seraient des hommes) des simples « très bon(ne)s » ?
Pour le savoir, les auteurs ont réalisé une seconde expérience, où différents échantillons d’étudiants choisis aléatoirement notent la qualité du texte d’une conférence. La note est soit sur 10, soit sur 6 ; et la conférence est attribuée soit à un homme, soit à une femme. Bien sûr, le texte est strictement identique dans les quatre cas… Cette expérimentation confirme les résultats de l’expérience naturelle : tant que la note est sur 10, le texte est mieux noté quand il est présenté comme émanant d’un homme que quand il est signé d’une femme. L’écart, là encore, disparaît quand l’échelle est sur 6.
L’étude permet de comprendre pourquoi la mise en place de systèmes d’évaluation formels ne permet pas toujours de réduire les inégalités de genre, et peut même parfois les aggraver. Un système de notation apparemment neutre peut ne pas l’être, sans qu’on en ait conscience ni même qu’on comprenne très bien pourquoi. Aux États-Unis, où la sélection pour l’entrée à l’université repose sur des tests standardisés comme le SAT ou le LSAT, les concepteurs de tests sont attentifs à ces risques, et s’efforcent d’adapter leurs méthodes et leurs questions pour éviter des différentiels de score entre genres.
Concevoir des systèmes de notation qui soient non seulement valables, mais réellement « aveugles au genre », n’est pas aussi simple qu’il y paraît, et demande un effort sérieux. Encore faut-il pour cela avoir le temps et les compétences nécessaires : on ne s’improvise pas psychométricien…
À retenir
Même des outils de mesure apparemment
parfaitement neutres peuvent être source de biais.



Pour aller plus loin
Avant l’étude à laquelle il est fait référence ici, Rivera est surtout connue pour ses travaux sur les processus de recrutement des firmes américaines de services professionnels. Dans le droit-fil de Bourdieu, elle a suggéré que leurs choix relèvent autant de la correspondance culturelle (cultural matching) que de la sélection des talents, et dénoncé la propension de ces entreprises d’« élite » à recruter en priorité des étudiant(e)s issu(e)s de milieux sociaux privilégiés. Sur l’ampleur étonnante des biais de genre dans les évaluations des étudiants, on pourra consulter les études de MacNell et al. (2015) et de Mengel et al. (2017).
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Derrière le rideau
Des méthodes de recrutement qui limitent les biais
Dans les années 1970, la quasi-totalité des musiciens dans les grands orchestres classiques américains étaient des hommes. C’est alors que les orchestres se sont mis à auditionner les candidats « à l’aveugle » : derrière un rideau, impossible de savoir si la musique qu’on entend est produite par un homme ou une femme. Aujourd’hui, les femmes représentent 40 % de ces orchestres.
Publiée en 2000 dans l’American Economic Review par Claudia Goldin et Cecilia Rouse, et citée plus de 1 400 fois depuis, l’analyse du recrutement des orchestres (et le rôle qu’y jouent les rideaux) est devenue un exemple phare de réussite dans la lutte contre les inégalités de genre. En l’occurrence, les chefs d’orchestre étaient sincèrement convaincus de leur propre objectivité, mais ils étaient pourtant incapables de surmonter leurs biais. Même quand ils croyaient n’écouter que la musique, l’apparence physique des candidat(e)s les influençait. Pourtant, pour résoudre le problème, il n’y a pas eu besoin de les « rééduquer » pour qu’ils prennent conscience de leur biais et qu’ils battent leur coulpe, une bataille qu’on imagine longue et difficile, voire perdue d’avance. Il n’a pas non plus été question de fixer des quotas, qui auraient pu leur donner le sentiment d’être contraints à faire des compromis sur la qualité des musiciens. Non : pour que l’égalité progresse, il a suffi d’une meilleure procédure de décision, qui ne laisse de place qu’à la musique, en éliminant les informations parasites.
Cette démarche illustre ce qu’Iris Bohnet, professeure à Harvard, appelle « l’égalité par le design » : une forme de lutte contre les inégalités qui passe par la conception des procédures et des organisations. L’équité est introduite directement dans les méthodes de sélection, plutôt qu’imposée sur les résultats. Pas besoin de quotas si on choisit réellement à l’aveugle !
Le principe peut être appliqué dans de nombreux domaines. Par exemple, explique Bohnet, « on ne peut pas interviewer les candidats à un poste derrière un rideau, mais on peut s’en approcher en utilisant des logiciels pour ça ». On reconnaît ici l’inspiration d’une mesure qui a connu son heure de gloire chez nous : celle du « CV anonyme ». Comme souvent en France, c’est la loi, plutôt qu’une démarche volontaire, qui l’avait mis à l’honneur. La loi sur l’égalité des chances de 2006 avait en effet rendu obligatoire le CV anonyme pour toutes les entreprises de plus de cinquante salariés, afin de lutter contre les discriminations à l’embauche pénalisant les « minorités visibles ».
Hélas, comme souvent quand l’histoire est trop belle, elle souffre de quelques complications. La principale concerne l’étude originale sur les orchestres. Contrairement à ce qu’on observe de plus en plus souvent avec la « crise de la reproductibilité », le problème n’est même pas que ses résultats sont difficiles à reproduire dans d’autres contextes. C’est tout simplement… qu’ils ne sont pas dans l’étude originale ! Le statisticien Andrew Gelman a repris les tables publiées, et note que les données ne permettent pas de conclure avec un degré de confiance raisonnable quant à l’impact du rideau. Surtout, les musiciennes sont, dans l’ensemble, moins bien notées quand elles se produisent derrière un rideau que quand elles jouent à visage découvert. Exactement le contraire de l’effet avancé !
Le plus étonnant est que les auteures de l’étude ne cachaient pas ces ambiguïtés, puisqu’elles admettaient en conclusion de leur article : « Certains de nos résultats ne passent pas les tests de significativité statistique, et nous trouvons au moins un effet persistant dans la direction opposée. » Comment, alors, a-t-on pu lire partout que « le rideau augmente de 50 % la probabilité qu’une femme passe certains tours de sélection » (notamment dans le New York Times, Wikipédia, Slate, et bien d’autres) ? C’est, semble-t-il, un chiffre sorti de son contexte, et amplifié par la mécanique habituelle du storytelling journalistique.
Et le CV anonyme, demandera-t-on ? La loi qui l’imposait n’a jamais été mise en œuvre et a finalement été abrogée en 2015. Ce n’est pas seulement parce que ses modalités pratiques étaient une usine à gaz : là non plus, le résultat n’était pas au rendez-vous. Chose suffisamment inhabituelle pour être soulignée, la mise en œuvre du CV anonyme a fait l’objet d’une évaluation scientifique rigoureuse, associant plusieurs laboratoires de recherche avec Pôle emploi. Cette étude portant sur 600 entreprises et signée de Luc Behaghel, Bruno Crépon et Thomas Le Barbanchon a montré que le CV anonyme est inefficace, et même contre-productif : il pénalise les candidats issus de l’immigration. C’est peut-être, expliquent les auteurs, parce qu’il prive les recruteurs d’éléments de contexte qui permettraient d’interpréter plus « charitablement » les faiblesses d’un CV. En d’autres termes, parce qu’il les empêche de faire de la discrimination… « positive ».
Ces résultats nous placent face à nos contradictions. Nous voudrions, bien sûr, que la méthode qui nous semble la plus juste et la plus transparente soit aussi celle qui permet d’atteindre les objectifs sociétaux qui nous tiennent à cœur. Mais que faire quand on n’est pas sûr que ce soit le cas, voire quand on craint le résultat opposé ? Faut-il choisir la méthode en fonction de son efficacité contre une forme de discrimination ? Et, par exemple, renoncer non seulement aux CV anonymes, mais aussi aux auditions à l’aveugle ?
Ce serait une bien mauvaise idée. Car l’univers n’est pas composé que des deux catégories « homme » et « femme », ou « majorité » et « minorité ». Les candidats diffèrent sur une infinité de dimensions, qui sont autant de motifs possibles de discrimination à l’embauche. Dans le cas de l’orchestre, le genre influence indûment les auditeurs, mais d’autres caractéristiques physiques aussi : on imagine moins volontiers un colosse rougeaud à la flûte qu’au trombone. Réduire cette discrimination-là, n’est-ce pas important aussi ? Quant aux CV anonymes, inefficaces contre les discriminations ethniques, ils aident pourtant à lutter contre d’autres discriminations, liées à l’« homophilie » des recruteurs : une fois les CV anonymes, les hommes sélectionnent davantage de femmes, les jeunes plus de seniors…
Autrement dit, il n’y a pas qu’un seul biais, pas qu’une manière de se tromper dans un processus de sélection. Lorsque nous nous focalisons sur l’impact qu’a une technique de sélection sur un biais en particulier, nous oublions toutes les autres erreurs qu’une bonne méthode permet aussi de limiter. Et la bonne méthode, c’est d’abord celle qui sélectionne les meilleur(e)s, sur des bases aussi factuelles que possible.
C’est donc bien Bohnet qui a raison. L’« égalité par le design » repose sur une idée simple : chaque fois qu’on s’en remet à son instinct, on laisse libre cours – sans le savoir – à ses biais. Chaque fois, au contraire, qu’une décision est prise sur des bases factuelles, en masquant ce qui ne doit pas être pris en compte, on s’approche de la meilleure décision possible. Choisir les talents en fonction de leurs seules compétences, c’est le seul moyen de combattre les injustices. Toutes les injustices.
À retenir
Bien concevoir les méthodes de recrutement
permet de lutter non seulement contre une discrimination
en particulier, mais aussi contre tous les biais
et toutes les erreurs auxquels nous ne pensons pas
forcément.



Pour aller plus loin
Le livre de Bohnet, What Works ?, présente avec de nombreux exemples la logique de l’« égalité par le design ». Son interview par G. Morse dans la Harvard Business Review en donne un bon aperçu.
On pourra également consulter l’article de Goldin et Rouse, et l’étude citée sur le CV anonyme (en français), qui est rédigée de manière très accessible.
 
	BOHNET, I., What Works ?, Cambridge (Mass.), Harvard University Press, 2016.

	MORSE, G., « Designing a Bias-Free Organization », Harvard Business Review, 94 (7), 2016, p. 15.

	GOLDIN, C., ROUSE, C., « Orchestrating Impartiality : The Impact of “Blind” Auditions on Female Musicians », American Economic Review, 90 (4), 2000, p. 715-741.

	BEHAGHEL, L., CRÉPON, B., LE BARBANCHON, T., Évaluation de l’impact du CV anonyme. Rapport final, 2011.
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À quoi sert votre PDG ?
L’impact du dirigeant sur la performance de l’entreprise
Chaque nouveau classement des PDG les mieux payés suscite le même débat : comment de telles rémunérations peuvent-elles être justifiées ? Même si l’on fait abstraction des considérations morales qui peuvent rendre choquants les écarts de salaires entre des professions différentes, est-il vrai que le talent (ou le travail) des PDG joue un rôle déterminant dans le succès de leurs entreprises ? En somme, à quoi sert vraiment un PDG, et quelle part du succès ou de l’échec de la société peut-on lui imputer ?
La question, on l’imagine, n’est pas nouvelle. Mais la réponse a tendance à changer.
Historiquement, la thèse généralement soutenue par la recherche est que l’influence réelle des PDG sur la performance des entreprises est assez modeste. D’où vient cette conclusion ? D’une démarche statistique assez complexe, qui analyse, sur de très grands échantillons de sociétés et d’années, la variance de diverses mesures de performance (marge sur chiffre d’affaires, retour sur actifs, croissance, etc.). Il est alors possible de mesurer la part des différents facteurs qui contribuent à cette variance. Très schématiquement, si toutes les entreprises voient leurs résultats se dégrader la même année, c’est un effet « année ». Si toutes les entreprises de technologie enregistrent une forte croissance, c’est un effet « secteur ». Si le même PDG améliore les résultats dans différentes entreprises et sur différentes années, c’est en revanche un effet « PDG ».
Une étude de Donald Hambrick et Craig Crossland, publiée en 2007, utilise cette méthode et conclut en attribuant 12 % de la performance au secteur, 19 % à l’entreprise, 4 % à l’année, et à peine 13 % au PDG (le reste étant « inexpliqué »). Et encore, il s’agit de chiffres américains : sur un échantillon de sociétés allemandes, la part de la performance attribuée au leader est inférieure d’un tiers ; et au Japon, des deux tiers. Pas de quoi idolâtrer les dirigeants quand les résultats sont au rendez-vous… ni d’ailleurs les crucifier quand ils se dégradent.
L’histoire se complique néanmoins si l’on regarde le film plutôt que la photo. Car les PDG d’aujourd’hui ne sont pas ceux d’hier, et les entreprises qu’ils dirigent non plus. Vous ne connaissez pas les noms des patrons de multinationales des années 1950 ; et vous ne les auriez pas plus connus si vous aviez été leur contemporain(e). À l’époque de Mad Men, le PDG était un costume gris à peine mieux payé que ses collègues. La starisation des PDG – et l’explosion concomitante de leur rémunération – remonte aux années 1990.
À partir de là, deux thèses s’opposent – voire deux idéologies. À ma gauche, ceux qui dénoncent les salaires indécents des dirigeants et regrettent les organization men d’antan. Pour eux, les PDG n’auraient guère plus d’impact qu’autrefois sur les performances : ils auraient simplement réussi à le faire croire aux actionnaires, aux médias et au public. À la faveur de cette mystification, en indexant leur rémunération sur celle des actionnaires (notamment via les stock-options), les dirigeants capteraient une partie disproportionnée de la valeur ajoutée. Les patrons-stars ne seraient donc rien de plus que l’incarnation d’un dogme dangereux et erroné, celui du primat de la shareholder value, la création de valeur pour les actionnaires.
À ma droite, on a pourtant une autre explication à offrir : si les PDG sont de plus en plus visibles et de mieux en mieux payés, c’est que leur rôle est devenu infiniment plus important. Les PDG des Trente Glorieuses étaient des gestionnaires d’entreprises essentiellement locales, dans des secteurs mûrs et prévisibles. Ceux d’aujourd’hui dirigent des multinationales grandes comme des États, qui doivent faire face à des mutations technologiques incessantes et à une concurrence intense dans des industries mondialisées. Entre les visionnaires qui prennent les bons paris et les médiocres qui tâtonnent, l’écart de résultat était modeste : c’est devenu un gouffre. Rien de plus normal, donc, que de chercher à attirer et à retenir des personnalités hors du commun, de véritables génies du business. Le temps des honnêtes gestionnaires plus ou moins interchangeables est révolu.
C’est pour tenter de trancher cette querelle que Hambrick et un autre de ses co-auteurs, Timothy Quigley, ont repris l’analyse classique du poids des PDG dans la performance, mais en l’effectuant, cette fois, de manière longitudinale, sur soixante ans et dans trente secteurs différents. Leur question était de savoir si le PDG d’aujourd’hui a, oui ou non, un effet plus déterminant sur la performance de son entreprise que celui d’autrefois.
La réponse est sans appel : l’« effet PDG » s’est accru de manière spectaculaire. Entre les années 1950-1970 et les années 1990-2010, la part de la performance attribuable au PDG a doublé : en simplifiant et en arrondissant, le choix du PDG expliquait 10 % du résultat en 1969 ; il en explique 20 % en 2009. Selon certaines mesures, l’effet PDG a même quadruplé.
Ces travaux ne permettent bien sûr pas de dire si les PDG « méritent » leurs rémunérations – quelle que soit la définition qu’on a du « mérite ». Ils n’excluent pas, d’ailleurs, que les dirigeants encouragent une vision « héroïque » de leur rôle pour exagérer leur propre importance. Mais ils tordent le cou à un argument souvent entendu : celui du « c’était mieux avant », quand les écarts de rémunération entre PDG et salariés de base étaient bien moindres. Car, n’en déplaise aux nostalgiques, les entreprises d’aujourd’hui n’ont à peu près rien à voir avec celles d’il y a vingt, trente ou cinquante ans. Leurs dirigeants non plus.
À retenir
Le PDG ne fait pas seul la performance de l’entreprise ;
mais il y contribue plus aujourd’hui qu’autrefois.



Pour aller plus loin
La seconde étude de Hambrick est indiquée ci-dessous. Il faut également noter que cette méthode d’analyse n’épuise pas, tant s’en faut, la question du rôle et de la valeur ajoutée des dirigeants. En premier lieu, des travaux économétriques montrent que l’envolée des rémunérations est directement liée à celle de la taille des entreprises (cf. Xavier Gabaix et Augustin Landier). En outre, un courant de recherche récent s’intéresse en particulier au style de management personnel des PDG et montre que c’est un déterminant important de leur comportement, de leurs décisions et de leur rémunération (voir par exemple l’article de Marianne Bertrand et Antoinette Schoar).
 
	QUIGLEY, T. J., HAMBRICK, D. C., « Has the “CEO Effect” Increased in Recent Decades ? A New Explanation for the Great Rise in America’s Attention to Corporate Leaders », Strategic Management Journal, 36 (6), 2015, p. 821-830.
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PDG en herbe
Peut-on identifier les leaders de demain ?
Comme les colleges américains, nos universités et nos grandes écoles célèbrent désormais les remises de diplômes dans de grandes cérémonies où les jeunes diplômés, étouffant sous leurs toges, lancent leur coiffe au vent de leurs grandes ambitions. Sous l’uniforme, peut-on discerner celles et ceux qui dirigeront les entreprises de demain ? Y a-t-il des aptitudes ou des traits de personnalité innés – ou acquis tôt dans la vie – qui prédisposent à devenir patron ?
Chacun a, bien sûr, son avis sur cette question… le plus souvent sur la base de l’observation de grands dirigeants, dans un domaine ou dans un autre. Nous croyons savoir qu’un grand leader doit être d’une intelligence exceptionnelle : n’est-ce pas le cas de Larry Page et de Sergei Brin, les fondateurs de Google ? Il doit être capable de penser de manière non conventionnelle : regardez Elon Musk ! Il doit avoir des talents de persuasion exceptionnels : n’était-ce pas la grande qualité de Steve Jobs ? Il doit, bien sûr, être exceptionnellement tenace : souvenez-vous de Winston Churchill ! Et ainsi de suite : les magazines pour managers regorgent d’analyse de ce genre.
Ce raisonnement est, on s’en doute, hautement problématique. D’abord, il est difficile de mesurer ces diverses qualités chez les individus cités en exemple. Mais surtout, même si l’on admet la présence de ces qualités chez la plupart des leaders, il est difficile de conclure quoi que ce soit en ne s’intéressant qu’à un échantillon d’individus qui ont réussi. Pourquoi, par exemple, ne lit-on pas que le fait d’avoir cinq orteils à chaque pied « explique » la réussite ? C’est pourtant le cas de presque tous les PDG… Mais, bien sûr, c’est aussi le cas d’à peu près tout le monde. On ne peut donc pas affirmer qu’un trait donné explique la réussite sans comparer les individus qui ont connu cette réussite à ceux qui ne l’ont pas connue. C’est seulement ainsi qu’on peut vérifier que le trait en question est significativement plus présent chez les premiers que chez les seconds. Qui plus est, encore faut-il que la différence en question ait été présente et mesurable avant les succès qu’on cherche à expliquer : la cause doit précéder l’effet.
Pour surmonter cette difficulté, trois professeurs de finance, Renée Adams, Matti Keloharju et Samuli Knüpfer, ont mis la main sur une source de données intéressante : les tests standardisés auxquels étaient soumis, lors de leur sélection pour le service militaire, les jeunes Suédois nés entre 1951 et 1978. Les épreuves comprennent des mesures physiques, des tests d’aptitude cognitive (de type QI), et des tests de personnalité. Pour chacun des 1,3 million de profils de la base (tous des hommes, forcément), les chercheurs ont ensuite croisé ces trois données avec des mesures de trajectoire professionnelle, de revenus, etc.
Parmi les conscrits, pas moins de 26 000 sont devenus PDG. On peut en outre comparer leur profil à ceux de leurs camarades de régiment, dont certains ont connu de brillants parcours dans d’autres domaines : la base compte 40 000 ingénieurs, 9 000 médecins, 6 000 avocats, etc. La méthode permet donc de savoir s’il était possible, a priori, de mesurer facilement des traits prédisposant certains individus à diriger des entreprises plutôt qu’à embrasser d’autres carrières – en quelque sorte, des « leaders nés ».
Que concluent les trois chercheurs après avoir analysé cette masse impressionnante de données ? Qu’à première vue, en effet, les futurs PDG sont très au-dessus de la moyenne des conscrits sur les trois dimensions mesurées. Mais leur score est voisin de celui des futurs médecins, avocats et ingénieurs. On ne parle donc pas de caractéristiques spécifiques des PDG, mais plutôt de prédisposition aux professions intellectuelles en général.
Plus précisément, les futurs PDG ne sont même pas au niveau des autres professions intellectuelles supérieures en termes de QI. Ce qui les distingue, ce sont les tests de personnalité : leurs aptitudes « non cognitives » compteraient donc bien plus que la puissance de calcul. Dans une moindre mesure, les futurs capitaines d’industrie se caractérisent aussi par… leur taille. De nombreuses études ont déjà montré le lien entre taille et leadership perçu ; celle-ci le quantifie : en termes de probabilité de devenir PDG, 1 centimètre rapporte autant que 0,9 point de QI !
Autre découverte surprenante : le lien très net entre les aptitudes des PDG et le type d’entreprise qu’ils dirigent. Les PDG de grandes entreprises ont des scores nettement supérieurs à ceux des petites. Quant aux entreprises familiales, leurs dirigeants ont des scores inférieurs en moyenne à ceux des dirigeants de sociétés cotées ; et encore inférieurs quand ce sont des héritiers.
On pourrait être tenté, bien sûr, d’en conclure que les entreprises familiales sont moins regardantes sur la qualité de leurs dirigeants, et qu’elles sont prêtes à s’accommoder d’un PDG objectivement « inférieur », pourvu que ce soit un descendant du fondateur. Mais cette explication se heurte à une sérieuse objection : les scores des créateurs d’entreprise sont, eux aussi, assez inférieurs à ceux des PDG de grandes sociétés, alors que ce n’est évidemment pas au népotisme qu’ils doivent leur statut. Il faut donc conclure que les entreprises familiales valorisent, chez leurs dirigeants, d’autres caractéristiques que celles qu’on mesure lors des « trois jours » du service militaire.
Et cette interprétation vaut aussi pour les grandes entreprises. Car il y a finalement bien peu de choses dans cette étude pour étayer la théorie du « leader né ». Même les PDG de très grandes sociétés, s’ils sont au-dessus de la moyenne, ne sont généralement pas dans le « top du top » : moins d’un PDG sur cinq, par exemple, fait partie des 5 % supérieurs en termes de QI. Et ce n’est pas seulement parce que les plus brillants sont partis dans d’autres carrières : dans chaque grande entreprise, il y a en moyenne 100 hommes qui avaient, au service militaire, un meilleur score que le PDG.
En somme, les capacités innées – du moins celles qu’on sait mesurer – ne prédisent pas grand-chose. Sur la ligne de départ, tous les concurrents ne sont certes pas égaux, mais on est très loin de pouvoir prévoir qui gagnera la course. Mauvaise nouvelle pour les jeunes diplômés : il va falloir continuer à travailler…
À retenir
Il y a des qualités nécessaires aux leaders de demain,
mais elles sont loin d’être suffisantes.



Pour aller plus loin
	ADAMS, R., KELOHARJU, M., KNÜPFER, S., « Are CEOs Born Leaders ? Lessons from Traits of a Million Individuals », Journal of Financial Economics, 130 (2), 2018, p. 392-408.
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Carlos contre Carlos
Être chef, serait-ce d’abord savoir écouter ?
En 2014, Carlos Ghosn, alors au sommet de sa gloire, harangue les managers de Nissan à Yokohama, pisté par un journaliste de Vanity Fair. « Il jette un œil à la fiche tendue par sa directrice de cabinet, remercie : “C’est bon, j’ai compris.” […] Pas de préambule pour détendre l’atmosphère… “S’il y a un point que vous n’avez pas compris, dites-le”, lance-t-il à la fin de sa présentation. Personne ne se manifeste. Il insiste. Nouveau silence. Il salue l’assistance et file en un éclair. »
Si Ghosn adopte ce style quelque peu « vertical », ce n’est pas parce qu’il est dans un mauvais jour. Deux ans plus tôt, à un interviewer qui lui demandait ce qui caractériserait les grands leaders du XXIe siècle, il répondait (avec une certaine prescience) : « Dans les affaires, il n’y a plus de héros. Les médias sont devenus beaucoup plus négatifs avec les patrons depuis dix ans. Des petites erreurs sont montées en épingle. » Mais loin d’en déduire qu’une certaine forme d’humilité pourrait avoir des vertus, il concluait : « Les leaders de demain vont devoir être incroyablement confiants et sûrs d’eux. »
Sûr de lui, Ghosn l’a été – et pas seulement dans le style. Un exemple : son pari stratégique sur le véhicule tout électrique, plutôt que sur les véhicules hybrides. Comme il l’expliquait en 2014 : « J’ai vu leur popularité et j’en ai conclu qu’il s’agissait d’une phase de transition vers l’électrique. Alors je me suis dit : “Pourquoi passer par une étape intermédiaire ? Allons directement au but recherché.” »
Hélas, l’étape intermédiaire dure plus longtemps que prévu. En 2019, Renault annonce avoir dépassé les 200 000 voitures électriques vendues en Europe, depuis… 2011 ! C’est une goutte d’eau, dans un marché de l’ordre de 15 millions de véhicules neufs par an. Pendant ce temps, Toyota, champion des hybrides, capte 70 % des ventes de véhicules à motorisation alternative en Europe. Ghosn a sans doute « eu raison trop tôt », comme le disent toujours les prétendus visionnaires quand ils foncent dans le mur.
Le contraste est frappant avec son ex-dauphin Carlos Tavares, devenu PDG de PSA. Il y a, bien sûr, une nette différence de style. Tavares donne plus volontiers des interviews au Parisien qu’à Vanity Fair. Il porte, dit-on, des chemises Yves Dorsey à 20 euros, et dîne chez lui tous les soirs à 19 heures. On est loin, donc, des dîners à Davos (sans parler des réceptions à Versailles). Mais s’il y a un style qui compte, c’est le style de management.
Comment, en effet, Tavares explique-t-il son succès ? L’une de ses interviews mérite d’être longuement citée et étudiée dans les écoles de commerce. Diriger un grand groupe, déclare-t-il, c’est « d’abord s’appuyer sur une équipe compétente, pluridisciplinaire, et l’écouter. Le temps des one-man-show est révolu ».
Condition nécessaire, donc, la qualité du collectif : « Je choisis les membres de mon équipe dirigeante sur leur colonne vertébrale. Ils ne doivent pas avoir peur de s’opposer à moi. » Mais condition insuffisante, car un chef respecté a tôt fait d’étouffer toute opinion dissidente s’il n’y prend garde : « Quand vous êtes chef, vous avez en général atteint un certain âge, et vous avez l’impression de savoir des choses. » Tavares choisit donc de… se taire. « L’écoute active, c’est très inconfortable. […] C’est dur, mais j’ai appris à me soigner. […] On apprend à tout âge… »
Précision importante : écouter ne veut pas dire abdiquer sa responsabilité ; encore moins hésiter dans la mise en œuvre. Tavares ne met pas les décisions aux voix : « À la fin, je reformule et je tranche avec ma propre pondération, forcément discutable », explique-t-il. La méthode de management qu’expose Tavares n’a donc rien à voir avec la « démocratie dans l’entreprise ». Pas non plus de « pyramide inversée » ni de « leadership serviteur » pour lui. Encore moins d’« organisation libérée ». C’est lui le boss, il l’assume, et sa détermination est totale. Quitte à adopter des accents presque inquiétants : « Les populations ne veulent plus de dirigeants mous et démagogiques, mais inspirants. »
Si Tavares force sa nature pour écouter ses collaborateurs, ce n’est donc pas, mais alors pas du tout, par souci de les ménager. Loin de lui l’idée que ses équipes ressentent moins de pression. À ceux qui voudraient le rejoindre, il conseille… de bien réfléchir : « Si vous n’êtes pas à l’aise avec la quête obsessionnelle de la perfection et de la performance, surtout ne venez pas. »
Le mutisme de Tavares n’a pas non plus pour but de laisser du temps de parole à ceux qui voudraient parler d’autre chose que de la bottom line. Tavares a bien compris que l’entreprise est attendue sur divers « critères de responsabilité sociale et sociétale », mais, explique-t-il aussitôt, tout ça, c’est « soft ». Et « il faut se méfier du risque d’enfumage […] : si on donne trop d’importance au “soft”, l’entreprise peut vaciller ». Rare point commun avec Ghosn, Tavares se présente lui-même comme un « psychopathe de la performance » – et ce n’est pas à la performance sociale et environnementale qu’il pense.
Alors, pourquoi cette grande leçon d’écoute ? Tout simplement pour prendre les meilleures décisions possible. « La complexité du monde et des technologies est telle qu’il faut être humble dans notre métier. […] Il m’arrive assez souvent de changer d’avis en écoutant les arguments mis sur la table. Et là je me dis que j’ai bien fait de me taire. » Nous aussi.
À retenir
L’écoute, la vraie, est la marque d’un leader
réellement sûr de lui.



Pour aller plus loin
Il n’est pas surprenant que les leaders qui se distinguent par leur humilité soient moins connus du grand public que les patrons aux ego surdimensionnés et à la communication soignée… Mais on en trouve – et leurs résultats sont souvent excellents. Jim Collins, dans son best-seller Good to Great, parle des « Level 5 leaders » – des individus qui « combinent une grande humilité personnelle avec une intense détermination professionnelle ».
L’interview longuement citée de Tavares est parue le 23 mars 2019 dans Les Échos.
 
	COLLINS, J., De la performance à l’excellence (Good to Great). Devenir une entreprise leader, Montreuil, Pearson, « Village mondial », 2013.

	COLLINS, J., « Level 5 Leadership : the Triumph of Humility and Fierce Resolve », Managing Innovation and Change, 234, 2006.
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Je dirais même plus…
Faire émerger des avis divergents
Vous avez déjà vu les participants à une réunion, tous d’accord, surenchérir les uns sur les autres ? Ou, pour le dire crûment, se monter le bourrichon ? Bravo : vous connaissez déjà la polarisation des groupes, l’un des effets pervers les plus solidement démontrés des décisions collectives.
Quand il y a polarisation, la tendance initiale d’un individu à soutenir un point de vue donné est accentuée par la discussion de ce point de vue au sein d’un groupe. L’opinion médiane du groupe se renforce pour évoluer vers une position plus extrême. Il vaudrait d’ailleurs peut-être mieux parler d’« extrêmisation » de groupe, puisque le groupe délibérant est, en fin de compte, unanime : ce n’est pas au sein d’un groupe qu’il y a polarisation, mais entre des groupes dont les opinions, avant délibération, n’auraient été que légèrement différentes1. Qui plus est, de nombreuses observations suggèrent que les groupes sont, après délibération, plus confiants dans leur jugement qu’auparavant. La discussion n’estompe pas seulement la nuance : elle fait disparaître le doute.
La polarisation n’est bien sûr pas une loi absolue – certains groupes ne se polarisent pas –, mais c’est une régularité statistique forte. Et ce résultat est paradoxal, car la principale vertu qu’on prête à la délibération, dans une tradition de philosophie politique qui remonte à Aristote, est précisément de produire le résultat opposé : un point de vue plus équilibré et plus nuancé. D’où vient que les groupes tendent si souvent vers les extrêmes, et non vers le juste milieu ?
Depuis le début des années 1960, la psychologie sociale a mis en évidence deux grandes catégories d’explication, qui se combinent et se renforcent mutuellement. La première est l’influence sociale : l’opinion majoritaire au sein d’un groupe apparaît comme une norme sociale, à laquelle nous préférons, toutes choses égales par ailleurs, nous conformer. La seconde explication est en revanche purement rationnelle et tient à la qualité persuasive des arguments : par définition, dans un groupe qui pense « blanc », on entend plus d’arguments « blanc » que « noir ». Celui qui pensait « gris » va donc naturellement réviser son jugement pour tenir compte des informations nouvelles auxquelles il est exposé. Ne dit-on pas qu’il n’y a que les imbéciles qui ne changent jamais d’avis ?
Ces mécanismes sont subtils, et il a fallu du temps aux chercheurs pour les identifier. Ainsi, certains des travaux originels sur le sujet mesuraient les attitudes face au risque : par exemple la préférence pour des investissements risqués mais à haut rendement, plutôt que sûrs et faiblement rémunérateurs. Le constat était qu’on observait un « glissement vers le risque », les groupes se révélant plus téméraires après délibération qu’avant. En cherchant à vérifier ces résultats, cependant, d’autres chercheurs furent surpris d’observer le résultat contraire : un « glissement vers la prudence ». Tout dépendait en fait des conditions initiales. Quand le membre médian du groupe était favorable à la prise de risque, le groupe finissait risque-tout ; mais quand le point médian était au contraire prudent, le groupe terminait frileux. Cette possibilité de dériver dans des directions opposées, amplifiant une légère différence initiale, c’est la polarisation.
Alors, que faire ? En politique comme au bureau, nous devons nous défaire d’une illusion dangereuse : l’idée romantique que la bonne décision jaillira naturellement de la confrontation des idées. Comme l’écrit le philosophe Bernard Manin, « la libre discussion d’opinions diverses ne suffit pas à assurer les effets positifs de la délibération ». Il faut donc encourager le débat contradictoire, qui est bien plus que la simple discussion : une exposition systématique et équilibrée des décideurs à des arguments pour et contre. Parce que les groupes se polarisent et parce que les organisations favorisent le consensus, le débat contradictoire n’émerge pas spontanément : il faut le structurer, l’organiser, notamment en encourageant l’expression des voix minoritaires.
Encore faut-il que ces voix minoritaires soient sincères, et non l’expression d’un « avocat du diable » préalablement désigné. La chercheuse Charlan Nemeth a vérifié ce raisonnement en conduisant des études qui comparent l’efficacité de ce « désaccord simulé » et celle d’un « désaccord authentique ». Sans surprise, la décision est meilleure quand elle est prise après l’intervention d’une minorité qui est réellement d’un avis divergent, plutôt que quand un contradicteur fait artificiellement semblant de l’être.
Finalement, pour prendre de bonnes décisions en évitant l’écueil de la polarisation, il suffit donc… de s’entourer de gens qui ne pensent pas comme vous, et de s’assurer qu’ils s’expriment. Facile, non ?
À retenir
Avant de chercher le consensus,
favorisez la vraie divergence.



Pour aller plus loin
Sur la polarisation et sur l’efficacité des groupes décisionnels en général, le livre de Cass R. Sunstein et Reid Hastie est un excellent point de départ. Pour une description de la polarisation en politique et des moyens d’en limiter les effets, on pourra se reporter aux travaux de philosophie politique de Bernard Manin. Sur la différence entre désaccord authentique et désaccord simulé, voir Nemeth et al.
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33
Diviser pour régner
Faut-il tolérer les jeux politiques ?
Tout le monde le sait : il y a, dans toutes les organisations, et même dans les entreprises les plus « rationnelles », des jeux politiques. Et ceux qui s’y refusent – incapables, par exemple, de trouver des appuis, d’échanger des concessions, de flatter un patron à l’ego surdimensionné, de rendre des services aux individus importants – n’ont que peu de chances de faire de brillantes carrières.
Chacun est libre, bien sûr, de porter un jugement moral sur ces comportements. Mais il n’y a pas d’unanimité chez les chercheurs, ni d’ailleurs chez les managers, quant aux effets réels qu’ils produisent à l’échelle de l’entreprise. Schématiquement, trois visions s’affrontent, inscrites dans des courants différents en théorie des organisations.
Une première vision, « classique », est qu’il existe dans l’entreprise un cap, une direction, des objectifs, fixés par le chef, et que toutes les ressources de l’entreprise devraient à tout instant être mobilisées pour les atteindre. Dans cette logique, les jeux politiques sont un mal absolu. Les sceptiques ou les contestataires qui remettent en cause la stratégie choisie, généralement par souci de défendre leurs intérêts personnels, font perdre à l’entreprise du temps et de l’énergie.
Les modèles « politiques » de l’organisation portent sur les jeux du même nom un regard plus indulgent (ou en tout cas plus réaliste). Pour eux, les choix de l’organisation ne procèdent pas d’une volonté centralisée qui s’impose à tous, mais sont le résultat d’un compromis entre des forces internes qui poursuivent des objectifs différents. Classiquement, ces forces en présence peuvent être, par exemple, les syndicats et la direction ; mais il peut aussi s’agir de la production et des vendeurs qui s’opposent sur la stratégie commerciale. Dans cette logique, les jeux politiques permettent aux factions en présence de résoudre leurs désaccords. On pourrait dire qu’ils sont un mal nécessaire, puisqu’ils font émerger les choix cruciaux. Comme le note John Eldred, professeur à Wharton : « Quand vous perdez, c’est de la politique, mais quand vous gagnez, c’est du leadership. »
Une troisième vision est possible : variante de la précédente, elle suppose que les jeux politiques n’aboutiront pas nécessairement à un compromis mal ficelé, mais qu’ils produiront, en règle générale, la meilleure des solutions possibles. Dans le domaine de la « vraie » politique, nous supposons bien, après tout, que la volonté majoritaire, exprimée à l’issue d’un débat contradictoire entre partis, produit les meilleurs choix possible : c’est le pari démocratique. Pourquoi n’en irait-il pas de même dans les entreprises ? Pourquoi ne devraient-elles donc pas encourager l’expression des idées et des propositions stratégiques, puis la confrontation entre elles ? Cette forme de jeu politique n’est plus un mal, mais un bien.
Alors, qui a raison ? Dans une étude récente, Massimo Garbuio et Dan Lovallo apportent un élément de réponse à ce vieux débat. Pour mesurer le caractère « politique » de 382 entreprises, les auteurs ont utilisé trois éléments de culture et de comportement : la propension à être d’accord avec le chef ; la manipulation intentionnelle de l’information pour promouvoir ses idées ; et le fait de former des coalitions et des alliances pour faire avancer un projet. Ils ont ensuite comparé ces données sur la politique avec des mesures de succès des projets de croissance organique de ces sociétés.
Le résultat est sans appel : la politique nuit gravement à la croissance ! D’abord, les comportements politiques allongent le temps de mise sur le marché des projets de croissance en question. Ce n’est pas forcément surprenant : intriguer prend du temps. Mais, en plus, ils sont associés à une plus faible croissance du chiffre d’affaires. Ce n’est donc pas seulement l’effet mécanique de l’allongement des délais de décision qui retarde la mise sur le marché et donc la génération de revenus. Les projets des entreprises « politiciennes », une fois lancés, réussissent moins. En d’autres termes, il semble que les jeux politiques fassent prendre des décisions non seulement plus lentes, mais aussi moins bonnes.
Les auteurs de l’étude se sont demandé si d’autres facteurs, plus structurels, pourraient expliquer ce résultat. Mais ni le degré de centralisation du pouvoir, ni le nombre de niveaux hiérarchiques, ni même la présence de conflits entre les participants ne sont des facteurs explicatifs importants.
Une seule étude ne permet bien sûr pas de refermer la controverse sur les méfaits (ou les bienfaits) de la politique : on peut notamment imaginer des circonstances et des types de projets où les conclusions seraient différentes. La démarche a pourtant le mérite de poser les termes du débat : que les jeux politiques soient « bons » ou « mauvais » n’est pas seulement une question d’opinion, d’idéologie ou de théorie. C’est aussi une question empirique, puisque les comportements politiques peuvent être mesurés, et les résultats aussi.
On peut d’ailleurs imaginer que les mêmes comportements « politiques », pour des types différents de tâches ou dans des contextes d’entreprise différents, produiront des effets diamétralement opposés. Et qu’on gagnerait donc à éviter les jugements moraux à l’emporte-pièce… et à poursuivre les recherches.
À retenir
Les jeux politiques nuisent à la croissance
– dans un cas particulier.
Plus généralement, on n’en est pas sûr…



Pour aller plus loin
L’étude de Garbuio et Lovallo est indiquée ci-dessous. Pour une présentation plus générale des modèles de la décision stratégique et du rôle qu’y tient la politique, on pourra se reporter à la 8e édition de Strategor, p. 607-622.
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Charismatique, mais pas trop
Styles et dosages du leadership
Ah, le charisme ! De Napoléon à Steve Jobs en passant par Churchill ou Barack Obama, les leaders charismatiques sont ceux que nous admirons le plus. Capables de susciter l’adhésion passionnée de leurs troupes, ils sont seuls, nous dit-on, capables d’accomplir des changements radicaux.
C’est Max Weber qui a introduit la notion de leadership charismatique, « qualité extraordinaire inaccessible au commun des mortels ». Il l’opposait au leadership « traditionnel » et au modèle « légal-rationnel », qui correspondent peu ou prou au management ordinaire que nous subissons (ou exerçons) presque tous.
Mais qu’est-ce exactement que cette qualité ? Car enfin, si l’on veut la mesurer, voire encourager son développement, il peut être utile de dissiper une partie du mystère qui l’entoure. C’est ce qu’ont tenté de faire plusieurs études récentes. Il en ressort que les traits de personnalité les plus visibles et les plus facilement mesurés, comme l’extraversion, n’ont que très peu de rapport avec le charisme.
Alors, en quoi consiste-t-il ? En une combinaison de quatre traits spécifiques : d’abord, une très grande confiance en soi. Ensuite, un optimisme énergique et communicatif. En troisième lieu, un fort appétit pour l’exploration et le risque. Enfin, une forme d’imagination créative.
Jusque-là, tout va bien : on reconnaît aisément, dans ce portrait brossé à grands traits, la figure du leader charismatique qui nous vient naturellement à l’esprit. Reste à vérifier si ces qualités prédisent bien une performance de leadership supérieure, c’est-à-dire si les individus qui les possèdent au plus haut degré – et que nous qualifierions donc de « charismatiques » – sont de meilleurs dirigeants.
C’est ce qu’ont fait cinq chercheurs dans une étude publiée par le Journal of Personality and Social Psychology. Après avoir quantifié la présence de ces traits de personnalité chez des dirigeants, ils ont demandé à leurs pairs et à leurs subordonnés d’évaluer leur efficacité en tant que leaders. La surprise vient de leur conclusion : au lieu d’un simple lien de cause à effet entre charisme et leadership, ils ont trouvé une relation curvilinéaire, une courbe « en cloche ». Au-delà d’un niveau « optimal », la relation entre charisme et leadership s’inverse. En d’autres termes : avoir très peu de charisme conduit à être un mauvais leader ; mais en avoir trop n’est pas bon non plus !
On pourrait penser que ce paradoxe s’explique par la nature même des traits de personnalité en question : après tout, on voit bien comment trop de confiance en soi, d’optimisme, de goût du risque ou d’imagination peut nuire gravement à la santé du dirigeant (et à celle de son équipe).
Sans exclure cette explication, les chercheurs suggèrent que le problème est plus fondamental. Si les individus trop charismatiques ne sont pas toujours de grands leaders, ce n’est pas à cause du style de leur leadership, mais de son contenu. En clair : préoccupés qu’ils sont par leur vision à long terme, ils négligent le court terme, l’exécution et les détails opérationnels. Inutile d’aller chercher bien loin pour illustrer cette hypothèse : Churchill était un tacticien militaire médiocre ; Steve Jobs a (aussi) lancé des produits mal pensés comme le Lisa ou le Newton ; et Barack Obama a laissé un bilan bien en deçà des attentes qu’avait créées son charisme…
Si même le charisme ne suffit pas à garantir le leadership, faut-il s’en méfier ? Sans aller jusque-là, tous les bons spécialistes du leadership rappellent qu’il est d’abord affaire de situation. On n’a pas forcément toujours besoin du genre de leader qui soulève l’enthousiasme des troupes. Et surtout, le leadership est aussi un travail d’équipe : le leader réellement visionnaire et charismatique, c’est aussi celui qui sait s’entourer de compétences complémentaires. Alors, vive le charisme… au bon degré, et au bon moment !
À retenir
Il y a des grands leaders sans charisme… heureusement.



Pour aller plus loin
L’étude citée ci-dessous est représentative d’un courant de travaux qui mettent en évidence des effets curvilinéaires. Il existe souvent une relation entre deux variables (ici, le charisme et les performances) qui prend la forme d’une courbe en cloche : au-delà d’un point optimal, l’effet de la première variable sur la seconde se renverse et devient négatif. C’est ce que d’autres auteurs ont appelé, de manière plus générale, l’effet « too much of a good thing » (une bonne chose en excès), et qu’on retrouve dans de nombreux domaines.
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Contagion comportementale
Un leader peut-il prévenir les dérives éthiques ?
Des milliards d’euros d’amendes et de chiffre d’affaires perdus pour Volkswagen, depuis la découverte de ses tests anti-pollution truqués. Des milliards de dollars perdus aussi chez Wells Fargo, cette banque américaine où les employés, afin de toucher leurs bonus, créaient de toutes pièces pour leurs clients des millions de faux comptes, en falsifiant allègrement e-mails et signatures. Et on pourrait allonger la liste des scandales qui impliquent, à chaque fois, un grand nombre d’employés.
Comment autant d’individus adoptent-ils des comportements qu’ils savent immoraux, illégaux et dangereux pour l’entreprise comme pour eux-mêmes ? Le nombre des personnes qui participent implique-t-il nécessairement que leur action ait été coordonnée au sommet ? En d’autres termes, est-ce nécessairement par la tête que le poisson pourrit ? Est-ce, au minimum, le signe que toute l’organisation, du sommet à la base, partage une « culture toxique », comme disent les Américains ?
Cette question se retrouve dans beaucoup d’autres situations. Par exemple, les manifestations de « gilets jaunes » étaient certes infiltrées par des adeptes de l’émeute et du pillage. Mais on y voyait aussi des personnes qui n’avaient nullement le profil de casseurs se retrouver, prises dans la foule, à lancer des pavés et à incendier des barricades.
C’est justement l’exemple des émeutes qui a inspiré au célèbre sociologue américain Mark Granovetter l’étude de ce type de phénomène. Son observation de départ est simple : qu’il s’agisse d’une fraude massive ou d’un mouvement de foule, personne ne se lance tout seul, mais tout le monde ne participe pas non plus. Granovetter cherche alors à comprendre comment un comportement collectif peut émerger spontanément. Sa thèse repose sur l’idée de « seuil » : chacun a une propension personnelle à imiter les comportements des autres, propension qu’on peut modéliser comme un « seuil de déclenchement » individuel. Ce que fait chacun dépend donc du comportement de ceux qui l’entourent.
Pour l’illustrer, prenons un exemple bénin. Vous êtes assis dans une réunion qui traîne en longueur, alors que vous avez bien d’autres choses à faire. Vous êtes trop poli pour vous lever et partir. Mais voici qu’un de vos collègues, masquant mal son exaspération, prend ses affaires et quitte la salle. Sentant l’occasion, vous invoquez à votre tour une urgence et partez discrètement. Un instant plus tard, votre jeune stagiaire, qui n’aurait jamais osé être parmi les premiers à partir, fera de même. Et ainsi de suite : la réunion sera bientôt terminée, faute de combattants.
La même dynamique gouverne la diffusion d’un comportement anormal dans une organisation. Comme quand il s’agit de quitter la réunion ou de participer à l’émeute, chacun sait bien qu’en faisant le choix déviant, il en retire des avantages, mais prend aussi un risque. Chacun sait également que ce risque dépend en partie du comportement des autres autour de lui : quitter la réunion, participer à l’émeute, ou se livrer à la fraude est moins risqué si ce comportement est généralisé que si l’on est le seul à s’y livrer. L’expression anglaise « safety in numbers » résume bien ce raisonnement : la sécurité croît avec le nombre.
L’idée essentielle du modèle de seuil est que le nombre nécessaire pour se sentir en sécurité varie selon les individus. Le seuil de déclenchement, dans l’exemple de la réunion, est de 0 pour votre collègue qui n’a pas de scrupules à se lever le premier. Il est de 1 pour vous, qui aviez besoin qu’au moins une personne vous encourage. Il est supérieur pour votre stagiaire ; et encore supérieur pour la dernière personne à rester dans la pièce. De même, dans l’exemple de l’émeute, le seuil est de 0 pour les « casseurs » préparés et déterminés, qui agiront même si personne autour d’eux ne donne l’exemple. Il est infini pour les manifestants incorruptibles, qui ne feront jamais rien d’illégal, même au milieu d’une foule déchaînée. Pour d’autres, le seuil est quelque part entre ces deux extrêmes.
L’intérêt de cette hypothèse est qu’elle modélise un comportement collectif à partir de caractéristiques entièrement individuelles. On peut donc expliquer l’émergence d’une « folie des foules » sans avoir besoin de postuler une brutale transformation des individus. Les individus ne sont pas transmutés par le contexte. Mais le contexte, c’est-à-dire le comportement des autres, révèle leurs prédispositions, en déterminant si leur seuil de déclenchement est ou non atteint.
L’autre intérêt des modèles de seuil, c’est qu’ils permettent de comprendre comment des variations insignifiantes dans la composition d’un groupe donnent des résultats très différents en termes de comportement collectif : ce sont les fameux phénomènes de point de bascule (tipping point), ces ruptures dans les comportements de groupe, qui semblent a priori totalement imprévisibles. La modélisation de Granovetter montre en effet qu’il ne suffit pas, pour prévoir le résultat, de connaître des indicateurs simples, comme le seuil de déclenchement moyen de la population ou le nombre d’individus à seuil très bas. C’est la distribution des seuils qui compte pour savoir si le groupe bascule. Sauf à la connaître précisément, on ne peut pas prévoir comment le groupe va réagir.
Une telle modélisation n’est donc pas facile en pratique. Mais en suivant la logique des modèles de seuil, on voit que, pour qu’une population donnée « bascule », il faut que plusieurs conditions soient réunies.
Si l’on prend l’exemple d’une fraude, il faut, bien sûr, au moins un individu à seuil zéro ; celui qui prend, le premier, l’initiative. Comme le « patient zéro » dans une nouvelle épidémie, c’est de lui que tout part. Pour que la fraude s’étende, il faut aussi un certain nombre d’autres individus à seuil assez faible. Comme nous sommes particulièrement doués pour nous tromper nous-mêmes, notre seuil de déclenchement n’est pas toujours aussi élevé que nous le pensons… Enfin, il faut qu’il n’y ait, parmi ceux qui pourraient stopper la contagion, aucun individu à seuil très élevé : donc pas de supérieur hiérarchique qui arrête la fraude, pas de service d’audit ou de contrôle qui la découvre, ni de lanceur d’alerte qui la signale. En somme, il faut – et il suffit – qu’il y ait un seul vrai « délinquant », beaucoup de « suiveurs », et une absence d’« incorruptibles ».
On voit que demander simplement « qui a donné les ordres » n’est pas très éclairant. Il est, bien sûr, possible que les agissements illégaux soient coordonnés, et il appartient le cas échéant à l’enquête judiciaire de le révéler. Mais ce n’est pas indispensable. Dans une grande organisation, la contagion d’un comportement déviant n’est finalement pas si mystérieuse que cela.
À retenir
Il n’y a pas forcément besoin de coordination
pour tous se tromper ensemble.



Pour aller plus loin
Granovetter est le pionnier de la théorie des réseaux sociaux. Ses travaux sur « la force des liens faibles » ont inspiré, entre autres, le développement des réseaux de networking professionnel. Le best-seller de Malcolm Gladwell, Le Point de bascule, en est inspiré.
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Il y a mission et mission
Mission de l’entreprise et entreprises à mission
On a beaucoup parlé de la déclaration, le 19 août 2019, des PDG réunis par la Business Roundtable (BRT), organisation patronale américaine. L’entreprise, annoncent solennellement les patrons de 181 compagnies américaines (Apple, Amazon, Citigroup, General Motors, etc.), ne sert pas que ses actionnaires, mais toutes ses parties prenantes : clients, salariés, fournisseurs, environnement, « communautés ». Elle a une mission (purpose) qui ne se réduit pas au profit pour l’actionnaire.
Enfin, s’exclame la presse économique ! Enfin, les Américains se convertissent au « capitalisme des parties prenantes », voire à la RSE (responsabilité sociale et environnementale) ! Le capitalisme, écrit même Joseph Stiglitz dans un éditorial, se « modernise ».
À y regarder de plus près, pourtant, rien n’est moins sûr. On pourrait même dire qu’en fait de modernisation, c’est un retour en arrière. Et, s’il y a bien un capitalisme « modernisé », ce n’est pas celui-là. Pour le comprendre, il faut distinguer deux sens du mot « mission ».
Le fait d’avoir une « mission », parfois appelée « ambition » ou « projet d’entreprise », n’a rien de nouveau. Dans sa dernière édition, le Strategor, manuel de stratégie de référence en France, en parle dès la page 2. Une mission, c’est une manière de donner un cap de long terme à l’entreprise, mais surtout d’assurer la motivation et la cohésion des collaborateurs : très peu de gens partent au travail enthousiastes à l’idée d’enrichir leurs actionnaires. Diriger impose de donner du sens à l’action de chacun dans l’entreprise. C’est pourquoi les missions sont généralement inspirantes, mais un peu vagues : faciliter la vie de ses clients, bâtir une organisation pérenne, rendre le monde un peu meilleur, voilà le genre de mission que trompettent depuis des lustres les rapports annuels.
Regardons par exemple le « credo » de Johnson & Johnson. Sa première phrase : « Nous sommes responsables en premier lieu envers les patients, les médecins et les infirmières, les mères et les pères de famille et tous ceux qui utilisent nos produits et nos services… » Plus loin : « Nous sommes responsables envers les employés qui travaillent avec nous… » Et encore : « Nous sommes responsables envers les communautés dans lesquelles nous travaillons. » Enfin, dernière phrase du credo : « En agissant selon ces principes, nous devrions assurer à nos actionnaires un juste revenu de leurs investissements. » La logique est exactement celle de la BRT, dont la déclaration semble s’inspirer fidèlement. Or le credo de J&J n’est pas exactement une nouveauté : il date de 1943.
En somme, que disent ces entreprises quand elles parlent de leur mission ? Que s’y conformer n’est pas contradictoire avec le profit pour l’actionnaire. La mission n’est ni un substitut, ni même un complément, de l’objectif de profit. C’est, au contraire, le meilleur moyen de l’atteindre – pourvu qu’on évalue ce profit sur un horizon de temps raisonnable. Johnson & Johnson l’écrit même noir sur blanc : « Notre credo est bien plus qu’un simple repère moral. Pour nous, c’est un concept de réussite commerciale. »
Dans le même esprit, il est intéressant de lire le détail de la déclaration de la BRT sur la responsabilité de l’entreprise envers ses parties prenantes. Les entreprises doivent « fournir de la valeur à leurs clients », « investir dans leurs employés », et « traiter leurs fournisseurs de manière juste et éthique ». Il est difficile d’imaginer plus vague et moins contraignant : a-t-on jamais vu une entreprise prendre la plume pour annoncer qu’elle traitera désormais ses fournisseurs de manière injuste et contraire à l’éthique ? Surtout, ces engagements sont évidemment dans l’intérêt bien compris des actionnaires. Une entreprise qui sert mal ses clients, maltraite ses fournisseurs et ne fidélise pas ses salariés n’a aucune chance de créer de la valeur à long terme. Ce serait différent si l’on parlait, par exemple, de payer sans barguigner ses impôts dans les pays où l’on opère – sujet sur lequel la BRT reste muette. Pourquoi ? Parce que, dans ce cas, on est bien dans un jeu à somme nulle : ce qui est payé au fisc ne contribue en rien à créer de la valeur pour les actionnaires, même à long terme.
On voit que, dans cette logique, la création de valeur est toujours la vraie, la seule finalité. Il s’agit seulement de mettre un frein aux dérives d’un capitalisme si court-termiste qu’il en devient suicidaire. Quand la BRT annonce qu’elle « esquisse une nouvelle norme de responsabilité d’entreprise », elle promeut en réalité le contraire : un retour au capitalisme d’avant les années 1980, un capitalisme raisonné, équilibré, éclairé. Elle rappelle aux managers, et aux actionnaires, que leur objectif ne devrait pas être la maximisation myope du profit immédiat au détriment de la valeur actionnariale à long terme.
N’y a-t-il, alors, rien de nouveau sous le soleil ? Si ! Car à côté de cette vision assez traditionnelle de la « mission », il existe des entreprises qui se dotent vraiment d’une mission, distincte et complémentaire de l’objectif de profit. Il existe pour cela des statuts particuliers, comme les benefit corporations ou les flexible purpose corporations dans le droit anglo-saxon. En France, on peut déjà opter pour un statut coopératif, ou pour celui d’entreprise solidaire d’utilité sociale.
Dans une démarche non statutaire (mais pas forcément moins contraignante), certaines entreprises se font labelliser par des organismes indépendants qui attestent de leur comportement vertueux sur diverses dimensions d’intérêt général. Le plus connu de ces labels est celui de B-Corp, décerné par une ONG américaine. La démarche reste aujourd’hui assez limitée dans son ampleur : environ 3 000 entreprises, ce qui est une goutte d’eau ; et principalement des entreprises tournées vers les consommateurs, pour lesquelles la démarche apporte des résultats positifs en termes d’image.
Pourtant, même si elle est encore balbutiante, et même si elle soulève bien des questions et des difficultés, cette démarche nous fait bien entrer dans une logique nouvelle. L’intérêt des actionnaires n’est plus la seule finalité : il y a d’autres objectifs, placés sur un pied d’égalité avec celui-là. L’entreprise définit des missions et des objectifs sur lesquels on pourra mesurer ses progrès. Et sa gouvernance s’ajuste pour qu’elle rende des comptes sur toutes ces dimensions.
Il y a donc une différence fondamentale de philosophie et de logique économique entre ces deux conceptions de la mission. Chose intéressante, la loi PACTE, en France, a bien fait cette distinction. Toute entreprise peut se doter d’une raison d’être, qui définit des objectifs de long terme et donne un cap à ses choix. La raison d’être est ici une nouvelle formulation de la mission au sens traditionnel : malgré les débats houleux et les résistances passionnées qu’elle a suscités, elle n’engage à rien et ne change pas grand-chose. Mais la loi PACTE permet également à une entreprise de devenir une société à mission, qui inscrit dans ses statuts des objectifs d’intérêt général. Il lui faudra pour cela définir un ensemble d’objectifs sociaux ou environnementaux d’intérêt général dont elle fera sa mission. Et surtout, il faudra qu’elle se dote d’un comité de mission, nouvel organe de gouvernance chargé de vérifier l’exécution de la mission.
Rien de tout cela n’est à l’ordre du jour dans les grandes entreprises de la BRT. Entre elles et les entreprises qui tentent réellement de changer leurs pratiques, il y a une différence radicale sur la définition de la mission ; sur la hiérarchie entre les parties prenantes ; et au fond sur la vision du capitalisme.
Alors, pourquoi ces grandes déclarations ? Pourquoi cette confusion savamment entretenue autour des termes de « mission » et de « responsabilité » ? Et pourquoi la presse économique applaudit-elle avec tant d’enthousiasme ? Sans doute parce que les grand(e)s patron(ne)s sentent la crispation de la société face aux dérives du capitalisme de court terme. Ginny Rometty, la PDG d’IBM, le dit sans ambages : « Nous dépendons du permis d’opérer que la société nous accorde ; et nous avons besoin que la société accepte ce que nous faisons. »
On croit entendre Tancredi dans Le Guépard, réalisant que « pour que tout reste comme avant, il faut que tout change ». Une prise de conscience bienvenue, sans doute, de la part des plus grandes entreprises mondiales. Mais ne comptons pas sur elles pour moderniser le capitalisme. Encore moins pour le réinventer.
À retenir
Il ne faut pas confondre une entreprise qui a une mission
avec une entreprise à mission.



Pour aller plus loin
Le chapitre 12 du Strategor, manuel de stratégie d’entreprise de référence en français, présente une introduction aux enjeux stratégiques de la RSE.
La déclaration de la Business Roundtable est accessible en ligne : www.businessroundtable.org/business-roundtable-redefines-the-purpose-of-a-corporation-to-promote-an-economy-that-serves-all-americans
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Les quatre questions de la responsabilité sociale et environnementale
Un modèle à réinventer
Une entreprise moderne se doit, on l’a vu au chapitre précédent, d’avoir une mission, voire une « raison d’être », et d’être responsable aux plans social et environnemental. Mais la définition d’une politique de RSE soulève au moins quatre types de questions, qui sont souvent source de grande confusion.
La première question est bien sûr celle du « quoi » : une raison d’être, une mission, oui, mais lesquelles ? Mieux traiter les parties prenantes, d’accord, mais en commençant par qui ? Personne ne reprochera à Nespresso de payer un peu mieux ses caféiculteurs et de s’investir dans le recyclage des capsules ; mais Nestlé, sa maison mère, se comporte-t-elle de manière aussi exemplaire dans la gestion des nappes phréatiques de Vittel ? Personne n’en voudra à Amazon de s’auto-imposer un salaire minimum de 15 dollars de l’heure ; mais sa gestion des fournisseurs est-elle aussi irréprochable ? En somme, quand on choisit les sujets spécifiques de sa mission, pourquoi choisit-on d’en exclure d’autres ?
Aucune « raison d’être » ne répondra jamais pleinement à cette question, parce qu’il est dans la nature de ce genre de déclaration de ne fâcher personne et de mobiliser les troupes sans limiter la liberté d’action de l’entreprise. Prenons par exemple la « raison d’être » récemment annoncée par la MAIF : « Convaincus que seule une attention sincère portée à l’autre et au monde permet de garantir un réel mieux commun, nous la plaçons au cœur de chacun de nos engagements et de chacune de nos actions. C’est notre raison d’être. » Personne ne doute de la sincérité de la MAIF, mais prêter « attention […] à l’autre et au monde », ce n’est pas ce qu’on appelle se choisir des priorités. Poussé à l’extrême, ce raisonnement ouvre la porte à une extension indéfinie de la responsabilité de l’entreprise1.
Deuxième question : « Combien ? » La triple bottom line chère aux entreprises responsables mesure des impacts people et planet, pas seulement profits. Le problème est le réglage du curseur entre ces éléments incommensurables, c’est-à-dire non comparables entre eux par une mesure commune. Entre réduire sa consommation d’eau et réduire sa production de déchets, quel objectif est prioritaire ? Comment compare-t-on l’impact d’une stratégie de réduction de l’empreinte carbone à celui d’une politique anti-discrimination ? Et combien d’euros de profit est-on prêt à consacrer à l’atteinte de chacun de ces objectifs ?
Certains patrons balaient ces questions d’un revers de main volontariste, arguant que leurs initiatives de RSE sont des win-win, qui bénéficient à la fois à la planète, à l’éthique et au profit. C’est sans doute vrai à l’échelle d’anecdotes bien choisies (notamment pour les initiatives qui relèvent de la réduction du gaspillage). C’est le cas aussi chaque fois que la RSE est au cœur de la stratégie de l’entreprise2. Ce pourrait être vrai, enfin, quand on considère la performance des entreprises responsables sur une longue période : une importante étude a notamment montré que des entreprises américaines ayant adopté avant 1993 des politiques de RSE volontaristes ont, sur dix-huit ans, une performance économique supérieure à celle d’entreprises comparables.
Mais à court terme les décisions éthiques impliquent des arbitrages parfois douloureux. C’est ce qu’illustre la crise récente traversée par Calpers, le plus grand fonds de pension américain. Dans ses choix d’investissement, le fonds a vertueusement décidé de rester à l’écart de certains secteurs comme le tabac, le charbon ou certains fabricants d’armes. Ces principes ont un coût : rien que sur le tabac, Calpers s’est privé de 3,5 milliards de dollars de profits environ. Tant que le fonds atteignait ses objectifs de rentabilité, personne ne s’en offusquait. Mais ce n’est plus le cas. En 2018, un fonctionnaire de police, Jason Perez, s’est donc fait élire au conseil d’administration du fonds en promettant de remettre en cause cette politique, et est parvenu à en renverser la présidente. La priorité de Calpers, explique-t-il en substance, est de servir aux retraités les pensions auxquelles ils s’attendent, pas de tenter de changer le monde, avec des résultats d’ailleurs douteux. C’est son avis… mais pas, bien sûr, celui des ONG qui militent pour les énergies alternatives ou contre les armes à feu ! Deux logiques s’affrontent, et rien ne permet de les réconcilier.
Troisième question de la RSE, celle du « comment ». On nous présente généralement les salariés et les cadres des entreprises « responsables » comme des missionnaires, motivés par le « sens » de leur travail et soudés par leurs convictions partagées. C’est souvent, en effet, la conséquence des déclarations d’intentions initiales. Mais on peut douter de la pérennité de cet enthousiasme, en particulier dans de grandes organisations.
S’il est, effectivement, un motif de frustration universel chez les managers, c’est de devoir arbitrer entre des objectifs multiples, voire contradictoires : c’est pour cela que personne ne se réjouit jamais de travailler dans une organisation matricielle. Or, dans une organisation qui poursuit plusieurs « missions », la double contrainte devient triple, quadruple : il faut atteindre, comme partout, ses objectifs de croissance et de profit, mais aussi tenir le cap sur d’autres dimensions, sociales, sociétales, environnementales, « réputationnelles »… Et le nombre des objectifs ne décroît jamais, car aucune bonne cause, une fois identifiée, ne cesse jamais d’être importante.
Sans oublier l’autre plaie de toutes les organisations modernes, que l’adoption de la RSE ne risque pas de guérir : l’inflation incessante du reporting. Le rapport annuel de Danone, par exemple, est structuré autour de dix-sept objectifs de développement durable. À chaque objectif sa mesure : quoi de plus louable ? On peut ainsi découvrir le pourcentage des ventes réalisées sur des produits sans sucre ajouté, la réduction de l’intensité de consommation en eau, le pourcentage des volumes de lait tirés d’exploitations conformes aux objectifs de bien-être animal, ou la proportion de sucre de canne traçable jusqu’à la plantation. Derrière chaque indicateur, il faut un reporting régulier émanant de chaque unité, dans chaque pays… : on imagine la cascade de rapports nécessaires.
Reste, enfin, la quatrième question, celle qui fâche vraiment : « Qui ? » Car il faut bien que quelqu’un décide du quoi, du combien et du comment !
Historiquement, en principe au moins, la réponse était claire : en dernier ressort, les managers doivent des comptes à leurs actionnaires. Poser la question du « qui », c’est donc remettre en question la responsabilité des premiers et le pouvoir des seconds. On comprend alors la réaction immédiate du Council of Institutional Investors (CII), autre organisation patronale américaine, à la déclaration de la Business Roundtable sur la responsabilité sociale des entreprises3. Aux patrons de grandes sociétés qui se déclarent responsables envers toutes leurs parties prenantes, le CII répond fermement : « We respectfully disagree. » Et d’ajouter un commentaire presque menaçant : « Nous comprenons bien que les PDG n’aiment pas se sentir soumis aux forces du marché, mais leur déclaration ne change strictement rien à la dynamique des marchés de capitaux dans le monde réel. »
Comme le CII représente principalement des fonds de pension (qui gèrent, collectivement, 4 000 milliards de dollars d’actifs), on pourrait voir dans cette réaction une levée de boucliers de capitalistes cupides, terrifiés à l’idée qu’on vienne leur faire les poches. Mais le problème que soulève le CII est bien réel : c’est celui de la responsabilité (accountability), au sens de « rendre des comptes ». Car, explique-t-il, dire qu’on doit des comptes à tout le monde, c’est le meilleur moyen, en réalité, de n’en rendre à personne.
Pour comprendre l’ampleur du problème, il suffit de parcourir la liste des membres du CII : on y trouve les fonds de pension des employés de Coca-Cola et de Pepsico… dont les PDG signent la déclaration de la Business Roundtable. Mieux : une soixantaine de sociétés sont des corporate members du CII ; et parmi elles, beaucoup sont aussi signataires du manifeste de la Business Roundtable ! Bristol-Myers Squibb, Chevron, General Motors, Johnson & Johnson, Mastercard, Procter & Gamble ou encore Target signent donc, le même jour, deux déclarations de principe qui s’opposent vigoureusement. À ce niveau de confusion, on est en droit de se demander, en effet, à qui le management de ces sociétés pense devoir rendre des comptes…
Toutes ces questions, toutes ces contradictions ne remettent pas en cause la réalité, ni l’importance, de la responsabilité des entreprises vis-à-vis de ses parties prenantes. Mais elles appellent des réponses. Personne, aujourd’hui, ne les a toutes. Les modèles stratégiques, les outils de management, les schémas mentaux actuels reposent sur le primat de la création de valeur. Les incantations vertueuses et les déclarations de principe ne suffiront pas à remplacer ces modèles par d’autres, plus adaptés aux défis de notre temps. Managers et chercheurs devront travailler ensemble pour les imaginer. C’est peut-être leur plus grand défi du moment.
À retenir
On n’est pas « responsable » tant qu’on ne sait pas
de quoi on est responsable, de quelle manière
et devant qui.



Pour aller plus loin
L’étude sur la performance économique des entreprises responsables est intéressante non seulement par ses résultats, mais aussi par sa démarche. Les auteurs ont identifié 90 entreprises qui, dès 1993 (donc avant la mode du greenwashing), avaient fait de la RSE une priorité au niveau de leur conseil d’administration et avaient traduit la démarche en objectifs (y compris pour les dirigeants dont la rémunération en dépendait pour partie). Ils ont ensuite identifié, pour chaque entreprise de ce premier échantillon, une société du même secteur et de la même taille, mais n’ayant pas adopté les mêmes pratiques responsables. Les 90 entreprises responsables et les 90 autres sont donc, au départ, comparables sur toutes les dimensions observables. Pourtant, à partir de là, leur performance diverge : les « responsables » se révèlent meilleures (par exemple, de 3 % par an environ en termes de performance boursière).
Peut-on en conclure que la responsabilité paie, et que toutes les entreprises devraient sans tarder imiter ces 90 modèles ? Ce serait prématuré, car ce type d’étude permet de constater une corrélation, pas de conclure à une causalité. Par construction, les entreprises « responsables » se sont auto-sélectionnées. Malgré tous les efforts analytiques des auteurs de l’étude, la possibilité demeure que des différences non mesurées (par exemple, un management plus « éclairé ») expliquent à la fois le choix de la responsabilité et d’autres choix managériaux conduisant à une performance supérieure.
Ce qu’on peut en revanche conclure, c’est qu’il est au moins possible pour une entreprise d’adopter des comportements responsables et, sur le moyen terme, de ne pas en souffrir financièrement, au contraire. Ce n’est déjà pas si mal…
 
	ECCLES, R. G., IOANNOU, I., SERAFEIM, G., « The Impact of Corporate Sustainability on Organizational Processes and Performance », Management Science, 60 (11), 2014, p. 2835-2857.
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Friedman contre Spiderman
Où s’arrête la responsabilité de l’entreprise ?
En mars 2018, le New York Times consacre une partie de sa une à révéler un scandale : un banquier de Morgan Stanley maltraite des femmes, et sa banque ne fait rien. Encore une histoire de #metoo ? Pas vraiment, car les femmes que cette ordure-là harcèle, insulte et bat ne sont pas ses voisines de bureau : ce sont ses ex-compagnes. À la banque, l’individu en question est un conseiller financier archi-performant, dont personne ne se plaint. Peu importe : pour le New York Times, puisque les conseillers financiers « sont jugés en partie sur leur personnalité, il incombe aux sociétés de faire la police de leur comportement, même en dehors du bureau ».
Le cas peut sembler extrême, mais il illustre un casse-tête auquel toutes les entreprises sont confrontées : où s’arrête la responsabilité de l’entreprise ?
Avant, c’était simple : l’entreprise était là pour produire des profits, en respectant les lois et règlements des pays où elle opérait. Chercher à « faire le bien », plutôt qu’à faire de l’argent, était inutile et même répréhensible, puisque ces considérations distrayaient l’entreprise de sa mission principale. Comme l’écrivait Milton Friedman en 1970, « the business of business is business » (la mission de l’entreprise, c’est de faire des affaires). La « mission » qui consiste à résoudre des problèmes de société relevait, elle, de l’État : s’il voulait, par exemple, limiter la pollution ou améliorer le sort des travailleurs, c’était à lui de fixer des règles qui s’imposeraient alors à toutes les entreprises.
À l’évidence, pratiquement plus personne aujourd’hui ne partage cette vision. Partout, et surtout en Europe, les multinationales ont pris conscience que, grâce à leur taille, à leur présence mondiale et à leur expertise, elles peuvent contribuer à résoudre les plus grands problèmes de notre monde, parfois plus efficacement que les États. Et la pression de la société (notamment à travers les ONG) s’est chargée de transformer cette possibilité en obligation. La nouvelle devise de l’entreprise ne vient plus de Friedman, mais de Spiderman : « With great power comes great responsibility. » L’entreprise n’est pas au service exclusif de ses actionnaires, mais se doit de servir toutes ses parties prenantes, et donc une forme d’intérêt collectif1.
Tout cela est bel et bon, mais la situation se complique quand on se demande précisément quels aspects de l’intérêt collectif il faut prendre en compte. Quand, par exemple, de grandes entreprises du secteur agro-alimentaire annoncent qu’elles veulent lutter contre la pauvreté, éviter la déforestation, préserver la biodiversité ou encourager l’agriculture durable, rien dans cette liste ne nous choque aujourd’hui, mais elle aurait semblé délirante à Friedman.
Et c’est ce qui nous ramène à Morgan Stanley et à son employé modèle qui s’avère être, dans le privé, un sinistre délinquant : jusqu’où ira l’extension du domaine de l’entreprise ? Nul ne s’étonnera qu’on fasse respecter des principes éthiques au bureau (on est même tenté de dire que ce serait un bon début). Mais une banque doit-elle faire la police des comportements privés de ses salariés – et si oui, lesquels ? Si elle sanctionne le salarié qui harcèle son ex-femme, doit-elle aussi punir celui qui conduit en état d’ivresse le week-end ? Et pourquoi pas celui qui donne des fessées à ses enfants, ou qui néglige de trier ses déchets domestiques ? La question de la limite n’est pas facile à trancher ; et notre réponse aujourd’hui n’est sans doute pas celle que nous aurions eue il y a dix ans.
La même question se pose avec une acuité plus grande encore dans le domaine environnemental. Les banques qui contribuent à financer une mine ou une centrale à charbon ne sont pas directement associées à ces activités, mais sont pourtant tenues par les ONG (et, de plus en plus, par l’opinion publique) pour coresponsables des dégâts qu’elles causent. Beaucoup ont déjà pris des engagements publics en conséquence. La même logique implique que, tôt ou tard, tous les partenaires et tous les fournisseurs d’une entreprise « coupable » soient à leur tour pris pour cible. On ne tolérera bientôt plus que l’opérateur de son restaurant d’entreprise soit aussi celui d’une plate-forme pétrolière, ni que son agence de publicité défende les intérêts d’un grand cigarettier. Patagonia anticipe déjà cette logique d’embargo en refusant de vendre ses vestes siglées aux entreprises dont la mission et les pratiques ne lui semblent pas suffisamment nobles.
Autrefois, l’argent n’avait pas d’odeur. Aujourd’hui, il sent si fort qu’on veut connaître toutes les mains par lesquelles il est passé. Est-ce bien tenable ?
À retenir
La responsabilité de l’entreprise s’étend forcément
à certains de ses partenaires extérieurs, mais jusqu’où ?



Pour aller plus loin
En plus des sources citées aux deux chapitres précédents, on pourra se reporter au modèle de la « pyramide de Carroll », décrit dans le premier article ci-dessous. Les trois autres articles cités proposent des revues de la recherche sur la RSE.
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Une vertu dangereuse ?
L’impact de la RSE sur la longévité des PDG
Y a-t-il réellement une contradiction entre poursuite d’objectifs de responsabilité sociale et environnementale (RSE) et quête du profit ? Le débat fait rage1.
Pour beaucoup de ses défenseurs, la RSE est aussi un bon investissement. Une politique de RSE solide peut attirer certains segments de clients, non seulement dans les produits de consommation où l’image éthique et « verte » des marques est essentielle, mais, de plus en plus, dans d’autres secteurs. Mettre la RSE au cœur de la stratégie permet même parfois de concevoir de nouveaux modèles économiques, par exemple en facturant l’utilisation des produits plutôt qu’en les vendant. La réputation institutionnelle de l’entreprise est également essentielle pour attirer et fidéliser des collaborateurs de talent, notamment les fameux millenials, réputés sensibles au « sens » de leur travail. Par ces intermédiaires, la RSE concourt donc à la performance économique à moyen terme. Au minimum, elle constitue une forme d’assurance : en préservant la réputation de l’entreprise, elle minimise le risque que celle-ci soit soumise à des contraintes réglementaires nouvelles, ou victime de campagnes de dénigrement qui pourraient lui coûter très cher.
Peut-être, répondent les sceptiques. Mais, au moins à court terme, une politique de RSE mobilise des moyens financiers qui auraient pu être affectés à la distribution de dividendes. Plus généralement, les ressources que l’entreprise y consacre (de l’argent, mais aussi des ressources humaines, de l’attention du top management, etc.) pourraient être utilisées directement à développer des produits ou à gagner des parts de marché. Une forme extrême de cette vision critique suggère même que le développement d’une politique de RSE trahit le narcissisme du PDG, plus soucieux de sa réputation personnelle que de la performance de l’entreprise.
Alors, compromis ou gagnant-gagnant ? Le débat ne sera sans doute jamais définitivement tranché, mais une étude récente lui apporte un éclairage nouveau en s’intéressant à l’effet de la politique de RSE sur l’évaluation du PDG par son conseil d’administration. Certes, la perception du conseil d’administration n’est pas la seule manière de mesurer la performance de l’entreprise, ni même la meilleure. Mais elle compte beaucoup pour le PDG : c’est le conseil qui fixe sa rémunération et décide de le congédier…
Timothy Hubbard, Dane Christensen et Scott Graffin ont justement étudié tous les cas récents où un conseil d’administration s’est séparé d’un PDG. Ils ont modélisé le rôle, dans cette décision, de la performance financière d’une part et de la présence d’une politique de RSE d’autre part. Pour cela, ils utilisent l’évaluation des politiques de RSE par les agences de notation spécialisées – une méthode qui a ses limites, mais qui permet des comparaisons quantitatives. La question sous-jacente, c’est, bien sûr : si vous êtes PDG, avez-vous plus de chances de conserver votre poste avec une politique de RSE active, ou pas ?
La réponse des chercheurs est claire : ça dépend… de la performance financière. Car la RSE n’a pas d’effet direct : son influence peut être positive ou négative, selon le niveau de résultat financier auquel elle est associée. Ainsi, quand la performance financière de l’entreprise est médiocre, le risque pour le PDG d’être remplacé est relativement élevé. Mais si l’entreprise s’est récemment distinguée par une politique de RSE importante, ce risque est quasiment doublé : non seulement le PDG ne produit pas les résultats attendus, semble penser le conseil d’administration, mais en plus il se disperse en initiatives superflues. Inversement, quand les résultats financiers sont supérieurs à la moyenne, le turnover des PDG est, naturellement, faible. En présence d’une forte politique de RSE, ce taux chute encore, au point de tendre vers zéro : deux fois bravo, dit le conseil d’administration ! Non seulement ce formidable leader est capable de produire des résultats, mais en plus il préserve l’avenir de la planète et la réputation de l’entreprise.
L’étude de Hubbard et al. suggère donc que la politique de RSE agit aux yeux du conseil d’administration comme un amplificateur des résultats financiers. Tout se passe comme si, pour les administrateurs, la performance économique était ce qui compte avant tout. Si vous l’obtenez tout en respectant vos employés et la planète, tout va pour le mieux. Mais si vous ne l’obtenez pas, et qu’en plus on peut vous soupçonner de ne pas en avoir fait votre unique priorité, malheur à vous.
Il y aurait là de quoi faire sérieusement réfléchir les PDG qui envisagent une politique de RSE. Mais il faut apporter une nuance importante : l’étude porte uniquement sur de grandes sociétés cotées américaines. Or, aux États-Unis, les administrateurs ont l’obligation légale de donner la priorité à la rémunération des actionnaires. Dans les grandes sociétés en particulier, les fonds d’investissement sont attentifs à ce que cette obligation soit respectée. Il n’est donc pas étonnant que l’évaluation du PDG soit principalement déterminée par les résultats financiers.
Il est permis de supposer que le résultat serait différent dans des juridictions où les conseils ont le droit de porter sur la performance des dirigeants une appréciation plus holistique. Et même d’espérer que, une fois redéfini l’objet social de l’entreprise pour y inclure sa « raison d’être », les critères de cette appréciation changeront. Pour le savoir, il n’y a plus qu’à attendre que l’étude de Hubbard et al. soit répliquée en Europe…
À retenir
Aux yeux des conseils d’administration américains,
la performance sociale et environnementale
n’est que la cerise : c’est la performance financière
qui est le gâteau.



Pour aller plus loin
L’étude de Hubbard et al. est indiquée ci-dessous. Pour la théorie de la RSE reflétant le narcissisme des PDG, voir Petrenko et al.
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Pollution sociale
Le vrai coût de la souffrance au travail
Dépressions, burn-out, suicides et, bien sûr, accidents du travail : trop souvent, le travail tue. Mais si ces manifestations, pour sous-estimées qu’elles soient, n’étaient elles-mêmes que la partie émergée d’un iceberg bien plus terrifiant ? Si le travail tuait bien plus encore qu’on ne nous le dit ?
C’est en substance la thèse de Jeffrey Pfeffer, professeur à Stanford et spécialiste des organisations, qui n’est pourtant pas un militant d’extrême gauche. Son raisonnement : les maladies chroniques – diabète, maladies cardio-vasculaires et métaboliques – pèsent lourd dans les statistiques de mortalité comme dans les coûts de santé. Or le stress contribue lourdement à toutes ces pathologies. Et le travail est une grande source de stress. Ergo, le travail tue.
Pour tester et quantifier cette hypothèse, Pfeffer et ses coauteurs, Joel Goh et Stefanos Zenios, ont conduit une étude épidémiologique, publiée par la revue Management Science. Ils y chiffrent les effets de dix facteurs de stress distincts. Un lecteur européen pourra trouver qu’ils chargent la barque en y incluant l’absence d’assurance-maladie, qui, chez nous, ne relèverait pas directement de la responsabilité des entreprises. Mais les autres facteurs participent bien du management, dans ce qu’il a de plus opérationnel et quotidien : on y trouve notamment le conflit entre travail et vie de famille, l’insécurité sur l’avenir de son job, l’absence de contrôle sur son travail, et la perception d’injustice dans l’organisation.
Le modèle développé par Pfeffer et ses coauteurs est complexe : il utilise la littérature scientifique existante pour estimer le lien entre chacun de ces facteurs de risque et des mesures de morbidité et de mortalité, puis pour quantifier leur contribution aux coûts du système de santé américain. Il faut noter qu’il ne prend pas en compte les effets indirects du stress au travail – par exemple, le fait qu’un employé stressé consomme plus de tabac ou d’alcool. Sa conclusion principale est que le bilan est lourd : 5 à 8 % des coûts de santé seraient associés à l’organisation du travail. La surmortalité correspondante serait de 120 000 morts annuels aux États-Unis. Le travail y serait ainsi la cinquième cause de mortalité, devant le diabète ou la maladie d’Alzheimer.
Mais alors, pourquoi les salariés s’y soumettent-ils ? En gros, répond Pfeffer, parce que même s’ils ont le choix (ce qui est rare), ils n’ont pas l’énergie de changer de job, et aucune raison de penser que ce sera mieux ailleurs. Et surtout, parce qu’ils ont eux-mêmes intériorisé le mode de fonctionnement pathogène des organisations modernes. Comme le dit l’un des cadres qu’il a interviewés : « Tous mes collègues bossent à en crever ; pourquoi serait-ce différent pour moi ? »
Ce qui est étonnant, note Pfeffer, c’est qu’on considère ce mode de fonctionnement (et les dommages qu’il génère) comme inévitable, et même parfois comme la marque d’un management efficace. Alors qu’on ne tolère plus que les usines polluent l’air et les rivières, personne ne s’indigne contre cette « pollution sociale », par laquelle les entreprises font supporter à la collectivité les coûts médicaux et sociaux de leurs pratiques managériales.
Alors, que faire ? Pfeffer n’est pas convaincu par les cours de yoga, les séances de méditation et les baby-foot dans les salles de repos. Mais il n’exclut pas que des méga-procès fassent bouger les lignes sur les méthodes de management comme cela a été le cas pour les fabricants de tabac. Et surtout, il espère que des patrons intelligents verront l’avantage qu’ils peuvent trouver à des méthodes moins brutales, plus motivantes et plus fidélisantes. Quant à un changement dans les normes sociales imposées aux entreprises, il pense que « dans le climat politique actuel » des États-Unis, il n’a aucune chance de se produire.
L’étude de Pfeffer et al. n’offre au fond aux salariés qu’une seule consolation : exception faite de l’absence d’assurance-maladie, de tous les facteurs de stress étudiés, le plus grave en termes de mortalité est… le chômage. L’absence de contrôle sur son travail, l’insécurité de l’emploi, ou encore le travail de nuit sont certes nuisibles à la santé des salariés. Mais il reste une chose bien pire que le travail : son absence…
À retenir
Quand il est mal géré et mal organisé,
le travail est pathogène
– bien plus qu’on ne le pense.



Pour aller plus loin
L’étude de Pfeffer et al. sur les maladies liées au travail est indiquée ci-dessous.
 
	GOH, J., PFEFFER, J., ZENIOS, S. A., « The Relationship Between Workplace Stressors and Mortality and Health Costs in the United States », Management Science, 62 (2), 2015, p. 608-628.





CONCLUSION
Le management en dépit du bon sens ?
Et maintenant, que faire ? Car, dans les pages qui précèdent, vous n’aurez guère trouvé les listes de « quatre remèdes miracles » ou de « sept recettes infaillibles » habituelles dans les livres de management. Or, si les managers sont si friands de ce genre de conseils, c’est pour une excellente raison : la réalité urgente des problèmes de management auxquels ils sont confrontés tous les jours.
Trois réflexes de « bon sens »
Que fait, justement, un manager face à un problème de ce genre ? Son premier réflexe, on l’a vu, est de s’en remettre au « bon sens », et d’abord aux solutions que lui suggère sa propre expérience. Il est rare qu’un cadre expérimenté s’avoue, face à un défi professionnel, à court d’idées ou totalement incompétent. Son bon sens, comme l’écrit le sociologue Duncan Watts, « sait, dans chaque situation, ce qu’il faut faire, sans savoir comment il le sait ».
Lorsque, néanmoins, l’expérience ne suffit pas à lui souffler des réponses, il ne manquera pas de bonnes âmes pour lui en proposer. D’où un deuxième réflexe (qui, dans beaucoup d’entreprises, est même le premier) : face à un problème, ne pas chercher la solution, mais chercher le prestataire qui la fournira. Agences de communication, conseils en stratégie, consultants en organisation, cabinets de recrutement, instituts de formation, prestataires de services informatiques, coaches et gourous en tous genres : tous proposent des solutions aux problèmes qui vous empêchent de dormir. Naturellement, ces solutions sont forcément nouvelles et exclusives. Un médecin qui diagnostiquerait chez chaque patient un mal inconnu nécessitant un traitement expérimental serait immédiatement suspect ; mais pour un marchand de solutions de management, « nouveau » est un argument de vente irrésistible.
Et pour choisir entre ces solutions innombrables, le bon sens nous dicte un troisième réflexe, celui de l’imitation. Face à une proposition, la première question que vous poserez sera certainement : qui l’a déjà adoptée ? La caution de vos collègues, ou celle d’autres entreprises (si possible réputées), tient lieu de validation de la solution, ou au moins d’assurance pour vous qui devez prendre le risque personnel de la choisir. Les fondateurs d’une start-up, dont les clients sont les directions des ressources humaines, le racontent sans détour : « Nous pouvons faire la démonstration de l’efficacité de notre produit, mais cela n’intéresse pas nos clients : la seule chose qu’ils regardent dans nos présentations, c’est la liste de nos références. »
Ainsi va le bon sens managérial, fait d’expériences personnelles, de solutions toutes faites et de modèles externes plus ou moins pertinents. Un exemple frappant de son utilisation est le domaine de la formation des cadres. Toutes les grandes entreprises consacrent des budgets importants à développer les compétences de leurs managers. Il ne s’agit pas là d’un besoin nouveau : depuis un siècle et demi, c’est le métier des business schools d’y répondre. Pourtant, tout ce qui ressemble à une nouveauté dans ce domaine bénéficie d’une indulgence surprenante. On peut depuis longtemps emmener son équipe faire du parachutisme ou du saut à l’élastique pour l’aider à vaincre sa peur d’entreprendre. On peut aujourd’hui pratiquer la résolution de problèmes en équipe en s’adonnant à une murder party, sorte de Cluedo géant où les joueurs, de préférence en costume d’époque et dans un décor luxueux, exercent leurs facultés de déduction pour identifier le meurtrier. On peut même développer son intelligence émotionnelle et son leadership au contact des chevaux : comme l’explique la documentation de l’un des leaders sur ce créneau, « les chevaux sont organisés en société comme les humains et beaucoup de leurs besoins organisationnels sont comparables aux nôtres, ce qui permet de faire une transposition pertinente avec la vie en entreprise ». Vos collaborateurs apprécieront.
On objectera, bien sûr, que l’innovation, dans le domaine de la formation comme dans d’autres, est indispensable : les business schools aussi, d’ailleurs, renouvellent sans cesse leurs méthodes pédagogiques. Même les traditionalistes les plus endurcis ne suggèrent plus d’infliger aux managers les cours magistraux d’autrefois.
On objectera, surtout, que tout le monde n’achète pas, ni au sens propre ni au sens figuré, ces méthodes innovantes. Et c’est vrai : le bon sens ne dicte pas les mêmes conclusions à tout le monde. Contrairement à un reproche aussi fréquent qu’injuste, les managers ne sont pas des moutons dénués d’esprit critique. Certains croient, par exemple, qu’on peut bâtir une équipe plus soudée en passant quelques jours dans le désert ; mais il y a aussi des sceptiques qui n’en croient pas un mot !
À y regarder de plus près, pourtant, les convaincus qui défendent l’innovation et les sceptiques qui la critiquent sont d’accord sur l’essentiel. Le mot-clé du paragraphe qui précède est le verbe « croire » : deux dirigeants qui sont en désaccord sur la valeur d’une idée ou la pertinence d’une méthode se considèrent tous deux comme libres d’y croire ou non. Le crédit qu’ils lui accordent est affaire de foi, comme le choix d’adhérer ou non au dogme de telle ou telle religion.
Ainsi, toute nouvelle méthode, toute nouvelle proposition suscite bien sûr des interrogations, des doutes et des débats. Mais ces interrogations ne sont jamais considérées comme une question empirique, à laquelle un protocole d’étude approprié pourrait apporter une réponse objective. Les décideurs n’ont pas tous la même opinion, mais pour s’en forger une, tous empruntent la même voie : celle du bon sens.

Le contraire de tout n’est pas n’importe quoi
Pour comprendre cette préférence pour le bon sens, il faut se mettre à la place des managers. Les dirigeants ne sont pas des chercheurs. Ils doivent décider, obtenir des résultats, rendre des comptes. Ils ont besoin de réponses, pas de questions. Le doute scientifique est peut-être utile au progrès de la science, mais c’est un luxe que les praticiens n’ont pas. Qui doit rendre des comptes cherche des certitudes.
Or, des certitudes, la démarche scientifique n’en offre guère. Quand la matière est complexe, l’environnement mouvant, les résultats imprévisibles, rares sont les prescriptions qu’elle peut formuler sans nuance. Souvent, on l’a vu, la recherche se contente de soulever des questions. Au mieux, elle identifie des régularités, suggère des pistes d’action. Mais le résultat d’une décision donnée, celle que vous devez prendre aujourd’hui, reste irréductiblement incertain. Savoir, par exemple, qu’une méthode de recrutement donne de meilleurs résultats qu’une autre devrait vous inciter à l’utiliser. Mais aucune méthode ne garantira jamais que vous saurez identifier à coup sûr le meilleur candidat !
Comment un manager peut-il gérer cette incertitude ? La réponse la plus facile, c’est de nier son existence. C’est donc de contester la pertinence de la démarche scientifique, non seulement incapable d’éliminer l’incertitude, mais prompte à nous la rappeler. Pourquoi écouter des chercheurs qui reconnaissent volontiers les limites de leur compétence, quand on peut suivre les leçons de sa propre expérience, qui ne connaît pas le doute, ou croire aux promesses de conseillers qui ont réponse à tout ?
On comprend alors pourquoi des managers parfaitement capables d’une réflexion scientifique s’en dispensent si souvent dans leurs décisions quotidiennes. Pour nier l’incertitude, il suffit de brandir l’idée reçue qui ouvrait ce livre : la pratique, toujours sûre d’elle et de son bon sens, est supérieure à la théorie, forcément incertaine et sujette aux remises en question. Au nom du bon sens, et sous l’alibi de la supériorité de la pratique, c’est bien le refus de l’incertitude qui conduit au rejet de la théorie. C’est le besoin de se rassurer soi-même, et de donner confiance aux autres, qui conduit les leaders à s’en remettre à l’apprentissage superstitieux évoqué dans l’introduction de ce livre, et plus généralement à pratiquer un management superstitieux. Comme la croyance religieuse répond à l’incertitude métaphysique, comme la croyance aveugle aux grandes idéologies politiques répond à l’incertitude économique et sociale, le management superstitieux répond ainsi à l’incertitude managériale.
La comparaison dit bien le danger de ce rejet de l’incertitude. Certes, en matière de management comme ailleurs, la science n’a pas réponse à tout. Mais le contraire de tout n’est pas n’importe quoi. Les géologues ne savent pas prévoir les tremblements de terre, mais nous n’en concluons pas qu’il est permis de penser que la terre est plate. Les limites des connaissances médicales ne nous mènent pas forcément à croire aux guérisons miraculeuses. Et le fait qu’un test de personnalité ne prédise que très partiellement le comportement futur d’un individu ne nous autorise pas à croire qu’un thème astral peut mieux faire.
En somme, parce que la superstition n’est pas la bonne réponse aux limites de la science, le management par le prétendu bon sens n’est pas la réponse aux limites de nos connaissances, ni l’antidote à notre incertitude. On peut reconnaître l’étendue de son ignorance et rester en même temps intraitable sur la démarche qui permet de la réduire. C’est même la seule manière de devenir chaque jour un peu moins ignorant.

Trois propositions
Comment adopter cette démarche ? Comment tenter de pratiquer un management un peu plus scientifique, sans pour autant nier la réalité de la posture des managers, responsables d’un résultat immédiat, et non du progrès futur de la science ?
Les chercheurs en management ont, bien sûr, leur rôle à jouer, et quelques initiatives mettent en avant une recherche qui, sans rien sacrifier de son exigence de rigueur, propose aux praticiens des idées et des recommandations utiles1. Mais sans attendre une hypothétique transformation de la recherche, on peut déjà formuler trois suggestions modestes, mais pratiques, à l’attention des managers qui souhaitent adopter une approche un peu plus scientifique.
Consultez des manuels
Quelle est la source d’information fiable, accessible et bon marché dont vous ne vous servez probablement presque jamais ? La réponse s’impose, évidente : les manuels. Les questions de stratégie, de marketing, de finance ou de gestion des ressources humaines auxquelles vous êtes confronté ne sont que très rarement uniques et presque jamais nouvelles. Une proportion étonnante des problèmes qui donnent des migraines aux dirigeants est traitée par les manuels destinés aux étudiants. Vous n’y trouverez pas « la » réponse à votre question (encore que…), mais vous trouverez presque toujours la bonne manière de la poser, et chacun sait qu’une question bien formulée est à moitié résolue. Je peux personnellement témoigner que beaucoup des questions sur lesquelles j’ai assisté mes clients durant ma carrière de conseil en stratégie auraient trouvé dans un bon manuel une partie au moins de leur réponse.
Si cette suggestion vous laisse sceptique, c’est peut-être parce que vous gardez quelques souvenirs des manuels sur lesquels vous avez planché pendant vos lointaines études, et parce que ce que vous y avez appris est totalement inadapté aux problèmes que vous devez résoudre aujourd’hui. Vous avez raison : le monde a bien changé depuis dix, vingt ou trente ans. Mais les manuels aussi ! Car leurs auteurs font précisément le travail que vous n’avez pas le temps de faire : quand la recherche apporte chaque jour son lot de nouvelles idées, ils trient, distillent, synthétisent et organisent la connaissance pour la rendre accessible à tous. Le Strategor, manuel de référence en stratégie, en est à sa huitième édition ; le Vernimmen, son équivalent en finance, à la dix-huitième. Investissez donc dans des manuels récents : tous les managers devraient en avoir quelques-uns sur l’étagère de leur bureau.

Embauchez un doctorant
La lecture d’un manuel ne suffit pas à assouvir votre soif de connaissances ? Vous ne vous contentez pas des thèses couramment admises et reprises par les manuels ? Il vous faut des idées nouvelles, non conventionnelles, à la pointe de l’actualité scientifique ? Quelle bonne nouvelle ! Vous voilà pris par la passion du management. Si c’est le cas, sans doute êtes-vous un fidèle lecteur des quelques magazines qui occupent ce créneau, bien représenté dans les kiosques d’aéroport2.
Mais ne vous arrêtez pas en si bon chemin. Soyez exigeant : si votre souci est effectivement de connaître, sur un sujet donné, les travaux les plus récents et les débats qu’ils suscitent, la lecture de magazines grand public n’y suffira pas. Quelle que soit la qualité de leurs comités éditoriaux, les travaux que publient ceux-ci ont des normes bien différentes de celles des revues scientifiques. Comme le résumait Costas Markides, éminent chercheur à la London Business School, « ils mettent en avant une “grande idée” sans s’embarrasser d’analyses rigoureuses ni se soumettre aux exigences conventionnelles de la science positiviste normale3 ». Et, de fait, comme mécanisme de contrôle qualité, on n’a rien trouvé de mieux que la peer review, la revue par les pairs préalable à la publication, qui caractérise les revues scientifiques. Si votre médecin trouvait votre prochain traitement dans un magazine grand public, vous seriez inquiet… et vous auriez raison.
Le problème est qu’il n’est pas facile de lire les revues scientifiques. Leur langage est souvent impénétrable aux non-spécialistes ; leur nombre, décourageant ; et leur prix, prohibitif4. Surtout, il n’est pas facile pour un manager pressé de dénicher les contributions qui peuvent être pertinentes pour lui. Certaines revues font l’effort, à côté de l’abstract (résumé) figurant rituellement en tête de chaque article, d’ajouter un « résumé managérial ». Le plus souvent, ce résumé volontairement simplifié ne rend que plus évidente la déconnexion entre son sujet et les préoccupations quotidiennes des managers…
Pour avancer sans vous décourager dans la jungle des revues scientifiques, il vous faut un guide, capable de produire une revue de la littérature scientifique sur la question qui vous préoccupe, voire d’assurer un suivi dans la durée des publications nouvelles sur ce sujet. Une manière facile et peu coûteuse de vous rapprocher du monde académique est de financer les travaux d’un doctorant. Même si elles sont plus souvent utilisées par les doctorants en sciences « dures », les conventions industrielles de formation par la recherche (CIFRE) sont tout aussi pertinentes en sciences de gestion. Contrat gagnant-gagnant, le partenariat permet à une jeune chercheuse de financer sa thèse et d’acquérir une première expérience, et à l’entreprise d’accéder à des travaux de pointe. Mais c’est aussi le moyen pour l’entreprise d’avoir en son sein quelqu’un pour qui le management est un sujet de réflexion scientifique : en soi, c’est un apport culturel précieux.

Faites des expérimentations
Je participais récemment à l’une de ces conférences où les managers viennent chercher idées et inspiration. Le plateau réunissait des chercheurs en neurosciences, sciences cognitives et psychologie sociale, et l’assistance quelques dizaines de dirigeants d’entreprise curieux et attentifs. Conformément au rituel immuable de ce genre d’événement, l’exposé des intervenants, centré sur des notions fondamentales dans leurs spécialités respectives, suscita de nombreuses questions. Que nous disent les neurosciences, qui se penchent sur l’apprentissage et la mémoire, quant à la manière de mieux former nos collaborateurs ? Que nous apprend la psychologie sociale sur les meilleures méthodes pour transformer nos organisations ? Peut-on s’inspirer de vos travaux en sciences cognitives pour savoir comment communiquer des messages complexes à un large public ?
Bien sûr, les participants n’obtinrent pas des chercheurs les réponses franches qu’ils espéraient. On se souvient de l’avertissement de James March cité en introduction : si vous demandez un conseil à un chercheur et si celui-ci vous le donne, c’est un mauvais chercheur. Les chercheurs présents ce soir-là – de bons chercheurs, donc – ne tombèrent pas dans ce piège. À chacune des questions, ils offrirent des pistes de réponses multiples, sur la base de visions théoriques toutes différentes et toutes plausibles, tout en se gardant bien d’affirmer que l’une ou l’autre de ces visions pourrait garantir des résultats.
Face à cette profusion, la tentation est, bien sûr, de faire son marché parmi les idées proposées et de choisir celle qui semble donner un vernis de légitimité scientifique aux stratégies qu’on a déjà choisies. Les managers rejoignent en ceci les décideurs publics, qui, à travers les innombrables groupes d’experts, comités consultatifs et conseils scientifiques dont ils s’entourent, sont passés maîtres dans l’art de choisir le sachant – économiste, sociologue ou neuroscientifique – qui crédibilisera leurs choix politiques.
À la plupart des questions posées ce soir-là, comme souvent, il existe pourtant une réponse simple : l’expérimentation ! Rien n’empêche la DRH qui s’interroge sur l’efficacité de diverses méthodes de formation d’en essayer plusieurs et d’en mesurer les effets. Il n’est pas non plus très difficile de tester sur un échantillon représentatif l’effet de plusieurs techniques de communication ou de plusieurs messages.
Cette démarche, c’est ce que Jeffrey Pfeffer et Robert Sutton, professeurs à Stanford, appellent evidence-based management5. Le terme désigne un management fondé sur les faits et les données – par opposition à un management fondé sur les opinions, les croyances, l’expérience, l’idéologie, le respect des habitudes et de la hiérarchie… Tel que le décrivent Pfeffer et Sutton, il consiste, pour l’essentiel, à respecter une logique scientifique minimale : avant de s’engager dans un projet quelconque, exiger des données prouvant son efficacité, s’assurer que la logique qui conduit à le recommander est saine et, si possible, le tester avant généralisation.
On le voit, la logique de Pfeffer et Sutton n’est pas une percée conceptuelle. On peut même dire qu’intellectuellement, elle est à la portée d’un lycéen moyen. Alors, pourquoi l’evidence-based management est-il si rare ? Parce qu’il s’agit d’abord d’un état d’esprit. Expérimenter, c’est tourner le dos au réflexe de bon sens managérial qui suggère qu’il existe une bonne solution et une seule, à trouver sur les étagères des prestataires ou dans les paroles du sage. C’est adopter au contraire un réflexe scientifique : face à une question empirique, chercher l’expérimentation qui permettra d’y répondre. C’est laisser parler les faits plutôt que nos théories. C’est accepter, aussi, que nos préjugés puissent être infirmés, et nos pratiques habituelles invalidées6. En somme, c’est accepter d’apprendre. N’est-ce pas cela, le vrai bon sens ?


En dépit du bon sens
Les « platistes », ces individus apparemment intelligents (et étonnamment nombreux) qui refusent d’accepter l’idée que la Terre est ronde, ont beau jeu d’invoquer le bon sens : vous aussi, vous voyez bien que la Terre est plate ! La connaissance directe, l’expérience sensible, ne vous permettent pas de percevoir la rotondité de la Terre.
Vous savez pourtant, sans l’ombre d’un doute, que les complotistes de la Terre plate se trompent, et même qu’ils manquent… du bon sens le plus élémentaire ! Comme l’immense majorité des gens, vous faites confiance à la masse des preuves accumulées depuis des siècles, plutôt que de les ignorer avec des arguments aussi divers que farfelus. Le bon sens nous suggère certes de nous fier à nos cinq sens, mais il nous commande aussi de faire confiance aux connaissances scientifiques qui les contredisent : l’une des caractéristiques du bon sens, rappelons-le, est qu’il peut prescrire allègrement une chose et son contraire.
La démarche scientifique ne s’oppose donc pas au bon sens – fort heureusement, car ni vous, ni moi ne voudrions y renoncer dans la gestion de nos affaires et de nos vies. Mais, comme quand nous réfléchissons à la forme de la Terre, nous devons choisir… le bon bon sens, pas le mauvais !
Le mauvais ? C’est le prétendu « bon sens managérial », prête-nom du management superstitieux. C’est lui qui méprise la théorie, qui ne jure que par l’expérience, qui sacralise l’intuition. Il perpétue des méthodes périmées et nous ancre dans des modèles mentaux dépassés. Il prend la chance pour du talent en ne s’intéressant qu’aux résultats. Il ignore pendant des décennies des découvertes solidement étayées tout en s’entichant de modes successives et inconsistantes. Il nous présente des raisonnements de Gribouille comme des fulgurances de leadership. Ce bon sens-là conduit, en réalité, à gérer les entreprises… en dépit du bon sens.
Le bon sens, le vrai, nous mène à une tout autre conclusion. Dans nos décisions de management, nous devons adopter le mode de raisonnement que nous trouvons normal, que nous exigeons même, dans bien d’autres domaines : la méthode scientifique. Bien sûr, le management est une science sociale, pas une science exacte. Bien sûr, la science n’apportera jamais de réponse définitive à toutes les questions pratiques de management, à tous les problèmes humains, à toutes les situations nouvelles. En être conscient, accepter les limites de ses connaissances, cela fait aussi partie de l’état d’esprit scientifique. Mais le danger qui guette la pratique managériale n’est pas celui d’une croyance naïve en la puissance illimitée de la science. Les chapitres de ce livre l’ont montré : sur un grand nombre de sujets importants, les enseignements de la recherche demeurent au contraire largement ignorés.
Dans ce constat se cache une formidable opportunité. Car si le management scientifique est moins répandu que le management superstitieux, il donne aussi de meilleurs résultats. C’est même précisément ce qui le définit ! Nous ne nous étonnons pas que la chimie soit plus fiable que l’alchimie, l’agronomie préférable à la danse de la pluie, et la médecine moderne plus efficace que la prière. Pourquoi en irait-il autrement du management ?
Il est temps de s’en rendre compte : le management n’est pas qu’une pratique, un artisanat, ni même un art. C’est aussi une science. Ceux qui le comprennent et qui en tirent les conséquences dans leur pratique bâtissent les entreprises gagnantes de demain.
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    4. Parlez moins, pensez mieux

    
      	
        1. Le problème du tramway, imaginé par Philippa Foot en 1967 et développé notamment par Judith Jarvis Thomson, est devenu un classique pour les philosophes, les juristes et les chercheurs en sciences cognitives. Il est à l’éthique ce que la mouche drosophile est à la génétique : un modèle évidemment simpliste et artificiel (comme toute expérience de pensée), mais irrésistible précisément par sa simplicité.

      

      
    

  

  
  
    8. La tyrannie ou le débat ?

    
      	
        1. On lira à ce propos au chapitre 31 le témoignage de Carlos Tavares.

      

      
    

  

  
  
    9. Qu’est-ce qu’une évaluation ?

    
      	
        1. L’analyse donne, au passage, l’occasion d’expliquer l’intérêt de raisonner en points de pourcentage d’écart-type : il s’agit d’utiliser une mesure normalisée, permettant la comparaison entre des populations dont les performances sont mesurées par des tests différents. Ainsi, c’est la performance relative, par rapport à l’ensemble de la population, qu’on mesure, pas le nombre absolu de réponses correctes à un test.

        Plus généralement, les statisticiens parlent de taille d’effet : la performance scolaire des élèves observés n’est pas identique au départ. Sa dispersion est mesurée par un écart-type. L’effet d’une politique (comme celle évaluée ici) est mesuré sur la moyenne des élèves. Pour évaluer l’importance de cet effet – sa taille, donc –, on le divise par l’écart-type. Par exemple, expliquent les auteurs, une taille d’effet de 0,50 (soit une amélioration de 50 % d’un écart-type), qu’on considère traditionnellement comme une taille d’effet moyenne à importante, correspondrait, pour un élève médian, à une progression de 4 rangs dans une classe de 24.

      

      
    

  

  
  
    10. La roulette et les œillères

    
      	
        1. La loi n’interdit pas explicitement de réaliser des comparaisons entre juges, si les données les concernant sont anonymisées. Mais comme, dans la forme où elles sont publiées, les données sont nominatives, il n’est pas certain qu’il soit permis de les utiliser aux fins énumérées par l’article 33. En outre, l’anonymisation limite la possibilité pour les juges d’utiliser les résultats pour prendre conscience de leurs éventuels biais et donc pour améliorer leur pratique. Paradoxalement, une analyse totalement anonyme, dans l’hypothèse où elle révélerait des écarts insupportables, aboutirait à jeter le discrédit sur la justice, et donc à porter atteinte à son autorité, sans pour autant l’aider à s’améliorer de quelque manière que ce soit.

      

      
    

  

  
  
    11. Pourquoi les femmes très intelligentes épousent-elles des hommes moins intelligents ?

    
      	
        1. Voir également, sur ce sujet, le 
chapitre 9.

      

      
    

  

  
  
    13. Grandeur et misères du brainstorming

    
      	
        1. Le néologisme satisficing, forgé par Herbert Simon, est l’un des concepts clés de la rationalité limitée. Il désigne la tendance des acteurs d’un choix à s’arrêter sur la première option satisfaisante, et non, conformément aux principes du choix « rationnel », à rechercher la solution optimale.

      

      
    

  

  
  
    15. Choisir, mais comment ?

    
      	
        1. Voir, sur ce sujet, le 
chapitre 6.

      

      
    

  

  
  
    19. Tous nuls, brillants ensemble

    
      	
        1. Au sujet de la « folie des foules », voir le 
chapitre 35.

      

      
    

  

  
  
    20. La foule intérieure

    
      	
        1. Voir, sur ce sujet, le chapitre précédent.

      

      
    

  

  
  
    22. De l’entretien d’embauche comme œuvre d’imagination

    
      	
        1. Voir par exemple le rapport de la CNIL de décembre 2017, intitulé « Comment permettre à l’homme de garder la main ? Les enjeux éthiques des algorithmes et de l’intelligence artificielle » ; ou le rapport au Premier ministre de la commission Villani, « Donner un sens à l’intelligence artificielle » (mars 2018), qui utilise la même expression.

      

      
      	
        2. La popularité de la graphologie a semble-t-il décliné au cours des dernières années, si l’on en juge par le nombre décroissant d’annonces de recrutement qui demandent une lettre de candidature manuscrite. On trouve néanmoins encore sans difficulté des témoignages de DRH de sociétés du CAC 40 et de cabinets de recrutement qui déclarent y recourir massivement, au moins comme « un outil parmi d’autres » ou « pour conforter leurs jugements ». S’il ne s’agit que de se rassurer, on peut aussi leur conseiller l’astrologie, le marc de café et les entrailles de poulet…

      

      
    

  

  
  
    23. Le grand loto des entretiens annuels

    
      	
        1. Voir, sur ce sujet, le 
chapitre 25.

      

      
    

  

  
  
    24. Vous me ferez cent pompes !

    
      	
        1. Voir, sur ce sujet, le chapitre précédent.

      

      
    

  

  
  
    26. La leçon d’égalité d’Uber

    
      	
        1. Une étude ultérieure de John List et de son équipe montrera que l’introduction par Uber de la possibilité de laisser des pourboires réduit cet écart, mais très légèrement seulement, les pourboires ne représentant qu’une part très modeste de la rémunération totale des chauffeurs.

      

      
    

  

  
  
    32. Je dirais même plus…

    
      	
        1. Le groupthink, ou pensée de groupe, est un phénomène voisin de la polarisation, et attribué aux mêmes causes, mais sa manifestation est différente : dans le groupthink, les individus en minorité s’abstiennent d’exprimer leur opinion, et le groupe prend collectivement une décision sous-optimale. La polarisation, elle, n’implique pas nécessairement que les réponses extrêmes soient mauvaises.

      

      
    

  

  
  
    37. Les quatre questions de la responsabilité sociale et environnementale

    
      	
        1. Voir, sur ce sujet, le chapitre suivant.

      

      
      	
        2. Voir au chapitre 39 quelques-uns des mécanismes par lesquels une politique de RSE se révèle rentable.

      

      
      	
        3. Voir, sur ce sujet, le chapitre précédent.

      

      
    

  

  
  
    38. Friedman contre Spiderman

    
      	
        1. Voir, sur ce sujet, le chapitre 36.

      

      
    

  

  
  
    39. Une vertu dangereuse ?

    
      	
        1. Voir, sur ce sujet, les trois chapitres précédents.

      

      
    

  

  
  
    Conclusion. Le management en dépit du bon sens ?

    
      	
        1. Citons par exemple le réseau mondial Responsible Research for Business and Management (RRBM), et ses « sept principes pour une recherche responsable » (rrbm.network/executive-briefing/eb-principles/). Le RRBM récompense notamment chaque année des articles ou des livres pertinents pour les praticiens. Ses efforts pour impliquer des managers dans la sélection de ces contributions restent néanmoins modestes.

      

      
      	
        2. La Harvard Business Review (HBR) domine ce marché. Citons également la MIT Sloan Management Review et la California Management Review de Berkeley, qui, contrairement à la HBR, utilisent un mécanisme de peer review, et occupent donc un positionnement intermédiaire, plus scientifique que la HBR sans nécessairement être moins accessible.

      

      
      	
        3. C. Markides, op. cit., p. 762-768.

      

      
      	
        4. Le modèle économique des revues scientifiques est méconnu, mais stupéfiant. Les auteurs des contributions et les réviseurs qui les valident travaillent gratuitement : payés par ailleurs par les universités qui les emploient, ils recherchent le prestige de la publication ou de la participation à un comité éditorial. Une fois produit ce contenu à coût zéro, les revues le revendent sous forme d’abonnement, à des prix astronomiques, aux mêmes universités. L’université (donc, pour une bonne part, le contribuable) finance ainsi la rente de sociétés privées. On en arriverait presque à se réjouir que des sites de piraterie comme Sci-Hub et LibGen entament cet oligopole.

      

      
      	
        5. J. Pfeffer, B. Sutton, Faits et foutaises dans le management, Paris, Vuibert, 2007. Voir aussi J. Pfeffer, B. Sutton, « Evidence-Based Management », Harvard Business Review, 84, 2006.

      

      
      	
        6. Pour plus de détail sur la manière de conduire des expérimentations scientifiques ambitieuses en entreprise (ce qui nécessite des ressources importantes), voir : L. Gandhi, E. Johnson, « 8 Things to Do Before You Run a Business Experiment », Harvard Business Review, 2019.
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